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COMPTE RENDU INTÉGRAL

PRÉSIDENCE DE M. BERNARD FRIMAT

vice-président

Secrétaires :
M. Marc Massion,
M. Bernard Saugey.

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à quatorze heures trente.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

DÉFENSEUR DES DROITS

SUITE DE LA DISCUSSION ET
ADOPTION D'UN PROJET DE LOI

ORGANIQUE EN DEUXIÈME LECTURE

(Texte de la commission)

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion en
deuxième lecture du projet de loi organique, modifié par
l’Assemblée nationale, relatif au Défenseur des droits (projet
n° 230, texte de la commission n° 259, rapport n° 258).

Dans la discussion des articles, nous en sommes parvenus à
l’article 20.

Chapitre III

DISPOSITIONS RELATIVES AUX POUVOIRS
DU DÉFENSEUR DES DROITS

Article 20

1 Le Défenseur des droits apprécie si les faits qui font
l’objet d’une réclamation ou qui lui sont signalés appellent
une intervention de sa part.

2 Il indique les motifs pour lesquels il décide de ne pas
donner suite à une saisine.

M. le président. L'amendement n° 74, présenté par
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les
membres du groupe communiste, républicain, citoyen et
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 1

I. - Après les mots :

des droits

insérer les mots :

ou ses adjoints ou le défenseur des enfants dans leur
domaine de compétence

II. - Remplacer le mot :

apprécie

par le mot :

apprécient

Cet amendement n'est pas soutenu.

L'amendement n° 90, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'alinéa 1

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

Lorsque sont en cause l'intérêt supérieur et les droits de
l'enfant, le Défenseur des droits décide s'il donne suite à
la réclamation après avis du Défenseur des enfants.

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. Il s'agit ici, au vu de la spécificité et de
la technicité des droits de l'enfant, de rendre obligatoire l'avis
préalable du Défenseur des enfants sur l'opportunité d'une
intervention du Défenseur des droits.

Cet amendement, je le précise, vise à reprendre une propo-
sition d’amendement de l’UNICEF et du Défenseur des
enfants. (Murmures au banc des commissions.) Son importance
est donc manifeste.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur de la commission des lois consti-
tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et
d'administration générale. Je ne savais pas que l’UNICEF avait
le droit d’amendement. C’est une vraie découverte !

M. Roland Courteau. Ce n’est pas le premier cas de ce
genre !

M. Patrice Gélard, rapporteur. Je reprendrai l’argumentation
que j’ai déjà développée hier.
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Le Défenseur des enfants est l’un des adjoints du Défenseur
des droits. Ce dernier pourra lui confier l’examen de certaines
réclamations, mais il n'y a pas lieu de faire mention dans la loi
organique d’un avis obligatoire du Défenseur des enfants sur
la recevabilité des réclamations.

La commission émet donc un avis défavorable.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux, ministre de la justice et

des libertés. Avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 90.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant

l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 46, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Compléter cet alinéa par les mots :

et si nécessaire, les démarches à entreprendre pour
résoudre les problèmes soulevés

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. L'article 20 du projet de loi organique
accorde au Défenseur des droits un pouvoir d'appréciation sur
les faits qui font l'objet d'une réclamation ou qui lui sont
signalés et qui appelleraient une intervention de sa part.

La rédaction de cet article a évolué au cours de la navette
parlementaire.

Dans la rédaction proposée par le Gouvernement,
l'article 20 prévoyait que le Défenseur des droits ne serait
pas tenu d'indiquer les motifs pour lesquels il décide de ne
pas donner suite à une saisine.

Le Sénat, en première lecture, a décidé que le Défenseur
devrait, au contraire, motiver ses réponses aux personnes lui
adressant des réclamations. En effet, il est souhaitable que le
Défenseur des droits puisse expliquer à la personne qui le saisit
les raisons pour lesquelles il ne donne pas suite à sa demande.

Les députés sont allés plus loin, en prévoyant que le Défen-
seur des droits devrait également indiquer les démarches à
entreprendre pour résoudre les problèmes soulevés. En
deuxième lecture, la commission des lois du Sénat a
supprimé cette dernière obligation, estimant qu'elle « risquerait
de transformer le Défenseur des droits en un gigantesque
bureau d'information administratif, ce qui n'est pas sa
vocation constitutionnelle ».

Nous entendons les préoccupations émises par M. le
rapporteur. Toutefois, nous estimons que la mission naturelle
du Défenseur des droits consiste non seulement à régler les
difficultés soulevées devant lui, mais aussi à indiquer, le cas
échéant et si nécessaire, à la personne dont la saisine n'appelle
pas son intervention, les démarches qu'il peut entreprendre ou
les organismes qu'il peut contacter pour l'aider à résoudre son
problème.

C'est d'ailleurs la pratique couramment suivie par les
autorités existantes, alors que la loi ne leur en fait pas obliga-
tion.

M. le président. L'amendement n° 73, présenté par
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les
membres du groupe communiste, républicain, citoyen et
des sénateurs du parti de gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Compléter cet alinéa par les mots :

ainsi que les démarches à entreprendre pour résoudre
les problèmes soulevés

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le président, mes
chers collègues, je vous prie d’excuser mon retard, qui m’a
empêché de défendre l’amendement n° 74. Toutefois, comme
nous nous inscrivons à l'évidence dans une tout autre logique
que celle qui vient d’être adoptée par la commission des lois,
celle-ci s’oppose automatiquement à nos amendements.

Monsieur le rapporteur, monsieur le ministre, la centrali-
sation des pouvoirs que vous opérez au bénéfice du Défenseur
des droits et que vous avez défendue hier à plusieurs reprises
est d’autant plus préoccupante – nous ne sommes pas les seuls
à le penser – qu’elle touche à des domaines aussi délicats et
divers que la lutte contre la discrimination, la déontologie de
la sécurité ou la défense des droits des enfants.

Le Défenseur des droits réunira sous sa seule autorité un
pouvoir d’enquête, des prérogatives quasi juridictionnelles et
des capacités d’influence et d’action sur l’opinion publique et
les juridictions.

Nous ne contestons ni le contenu ni la logique de ces
pouvoirs. Toutefois, ceux-ci sont à l’évidence contredits par
la nomination du Défenseur des droits par l’exécutif, en
l’occurrence le seul Président de la République. Ils ne consti-
tuent donc pas, selon nous, une garantie en soi de l’indépen-
dance de cette autorité.

Ce qui assurerait l’indépendance du Défenseur, ce serait le
pluralisme, la collégialité et la pluridisciplinarité. Nous contes-
tons donc le renforcement continu – du moins dans les
discours, car pour l’instant nous ne savons pas ce qu’il en
sera en réalité –, des pouvoirs du Défenseur des droits, qui
tend à devenir omnipotent.

Nous continuons de défendre l’idée que, la Constitution
ayant décidé qu’il y aurait un Défenseur des droits, ceux qui
sont placés sous sa tutelle doivent travailler, pour une part, de
façon collégiale et pluridisciplinaire, ce qui leur permettra
d’acquérir l’expertise et l’indépendance nécessaires.

Tout comme l’amendement n° 74 que je n’ai pu défendre,
l’amendement n° 73 vise donc à mentionner dans le projet de
loi organique que les adjoints auront la même faculté d’inter-
vention que le Défenseur des droits, ce qui est totalement
cohérent avec le renforcement des capacités d’expertise et des
pouvoirs que nous entendons conférer à cette autorité.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. L’amendement n° 46 tend à
rétablir des dispositions supprimées par la commission des
lois.

Je ferai remarquer que, si le Défenseur doit indiquer, pour
chaque saisine rejetée, les démarches à entreprendre pour
résoudre les problèmes soulevés, il deviendra un véritable
Léviathan, un gigantesque centre de renseignement adminis-
tratif, et il ne pourra plus assurer sa mission.
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La disposition proposée n’entre pas dans la vocation consti-
tutionnelle du Défenseur des droits. J’émets donc un avis
défavorable sur cet amendement.

J’en viens à l’amendement n° 73. Il s’agit pour nous non pas
d’empêcher la collégialité dans ce domaine, mais de ne pas
créer des charges supplémentaires qui ne sont pas prévues par
les textes et qui, d'ailleurs, n’existent nulle part ailleurs. Je ne
vois pas pourquoi nous devrions faire du Défenseur des droits
l’avocat de chacune des parties qui font un recours devant lui !

J’émets donc également un avis défavorable sur cet amende-
ment.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Même avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 46.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 73.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 20.

(L'article 20 est adopté.)

Article 21

1 Le Défenseur des droits peut faire toute recomman-
dation qui lui apparaît de nature à garantir le respect des
droits et libertés de la personne lésée et à régler les diffi-
cultés soulevées devant lui ou à en prévenir le renouvel-
lement.

2 Il peut recommander de régler en équité la situation de
la personne dont il est saisi.

3 Il peut formuler des recommandations tendant à
remédier à tout fait ou à toute pratique qu’il estime
discriminatoire ou contraire à l’intérêt supérieur de
l’enfant ou à en prévenir le renouvellement.

4 Les autorités ou personnes intéressées informent le
Défenseur des droits, dans le délai qu’il fixe, des suites
données à ses recommandations.

5 À défaut d’information dans ce délai ou s’il estime, au
vu des informations reçues, qu’une recommandation n’a
pas été suivie d’effet, le Défenseur des droits peut
enjoindre à la personne mise en cause de prendre, dans
un délai déterminé, les mesures nécessaires.

6 Lorsqu’il n’a pas été donné suite à son injonction, le
Défenseur des droits peut établir un rapport spécial, qui
est communiqué à la personne mise en cause. Le Défen-
seur des droits peut rendre public ce rapport et, le cas
échéant, la réponse de la personne mise en cause, selon
des modalités qu’il détermine.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 75 est présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe
communiste, républicain, citoyen et des sénateurs du parti
de gauche.

L'amendement n° 91 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe socialiste,
apparentés et rattachés.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Alinéa 1

Après les mots :

le Défenseur des droits

insérer les mots :

, ou ses adjoints ou le Défenseur des enfants dans leurs
domaines de compétences,

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat, pour présenter
l'amendement n° 75.
Mme Josiane Mathon-Poinat. Notre logique est toujours la

même : nous tentons d’élargir les pouvoirs des adjoints et du
Défenseur des enfants. Nous proposons donc ici d’accorder à
ces derniers les prérogatives qui sont prévues pour le Défen-
seur des droits. En effet, il semble tout à fait légitime de les
associer aux suites à donner à une réclamation, dans la mesure
où celles-ci sont de leur champ de compétences, sauf bien sûr
si l’on souhaite – tel semble bien être le cas ici – ne leur
conférer aucun pouvoir réel.
M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour

présenter l'amendement n° 91.
M. Richard Yung. Cet amendement identique au précédent

vise à élargir les prérogatives du Défenseur des enfants pour
qu'il puisse émettre des recommandations visant à garantir le
respect des droits des enfants.

Il s'agit d’une proposition d’amendement formulée par
l’UNICEF, ce qui lui donne un caractère assez solennel.
M. Roland Courteau. Eh oui !
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Ce n’est pas l’UNICEF qui
propose des amendements, ce sont les sénateurs !
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Tout d'abord, ces amende-

ments tendant à permettre aux adjoints du Défenseur des
droits de formuler des recommandations en application de
l’article 21 sont en réalité déjà satisfaits par les dispositions de
l’article 11 A qui permettent au Défenseur des droits de
déléguer à ses adjoints certaines de ses attributions, dont
l’élaboration de recommandations.

Ensuite, je vous rappelle, monsieur Yung, qu’aucun
organisme extérieur au Sénat ou à l’Assemblée nationale n’a
le droit d’amendement ! Nous seuls, parlementaires, possé-
dons cette prérogative, ainsi que le Gouvernement.
Mme Marie-Thérèse Hermange. Exactement !
M. Roland Courteau. Nous le savons. C’est d'ailleurs pour

cela que nous avons parlé de proposition !
M. Patrice Gélard, rapporteur. J’émets donc un avis défavo-

rable sur ces deux amendements identiques.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. J’estime, comme le

rapporteur, que ces amendements sont satisfaits par l’article
11 A du présent projet de loi organique.

Par conséquent, je sollicite leur retrait, faute de quoi j’émet-
trai un avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-

ques nos 75 et 91.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)
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M. le président. L'amendement n° 92, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 3

Remplacer les mots :

Il peut

par les mots :

Le Défenseur des droits ou le Défenseur des enfants
peuvent

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Je ne développerai pas l’objet de cet
amendement qui est de même nature que le précédent.

Je note, monsieur le rapporteur, que vous ne semblez pas
aimer l’UNICEF…

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Ce n’est pas cela !

M. Patrice Gélard, rapporteur. Cela n’a rien à voir !

M. Richard Yung. Je le regrette, car c’est une belle organi-
sation, qui a une belle vocation.

Mme Marie-Thérèse Hermange. C’est vrai !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement est satisfait
par l’article 11 A, qui permet au Défenseur des droits de
déléguer à ses adjoints l’exercice des attributions qu’il
détient en vertu de l’article 21.

La commission demande donc le retrait de cet amende-
ment ; à défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 92.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 47, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 3

Après le mot :

discriminatoire

insérer les mots :

ou contraire au respect des règles de déontologie par les
personnes exerçant des activités de sécurité sur le territoire
de la République

La parole est à M. Roland Courteau.

M. Roland Courteau. L'article 21 du projet de loi organique
permet au Défenseur des droits d'émettre toute recomman-
dation de nature à régler les difficultés dont il est saisi.

En première lecture, le Sénat avait précisé que le Défenseur
des droits pourrait formuler des recommandations tendant à
remédier à tout fait ou toute pratique qu'il estime discrimi-
natoire, ou à en prévenir le renouvellement.

Cette disposition pouvait ne pas paraître indispensable dans
la mesure où le Défenseur des droits peut s'autosaisir et où le
premier alinéa de l'article 21 lui donne un pouvoir général de
recommandation.

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Tout à fait !
M. Roland Courteau. Cependant, dès lors que l'Assemblée

nationale a complété cette disposition en prévoyant que le
Défenseur des droits pourrait également formuler des recom-
mandations tendant à remédier à tout fait ou à toute pratique
contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant, il convient, par souci
de cohérence, d'étendre à présent le pouvoir de recomman-
dation du Défenseur des droits au respect des règles de
déontologie par les personnes exerçant des activités de
sécurité sur le territoire de la République.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. En première lecture, le Sénat
avait ajouté à l’article 21 une précision reprenant la loi de
décembre 2004 portant création de la HALDE, afin de bien
marquer que le statut du Défenseur des droits ne comportait
aucune diminution de pouvoirs.

Cependant, comme le rappelle l’objet de l’amendement, le
premier alinéa de l’article 21 donne maintenant au Défenseur
des droits un pouvoir général de recommandation.

Aussi n’est-il pas nécessaire de compléter le troisième alinéa
comme le proposent les auteurs de l’amendement.

La commission s’en remet donc à la sagesse de la Haute
Assemblée.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Même avis.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 47.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. L'amendement n° 48, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 6, seconde phrase

Remplacer les mots :

peut rendre public

par les mots :

rend public

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Il s’agit de préconiser de façon un peu
plus ferme la publication par le Défenseur des droits de ses
observations. C’est pourquoi nous proposons de substituer
aux mots « peut rendre public » les mots « rend public ».

En effet, si le Défenseur des droits décide d’établir un
rapport spécial au stade ultime de la procédure d’injonction
à laquelle il n’a pas été donné suite, il nous paraît important
de prévoir la publicité systématique de ce rapport.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement tend à
prévoir que, si le Défenseur des droits décide d’établir un
rapport spécial après qu’une personne n’a pas donné suite à
une injonction, il rend public son rapport.

Je vais faire plaisir à M. Yung : estimant que cet amende-
ment peut rendre le dispositif plus dissuasif, la commission a
émis un avis favorable ! (Exclamations sur les travées du groupe
socialiste et du groupe CRC-SPG.)
M. Charles Revet. C’est bien !
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je ne partage pas l’avis

de M. Yung et de M. le rapporteur sur ce point. (Ah !sur les
travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.) Chacun a le
droit de s’exprimer !

Obliger le Défenseur des droits à rendre public le rapport
qu’il a établi à la suite d’une injonction, c’est se placer dans
une situation de rigidité.

Par ailleurs, avant la publication du rapport, il conviendrait
de s’assurer que l’on aura bien fait le tour de l’ensemble de la
question et que la personne concernée par l’injonction aura
bien été mise en état de répondre. Dans le cas contraire, le
principe du contradictoire serait mis à mal.

C’est la raison pour laquelle j’émets un avis défavorable.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Cela veut dire que le
Défenseur n’a pas de droits !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 48.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 93, présenté par

MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé :

Lorsque sont en cause l'intérêt supérieur et les droits de
l'enfant, le Défenseur des droits demande l'avis du Défen-
seur des enfants avant de mettre en œuvre les prérogatives
mentionnées aux deux alinéas précédents.

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Cet amendement s’inscrit dans la lignée
d’un certain nombre d’amendements que nous avons déposés
précédemment.

Il vise à compléter l’article 21 en précisant que, lorsqu’il
s’agit du droit de l’enfant et de ce qu’on appelle – j’ignore
d’ailleurs pourquoi – son « intérêt supérieur », le Défenseur
des droits demande l’avis du Défenseur des enfants avant de
mettre en œuvre les prérogatives figurant à l’article 21. C’est
une façon de reconnaître la spécificité de la défense des droits
des enfants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Monsieur Yung, je ne peux

pas vous donner satisfaction à chaque amendement ! (Excla-
mations amusées sur les travées du groupe socialiste et du groupe
CRC-SPG.)
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Perseverare diabolicum !
M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement aboutirait à

prévoir une double consultation en matière de droits de
l’enfant.

Il y aurait, d’une part, la consultation du collège dont les
adjoints font partie.

Il y aurait, d’autre part, la consultation du Défenseur des
enfants, adjoint du Défenseur des droits, pour la mise en
œuvre du pouvoir de recommandation et d’injonction. Ce
dernier serait conduit à une sorte de dédoublement de la
personnalité, puisqu’il serait appelé à émettre un avis à la
fois en tant que membre du collège et un autre avis à titre
individuel.

Une telle procédure serait beaucoup trop lourde. De toute
façon, les adjoints étant membres du collège, ils auront tout le
loisir de s’exprimer dans le cadre de celui-ci.

La commission émet donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Cet amendement

s’inscrit dans le droit fil de l’amendement précédent auquel
j’ai donné un avis défavorable. Ce sont deux amendements
qui vont dans le même sens : ils tendent à la suppression du
rapport spécial.

Or ce rapport constituerait un réel progrès en ce qu’il
permettrait au Défenseur des droits d’intervenir d’une façon
particulière et de bien marquer son pouvoir d’injonction. Ce
serait un plus dans la garantie des droits.

L’amendement précédent, qui a été adopté par la Haute
Assemblée – je n’ai donc plus rien à dire – instaure l’obliga-
tion de rendre public le rapport spécial. Autrement dit, de fait,
il n’y en aura plus.

Avec le présent amendement, vous visez à peu près le même
objectif, qui est de faire en sorte que le Défenseur des droits
n’utilise pas le rapport spécial.

C’est la raison pour laquelle j’émets, là encore, un avis
défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 93.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 21, modifié.

(L'article 21 est adopté.)

Article 21 bis A
(Supprimé)

Article 21 bis
(Non modifié)

1 Le Défenseur des droits peut procéder à la résolution
amiable des différends portés à sa connaissance, par voie
de médiation.

2 Les constatations effectuées et les déclarations recueil-
lies au cours de la médiation ne peuvent être ni produites,
ni invoquées ultérieurement dans les instances civiles ou
administratives sans le consentement des personnes
intéressées, sauf si la divulgation de l’accord est nécessaire
à sa mise en œuvre ou si des raisons d’ordre public
l’imposent.

M. le président. L'amendement n° 94, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :
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Alinéa 1

Compléter cet alinéa par les mots :

, sauf dans les situations mettant en cause les droits et
l'intérêt supérieur de l'enfant

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Cet amendement tend à compléter
l’article 21 bis, qui dispose, en son alinéa 1 : « Le Défenseur
des droits peut procéder à la résolution amiable des différends
portés à sa connaissance, par voie de médiation. »

On voit bien l’esprit de cette disposition, que nous approu-
vons. Néanmoins, nous considérons qu’elle ne peut s’appli-
quer lorsque les droits des enfants sont concernés, compte
tenu, à l’évidence, du déséquilibre existant.

La médiation, la recherche d’un accord, d’un compromis
peuvent s’imaginer facilement et sont même souhaitables dans
le cas où deux adultes, ayant leur raison, sont en cause. En
revanche, lorsqu’un adulte et un enfant, a fortiori deux
enfants, sont en présence, cette mécanique-là ne peut s’appli-
quer.

C’est pourquoi nous voulons écarter les situations mettant
en cause les droits et l'intérêt supérieur de l'enfant du champ
de l’article 21 bis.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement tend à

écarter l’utilisation du pouvoir de médiation dans les situa-
tions mettant en cause les droits de l’enfant. Une telle restric-
tion ne paraît pas justifiée.

En effet, même lorsque l’intérêt de l’enfant est en jeu, une
médiation doit pouvoir être conduite, par exemple entre les
parents et les services sociaux.

C’est la raison pour laquelle la commission émet un avis
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M.Michel Mercier, garde des sceaux. Je partage l’avis de M. le

rapporteur.

D’ailleurs, lors de son audition par M. le rapporteur, la
Défenseure des enfants a indiqué que la médiation constituait
son mode principal d’intervention et permettait de résoudre
un grand nombre de difficultés grâce à l’intervention des
correspondants territoriaux.

Le Gouvernement émet donc un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 94.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 21 bis.

(L'article 21 bis est adopté.)

Article 21 ter

Lorsque le Défenseur des droits estime, dans les conditions
définies à l’article 20, que la réclamation d’une personne
s’estimant victime d’une discrimination ou invoquant la
protection des droits de l’enfant appelle une intervention de
sa part, il l’assiste dans la constitution de son dossier et l’aide à
identifier les procédures adaptées à son cas.

M. le président. L'amendement n° 49, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,

Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après le mot :

discrimination

insérer les mots :

ou du non-respect des règles de déontologie par les
personnes exerçant des activités de sécurité sur le territoire
de la République

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Cet amendement vise à ajouter à l’article
21 ter une disposition concernant les règles de déontologie.
En l’occurrence, nous reprenons les principes défendus par
feu la Commission nationale de déontologie de la sécurité, la
CNDS.

L’article 21 ter prévoit, en effet, le cas où le Défenseur des
droits prend en considération la réclamation d'une personne
s'estimant victime de discrimination. Toutefois, il n’évoque
pas celui d’une personne victime du non-respect des règles de
déontologie.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. L’article 21 ter a été introduit
par le Sénat en première lecture pour reprendre une disposi-
tion de la loi relative à la HALDE.

En effet, en matière de discrimination, les victimes sont
souvent confrontées à de grandes difficultés pour établir la
preuve de leur discrimination.

C’est pourquoi il peut être important que le Défenseur les
assiste dans la constitution de leur dossier. L’aide du Défen-
seur des droits peut également être utile aux enfants.

En revanche, cette logique d’assistance dans des démarches
paraît moins évidente dans les autres domaines de compétence
du Défenseur des droits.

En outre, en toute hypothèse, on peut penser que le Défen-
seur des droits aidera les personnes qui en auraient besoin à
identifier les procédures adaptées à leur cas.

N’ayant pas d’hostilité envers cet amendement, je m’en
remettrai à la sagesse du Sénat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 49.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 140, présenté par
Mme Garriaud-Maylam, est ainsi libellé :

Compléter cet article par les mots :

y compris lorsque celles-ci incluent une dimension
internationale

La parole est à Mme Joëlle Garriaud-Maylam.

Mme Joëlle Garriaud-Maylam. Cet amendement vise à
compléter l’article 21 ter relatif à l’assistance éventuelle du
Défenseur des droits dans la constitution d’un dossier.

Monsieur le rapporteur, monsieur le ministre, j’imagine que
vous allez me dire que rien dans la loi organique n’empêche
que le Défenseur des droits puisse donner des conseils quant
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aux démarches à entreprendre dans la constitution des dossiers
à déposer lorsqu’une affaire inclut une dimension internatio-
nale.

Pourtant, il me semble essentiel de préciser que cette aide
est possible, y compris lorsque les dossiers incluent cette
dimension internationale, je dirais même « surtout dans ce
cas », mais je ne pouvais aller jusque-là…

De telles affaires, lorsqu’elles concernent nos concitoyens à
l’étranger, nécessitent une expertise particulière qu’il sera
important que le service en charge des ressources humaines
du Défenseur des droits prenne en compte.

Sur le plan de l’information des usagers, cette précision est
également essentielle. En effet, nombre de nos concitoyens se
sentent désemparés lorsque leur affaire concerne un litige
impliquant un organisme ou un ressortissant à l’étranger ; je
pense notamment aux déplacements illicites d’enfants, qui
sont des affaires complexes, j’ai eu l’occasion de le souligner
hier.

C'est la raison pour laquelle une telle mention serait utile.
Nos compatriotes à l’étranger doivent savoir qu’ils pourront
bénéficier d’une assistance du Défenseur des droits.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Il s’agit là d’un point très
important, celui des déplacements illicites d’enfants. Toute-
fois, je regrette que cet amendement n’apporte aucune préci-
sion utile et je crains que, dans cette matière, le Défenseur des
droits ne puisse pas faire grand-chose. En effet, d’autres
organismes doivent intervenir, par exemple les services du
garde des sceaux. Eux se trouvent en première ligne.

Il va de soi que le Défenseur des droits, à l’instar du
Défenseur des enfants, ne saurait méconnaître la dimension
internationale des affaires qu’il a à traiter : cela fait partie de sa
mission.

Pour autant, l’adoption de cet amendement n’apportera
rien de concret. Il relève plutôt du vœu pieux. C'est la
raison pour laquelle la commission en demande le retrait ; à
défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je tiens à confirmer les
propos de M. le rapporteur. Il existe en effet, au sein de la
direction des affaires civiles et du sceau du ministère de la
justice, un bureau tout entier dédié à la question.

Madame Garriaud-Maylam, je suis sensible au fait que vous
ayez abordé ce sujet à plusieurs reprises. C'est la raison pour
laquelle je serai moins sévère que la commission et, sur cet
amendement, je m’en remets à la sagesse de la Haute Assem-
blée.

M. le président. La parole est à M. Richard Yung, pour
explication de vote.

M. Richard Yung. Par cet amendement, on pointe un
problème particulièrement aigu que nous avons également
abordé la semaine dernière, à l’occasion de l’examen de
deux propositions de résolution relatives aux enfants franco-
japonais victimes d’enlèvements en cas de séparation de leurs
parents. Nous sommes très sensibles à cette question, qui
concerne de nombreux pays et pas seulement le Japon.

Monsieur le garde des sceaux, nous savons qu’au sein de
votre ministère un service suit ces questions : il est très actif et
formule des propositions.

Pour notre part, nous considérons que cet amendement va
dans le bon sens. C’est pourquoi nous le soutiendrons.

M. le président. La parole est à M. Christian Cointat, pour
explication de vote.

M. Christian Cointat. Monsieur le rapporteur, vous avez
reconnu l’intérêt de cette proposition, mais n’en avez pas
moins conclu qu’elle n’était pas nécessaire. Les propos de
Richard Yung prouvent pourtant qu’elle est nécessaire.
Nous le savons tous, notre pays a beaucoup de qualités
mais un grand défaut : il appréhende tout de l’intérieur sans
jamais regarder l’extérieur. C’est pourquoi il est bon que la
dimension internationale soit rappelée dans les textes de loi.

La précision que tend à apporter cet amendement n’est pas
superfétatoire. Elle concrétise au contraire une ouverture, un
éclairage, une volonté. Par conséquent, j’invite mes collègues à
soutenir l’amendement de Joëlle Garriaud-Maylam, car son
adoption constituera un progrès dans la prise en compte de
problèmes extrêmement complexes et douloureux.

M. le président. La parole est à Mme Joëlle Garriaud-
Maylam, pour explication de vote.

Mme Joëlle Garriaud-Maylam. Je souhaite apporter une
précision. Si l’amendement ne fait pas référence aux déplace-
ments illicites d’enfants, j’en ai fait mention dans l’exposé des
motifs car il s’agit de problèmes très importants à l’interna-
tional, qui nécessitent une expertise spécifique. C’est
pourquoi, comme l’ont très bien fait remarquer mes collègues
Richard Yung et Christian Cointat, que je remercie de leur
soutien, il est nécessaire de faire figurer cette dimension inter-
nationale dans la loi.

J’espère que mes collègues suivront l’avis de sagesse émis par
M. le garde des sceaux.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 140.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 21 ter, modifié.

(L'article 21 ter est adopté.)

Article 22
(Non modifié)

1 I. – (Non modifié)
2 II. – Lorsqu’il constate des faits constitutifs d’une

discrimination sanctionnée par les articles 225-2 et 432-
7 du code pénal et L. 1146-1 et L. 2146-2 du code du
travail, le Défenseur des droits peut, si ces faits n’ont pas
déjà donné lieu à la mise en mouvement de l’action
publique, proposer à l’auteur des faits une transaction
consistant dans le versement d’une amende transaction-
nelle dont le montant ne peut excéder 3 000 € s’il s’agit
d’une personne physique et 15 000 € s’il s’agit d’une
personne morale et, s’il y a lieu, dans l’indemnisation
de la victime. Le montant de l’amende est fixé en
fonction de la gravité des faits ainsi que des ressources
et des charges de l’auteur des faits.

3 La transaction proposée par le Défenseur des droits et
acceptée par l’auteur des faits ainsi que, s’il y a lieu, par la
victime doit être homologuée par le procureur de la
République.

4 La personne à qui est proposée une transaction est
informée qu’elle peut se faire assister par un avocat avant
de donner son accord à la proposition du Défenseur des
droits.
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5 III. – Dans les cas prévus au II, le Défenseur des
droits peut également proposer que la transaction
consiste dans :

6 1° L’affichage d’un communiqué, dans des lieux
qu’elle précise et pour une durée qui ne peut excéder
deux mois ;

7 2° La transmission, pour information, d’un commu-
niqué au comité d’entreprise ou aux délégués du
personnel ;

8 3° La diffusion d’un communiqué, par son insertion
au Journal officiel ou dans une ou plusieurs autres publi-
cations de presse, ou par la voie de services de commu-
nication électronique, sans que ces publications ou
services de communication électronique puissent s’y
opposer ;

9 4° L’obligation de publier la décision au sein de
l’entreprise.

10 Les frais d’affichage ou de diffusion sont à la charge de
l’auteur des faits, sans pouvoir toutefois excéder le
montant maximal de l’amende transactionnelle prévue
au II.

11 IV. – Les actes tendant à la mise en œuvre ou à
l’exécution de la transaction mentionnée au II sont inter-
ruptifs de la prescription de l’action publique.

12 L’exécution de la transaction constitue une cause
d’extinction de l’action publique. Elle ne fait cependant
pas échec au droit de la partie civile de délivrer citation
directe devant le tribunal correctionnel. Le tribunal,
composé d’un seul magistrat exerçant les pouvoirs
conférés au président, ne statue alors que sur les seuls
intérêts civils.

13 En cas de refus de la proposition de transaction ou
d’inexécution d’une transaction acceptée et homologuée
par le procureur de la République, le Défenseur des droits,
conformément à l’article 1er du code de procédure pénale,
peut mettre en mouvement l’action publique par voie de
citation directe.

14 V. – (Non modifié)

M. le président. L'amendement n° 95, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 1

Compléter cet alinéa par les mots :

, sauf lorsque sont en cause l'intérêt supérieur et les
droits de l'enfant

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Nous poursuivons dans la même logique.

Le I de l’article 22 prévoit que « le Défenseur des droits peut
proposer à l’auteur de la réclamation et à la personne mise en
cause de conclure une transaction dont il peut recommander
les termes ». Si cette technique est en général opportune, pour
les raisons que j’ai précédemment évoquées, elle ne s’applique
pas ou s’applique difficilement lorsqu’un enfant est concerné.
C'est pourquoi cet amendement vise à exclure de ce dispositif
les situations mettant en cause l’intérêt supérieur ou les droits
des enfants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Le I de l’article 22 confère au
Défenseur des droits un pouvoir de transaction, afin de régler
un litige.

Selon l’article 2044 du code civil, la transaction constitue
un contrat. Par conséquent, un mineur n’aurait pas la capacité
de conclure une transaction. Seuls pourraient le faire ses
représentants légaux. En outre, une telle transaction devrait
nécessairement être conforme à l’intérêt supérieur de l’enfant,
ce à quoi doit veiller le Défenseur des droits.

L’adoption de l’amendement n’apporterait aucune précision
utile. Par conséquent, la commission émet un avis défavo-
rable.

M. Richard Yung. Vous êtes sévère !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M.Michel Mercier, garde des sceaux. Le Gouvernement émet
également un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 95.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 22.

(L'article 22 est adopté.)

Article 23
(Non modifié)

1 Le Défenseur des droits peut saisir l’autorité investie
du pouvoir d’engager les poursuites disciplinaires des faits
dont il a connaissance et qui lui paraissent de nature à
justifier une sanction.

2 Cette autorité informe le Défenseur des droits des
suites réservées à sa saisine et, si elle n’a pas engagé de
procédure disciplinaire, des motifs de sa décision.

3 À défaut d’information dans le délai qu’il a fixé ou s’il
estime, au vu des informations reçues, que sa saisine n’a
pas été suivie des mesures nécessaires, le Défenseur des
droits peut établir un rapport spécial qui est communiqué
à l’autorité mentionnée au premier alinéa. Il peut rendre
public ce rapport et, le cas échéant, la réponse de cette
autorité selon des modalités qu’il détermine.

4 L’alinéa précédent ne s’applique pas à la personne
susceptible de faire l’objet de la saisine du Conseil
supérieur de la magistrature prévue à l’avant-dernier
alinéa de l’article 65 de la Constitution. – (Adopté.)

Article 23 bis
(Non modifié)

1 Le Défenseur des droits, lorsqu’il a constaté une discri-
mination directe ou indirecte mentionnée au 3° de
l’article 4 dans l’activité professionnelle d’une personne
physique ou morale soumise à agrément ou autorisation
par une autorité publique, ou à l’encontre de laquelle une
telle autorité dispose du pouvoir de prendre des mesures
conservatoires ou des sanctions pour non-respect de la
législation relative aux discriminations ou au titre de
l’ordre et des libertés publics peut recommander à cette
autorité publique de faire usage des pouvoirs de suspen-
sion ou de sanction dont elle dispose.

2 Le Défenseur des droits est tenu informé des suites
données à sa recommandation. – (Adopté.)
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Article 24
(Non modifié)

Lorsque le Défenseur des droits est saisi d’une réclamation,
non soumise à une autorité juridictionnelle, qui soulève une
question touchant à l’interprétation ou à la portée d’une
disposition législative ou réglementaire, il peut consulter le
Conseil d’État. Le Défenseur des droits peut rendre public cet
avis. Ce dernier est rendu dans des conditions fixées par décret
en Conseil d’État.

M. le président. L'amendement n° 78, présenté par
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Deuxième phrase

Remplacer les mots :

peut rendre

par le mot :

rend

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat

Mme Josiane Mathon-Poinat. L'article 24 précise que le
Défenseur des droits peut consulter le Conseil d’État et
rendre public l’avis émis par cette instance.

Dans la mesure où il s’agit d’un avis émanant d’une telle
autorité et revêtant, par nature, une certaine importance, il
nous semble plus logique que celui-ci soit systématiquement
rendu public.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Il paraît préférable de laisser
au Défenseur des droits une liberté d’appréciation en la
matière en fonction de l’importance et du contenu de l’avis
rendu.

C’est pourquoi la commission émet un avis défavorable sur
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M.Michel Mercier, garde des sceaux. Le Gouvernement émet
également un avis défavorable.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Tout ce qui est public vous
pose problème !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 78.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 24.

(L'article 24 est adopté.)

Article 24 bis
(Supprimé)

Article 25

1 Le Défenseur des droits peut recommander de
procéder aux modifications législatives ou réglementaires
qui lui apparaissent utiles.

2 Il est consulté par le Premier ministre sur tout projet
de loi relatif à la lutte contre les discriminations et à la
promotion de l’égalité. L’avis du Défenseur des droits est
public.

3 Il peut également être consulté par le Premier ministre,
le Président de l’Assemblée nationale ou le Président du
Sénat sur toute question relevant de son champ de
compétence.

4 Il contribue, à la demande du Premier ministre, à la
préparation et à la définition de la position française dans
les négociations internationales dans les domaines relevant
de son champ de compétence.

5 Dans les cas prévus aux deuxième et troisième alinéas,
le Défenseur des droits rend son avis dans un délai d’un
mois.

M. le président. L'amendement n° 96, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 1

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :

Il peut également, sur proposition du Défenseur des
enfants, suggérer toute modification de textes législatifs
ou réglementaires visant à garantir un meilleur respect des
droits de l'enfant, notamment en transposant en droit
interne les stipulations des engagements internationaux
qui sont dépourvus d'effet direct.

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Le premier alinéa de l'article 25 précise :
« Le Défenseur des droits peut recommander de procéder aux
modifications législatives ou réglementaires qui lui apparais-
sent utiles. » Nous proposons de le compléter de telle sorte
que les droits des enfants soient mieux protégés.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement vise à
garantir au Défenseur des droits les mêmes prérogatives que
celles que possède l’actuel Défenseur des enfants, à savoir
proposer l’intégration de droits reconnus à l’enfant par les
conventions ratifiées ou signées par la France.

Cet amendement est largement satisfait par le 2° de
l'article 4 du projet de loi organique, qui prévoit que le
Défenseur des droits est chargé « de défendre et de promou-
voir l’intérêt supérieur et les droits de l’enfant consacrés par la
loi ou par un engagement international régulièrement ratifié
ou approuvé par la France », conformément à la mission
énoncée à l'article 1er de la loi du 6 mars 2000 instituant
un Défenseur des enfants.

Par conséquent, la commission demande le retrait de cet
amendement ; à défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Cet amendement est
tout à fait satisfait par le premier alinéa de l'article.

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement demande à
son tour le retrait de cet amendement ; à défaut, il émettra lui
aussi un avis défavorable.

M. le président. Monsieur Yung, l'amendement n° 96 est-il
maintenu ?

M. Richard Yung. Oui, je le maintiens, monsieur le prési-
dent.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 96.
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(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 97, présenté par

MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'alinéa 1

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

Le Défenseur des droits rend un avis sur tout projet ou
proposition de loi concernant les enfants inscrits à l'ordre
du jour de l'une ou l'autre des assemblées, après consul-
tation du Défenseur des enfants.

La parole est à M. Richard Yung.
M. Richard Yung. Je crains que cet amendement, pourtant

excellent, ne subisse le même sort que le précédent.

Il s’agit d’ajouter que « le Défenseur des droits rend un avis
sur tout projet ou proposition de loi concernant les enfants
inscrits à l’ordre du jour de l’une ou l’autre des assemblées,
après consultation du Défenseur des enfants ». Cette précision
nous semble de nature à renforcer la défense des droits des
enfants.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Les auteurs de cet amende-

ment souhaitent que le Défenseur des droits soit systémati-
quement consulté sur tout projet ou proposition de loi
concernant les enfants.

La commission est défavorable à cet amendement, et ce
pour trois raisons.

Tout d’abord, la rédaction est particulièrement large et vise
non pas les droits de l’enfant mais les enfants en général.

Ensuite, aucune consultation obligatoire n’est prévue par la
loi du 6 mars 2000 instituant un Défenseur des enfants.

Enfin, la commission est favorable à l'amendement de
compromis que le Gouvernement a déposé sur cet article et
qui sera examiné dans un instant.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M.Michel Mercier, garde des sceaux. Le Gouvernement émet

également un avis défavorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 97.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. L'amendement n° 153, présenté par le

Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi cet alinéa :

Il peut être consulté par le Premier ministre sur tout
projet de loi intervenant dans son champ de compétence.

La parole est à M. le garde des sceaux.
M. Michel Mercier, garde des sceaux. M. le rapporteur a eu la

gentillesse de préciser qu’il s’agissait d’un bon amendement.
Par conséquent, je serai bref. Il s’agit de proposer une nouvelle
rédaction pour l’alinéa 2 de cet article, afin de donner au
Défenseur des droits la plénitude des prérogatives.
M. le président. Je rappelle que la commission a émis un

avis favorable.

Je mets aux voix l'amendement n° 153.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 98, présenté par

MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'alinéa 3

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

Il contribue, en collaboration avec le Défenseur des
enfants, à la demande du Premier ministre, à la prépara-
tion et à la définition de la position française dans les
négociations internationales dans les domaines des
relations des citoyens avec l'administration, de la
défense et de la promotion des droits de l'enfant, de la
déontologie de la sécurité ou de la lutte contre les discri-
minations et de la promotion de l'égalité. Il peut parti-
ciper, à la demande du Premier ministre, à la
représentation française dans les organisations internatio-
nales et communautaires compétentes dans ces domaines.

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Je présente cet amendement par acquit de
conscience, car je ne me fais guère d’illusion quant aux avis
qu’émettront la commission et le Gouvernement. Il s’agit de
préciser la compétence du Défenseur des droits dans la
défense et la promotion des droits des enfants à l’échelon
international.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement est large-

ment satisfait par l’alinéa 4 de l'article 25 inséré par la
commission des lois du Sénat, qui prévoit que le Défenseur
des droits « contribue, à la demande du Premier ministre, à la
préparation et à la définition de la position française dans les
négociations internationales dans les domaines relevant de son
champ de compétence ». Cela inclut naturellement la défense
et la promotion des droits de l’enfant.

En outre, il faut signaler que l'amendement, tel qu’il est
rédigé, présente une difficulté majeure. En effet, le Défenseur
des droits devrait, en collaboration avec le Défenseur des
enfants, contribuer à la préparation et à la définition de la
position française dans les négociations internationales, y
compris dans le domaine des relations des citoyens avec
l'administration, de la déontologie de la sécurité ou de la
lutte contre les discriminations ou de la promotion de
l’égalité. Voilà qui serait pour le moins curieux.

Par conséquent, la commission émet un avis défavorable sur
cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M.Michel Mercier, garde des sceaux. Le Gouvernement émet

également un avis défavorable. Je partage l’avis du rapporteur
sur le fait que l’amendement est largement satisfait par l’alinéa
4 de cet article.

La participation du Défenseur des droits à la définition de la
position française dans les négociations internationales est en
outre impossible dans la mesure où cette position ne peut
constitutionnellement être arrêtée que par le Président de la
République ou le Premier ministre et que, très naturellement,
cela est incompatible avec l’indépendance du Défenseur des
droits.

Je demande donc le retrait de cet amendement.
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M. le président. Monsieur Yung, l’amendement est-il
maintenu ?

M. Richard Yung. Oui, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 98.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 99, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l'alinéa 4

Insérer un alinéa ainsi rédigé :

Il produit un rapport sur l'application de la Convention
internationale des droits de l'enfant et de ses protocoles en
France dans le cadre de l'audition de l'État français devant
le Comité des droits de l'enfant des Nations‑Unies. Il
participe à la pré‑session organisée par les experts du
Comité des droits de l'enfant en vue de la préparation
de l'audition.

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Il est défendu.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement a une

incidence sur la politique étrangère de la France. Il apparaît
donc nécessaire de demander l’avis du Gouvernement sur ce
point.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M.MichelMercier, garde des sceaux. Je remercie le rapporteur

de ne pas vouloir donner d’injonctions au pouvoir exécutif
dans la gestion des affaires internationales. De la même façon,
l’indépendance du Défenseur des droits interdit qu’il soit
associé à la définition de la politique étrangère. J’émets
donc un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 99.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 25, modifié.

(L'article 25 est adopté.)

Article 26
(Non modifié)

1 Le Défenseur des droits ne peut remettre en cause une
décision juridictionnelle.

2 Les juridictions civiles, administratives et pénales
peuvent, d’office ou à la demande des parties, l’inviter à
présenter des observations écrites ou orales. Le Défenseur
des droits peut lui-même demander à présenter des obser-
vations écrites ou à être entendu par ces juridictions ; dans
ce cas, son audition est de droit.

3 Sans préjudice de l’application du II de l’article 22,
lorsqu’il apparaît au Défenseur des droits que les faits
portés à sa connaissance sont constitutifs d’un crime ou
d’un délit, il en informe le procureur de la République. Il
lui fait savoir, le cas échéant, qu’une mission de médiation
a été initiée en application de l’article 21 bis.

4 Le procureur de la République informe le Défenseur
des droits des suites données à ses transmissions.

5 Le Défenseur des droits porte à la connaissance de
l’autorité judiciaire les affaires concernant un mineur
susceptibles de donner lieu à des mesures d’assistance
éducative prévues à l’article 375 du code civil ou toutes
informations qu’il aurait recueillies à l’occasion de sa
saisine par un mineur impliqué dans une procédure en
cours.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 136, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe Socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 1

Supprimer cet alinéa.

L'amendement n° 137, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 1

Compléter cet alinéa par les mots :

devenue définitive

La parole est à M. Richard Yung, pour défendre ces deux
amendements.

M. Richard Yung. L’amendement n° 136 vise à supprimer
l’alinéa 1 de l’article 26, qui dispose que le Défenseur des
droits ne peut remettre en cause une décision juridictionnelle.

Nous considérons que cet alinéa va plus loin qu’il n’est
nécessaire. L’expérience acquise à la HALDE a montré que
les observations qu’elle présentait devant les juridictions, après
avoir été parfois rejetées en première instance, ont été accueil-
lies favorablement en appel ou au second degré.

Au regard des principes constitutionnels de séparation des
pouvoirs et d’indépendance de l’autorité judiciaire, la suppres-
sion de cet alinéa ne peut être interprétée comme autorisant le
Défenseur des droits à remettre en cause la décision juridic-
tionnelle, même lorsqu’elle n’est pas définitive.

Quant à l’amendement 137, il vise à compléter l’alinéa 1 de
l’article 26 par les mots « devenue définitive ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Il va de soi que le fait de
prévoir que le Défenseur des droits ne peut remettre en cause
une décision juridictionnelle n’aura pas pour effet d’interdire à
celui-ci de présenter des observations en appel ou en cassation.

En revanche, le fait de supprimer cette disposition pourrait
être interprété comme autorisant le Défenseur des droits à
remettre en cause une décision juridictionnelle. Par consé-
quent, je demande le retrait de l’amendement n° 136, sinon la
commission émettra un avis défavorable.

L’amendement n° 137 prévoit que le Défenseur des droits
ne pourrait remettre en cause une décision juridictionnelle
devenue définitive. Or cela va de soi.
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Les auteurs de l'amendement craignent également que le
Défenseur des droits se voie contester le droit de présenter des
observations, en appel ou en cassation. Cette crainte semble
totalement infondée et la précision apportée n’apparaît pas
nécessaire. Je demande donc le retrait de cet amendement,
sinon la commission émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je souhaite m’exprimer
au sujet de ces deux amendements parce qu’ils remettent en
cause, selon moi, un principe particulièrement important et
qu’une réponse au fond est nécessaire.

L’amendement n° 136, qui vise à supprimer le premier
alinéa de l’article 26, a pour conséquence de battre en
brèche le principe fondamental, auquel je suis personnelle-
ment très attaché, selon lequel une décision juridictionnelle ne
peut être remise en cause que par l’exercice des recours prévus.
Si cette règle est enfreinte et qu’il est permis à quiconque de
critiquer une décision de justice autrement que par les voies
de recours, le résultat obtenu sera désastreux. Je crois qu’il faut
au contraire en rester là. C’est la raison pour laquelle je suis
tout à fait hostile à l’amendement de suppression.

Quant à l’amendement de repli, qui ne vise que les
décisions devenues définitives, il n’y a pas lieu de permettre
au Défenseur des droits de remettre lui-même en cause une
décision de justice, fût-elle provisoire. Il appartient aux parties
de le faire en utilisant les voies de recours et, naturellement, le
Défenseur des droits pourra faire valoir son point de vue dans
le cadre d’une instance en appel ou en cassation. Pour ces
deux motifs, je suis également tout à fait défavorable à cet
amendement.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 136.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 137.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 100, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 2, première phrase

Remplacer les mots :

l'inviter

par les mots :

inviter le Défenseur des droits ou le Défenseur des
enfants

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Il s’agit de préciser qu’est également invité
à présenter des observations le Défenseur des enfants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Comme nous l’avons déjà
mentionné de nombreuses fois, le Défenseur des enfants n’a
aucune existence constitutionnelle. En revanche, conformé-
ment à l’article 11 A, tel qu’il résulte des travaux de la
commission, le Défenseur des droits aura le pouvoir de
déléguer cette présentation d’observations à chacun de ses
adjoints et en particulier, le cas échéant, au Défenseur des

enfants. De ce point de vue, l’amendement est donc large-
ment satisfait et c’est la raison pour laquelle je demande le
retrait, sinon, j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Même avis.

M. le président. L’amendement est-il maintenu, monsieur
Yung ?

M. Richard Yung. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 100.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 141, présenté par
Mme Garriaud-Maylam, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :

Lorsqu’une juridiction est appelée à statuer sur un
déplacement illicite d’enfant ou sur l’autorité parentale
alors que l’un des parents est étranger, l’intervention sous
forme d’observations écrites ou orales du Défenseur des
Droits ou, sur sa délégation, du Défenseur des enfants, est
systématique.

La parole est à Mme Joëlle Garriaud-Maylam.

Mme Joëlle Garriaud-Maylam. Cet amendement vise à
compléter l’alinéa 2 de l’article 26 en indiquant que
« lorsqu’une juridiction est appelée à statuer sur un déplace-
ment illicite d’enfant ou sur l’autorité parentale alors que l’un
des parents est étranger, l’intervention, sous forme d’observa-
tions écrites ou orales du Défenseur des droits ou, sur sa
délégation, du Défenseur des enfants est systématique ».

Nous nous penchons ici, une fois de plus, sur ces questions
épineuses de déplacements illicites d’enfants. Permettre au
Défenseur des droits ou au délégué aux droits des enfants
de sensibiliser les juridictions françaises à la jurisprudence sur
ces cas de déplacements d’enfants, aux pratiques étrangères ou
aux différentes possibilités de règlement du litige dans l’intérêt
supérieur de l’enfant, constituerait une avancée significative
dans la gestion de ces affaires complexes.

Bien entendu, il s’agit d’un amendement d’appel. Je suis
consciente de la volonté du Gouvernement, par cette loi
organique, de doter le Défenseur des droits d’un cadre insti-
tutionnel souple qu’il pourra ensuite lui-même adapter aux
exigences de sa fonction. Toutefois, il me semble essentiel,
dans les cas ayant trait à la protection de l’enfance, qu’un
certain nombre de garanties soient inscrites dans la loi.

Comme vous le savez, j’avais cosigné les amendements de
M. Hugues Portelli, qui visaient à maintenir un Défenseur
des enfants indépendant. Puisque cela s’avère impossible, il
me semble essentiel de garantir à l’adjoint en charge de la
protection de l’enfance une réelle autonomie sur un certain
nombre de sujets et, en particulier, sur ces problèmes de
déplacements illicites d’enfants. Si l’obligation d’une interven-
tion systématique du Défenseur des enfants, dans ce type de
procédures aux conséquences extrêmement lourdes – elles
peuvent en effet aller jusqu’à la légalisation de l’enlèvement
d’un enfant vers un pays étranger, entrainant l’impossibilité de
revoir l’un des parents ou d’en apprendre la langue –, n’est
pas inscrite dans la loi, il y a fort à parier qu’elle demeurera
exceptionnelle.
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Pourtant, ce Défenseur des droits ou des enfants pourrait
devenir l’acteur clé dans des procès où, trop souvent, nos
juridictions se dessaisissent ou prennent des décisions
mettant en difficulté la capacité de l’enfant à maintenir un
contact avec ses deux parents, faute de sensibilisation des
avocats et des juges aux enjeux de ces déplacements illicites
d’enfants. Un représentant du Défenseur des droits qui
connaîtrait le cadre légal et la jurisprudence, pays par pays
de préférence, serait un formidable pas en avant, en liaison,
bien évidemment, avec les bureaux du ministère de la justice
en charge de ces dossiers pour résoudre ces problèmes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement prévoit
l’intervention systématique du Défenseur des droits dans un
cas de figure très précis, à savoir lorsqu’une juridiction est
appelée à statuer sur un déplacement illicite d’enfant ou sur
l’autorité parentale alors que l’un des parents est étranger.

Sans sous-estimer la gravité de la situation visée, il convient
de laisser aux juridictions, aux parties en cause et au Défenseur
des droits lui-même le soin d’apprécier, au cas par cas, in
concreto, si l’intervention de ce dernier est utile. Rappelons
que, s’il le demande lui-même, le Défenseur des droits peut
intervenir, de droit, dans une procédure. Par conséquent, il y
a peu d’intérêt à rendre cette intervention obligatoire et systé-
matique. C’est la raison pour laquelle je souhaiterais le retrait
de cet amendement, sinon la commission émettra un avis
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. J’ai bien compris que
Mme Joëlle Garriaud-Maylam avait annoncé qu’il s’agissait
d’un amendement d’appel.

Je partage l’avis du rapporteur sur le fond. Je pense que les
juridictions sont plutôt bien informées de ces questions. Pour
le moment, un certain nombre d’affaires assez délicates sont
pendantes devant des juridictions. Je suis prêt, d’ailleurs, à
rappeler, via les procureurs généraux, le contenu de la conven-
tion de La Haye. Néanmoins, je ne pense pas qu’une présence
obligatoire du Défenseur des droits soit la bonne solution.
Cela alourdirait les procédures et irait plutôt à l’encontre de
l’objectif que vous poursuivez.

Comme je vous l’ai dit, je suis prêt à améliorer l’information
par le biais des procureurs généraux. Au bénéfice de cette
assurance, je vous demande donc de retirer l’amendement.

M. le président. L’amendement est-il maintenu, madame
Garriaud-Maylam ?

Mme Joëlle Garriaud-Maylam. Monsieur le ministre, je
vous remercie beaucoup de ces avancées. Les choses ne sont
en effet pas aussi simples qu’elles le paraissent. La convention
de La Haye est loin de résoudre tous les problèmes. Nous
avons besoin d’une meilleure information, d’une meilleure
formation des magistrats dans ce domaine. Je vous remercie
une nouvelle fois pour ces progrès et, au bénéfice de ce que
vous venez de dire, je retire, bien évidemment, mon amende-
ment.

M. le président. L'amendement n° 141 est retiré.

Je mets aux voix l'article 26.

(L'article 26 est adopté.)

Article 26 bis
(Non modifié)

1 Le Défenseur des droits mène toute action de commu-
nication et d’information jugée opportune dans ses diffé-
rents domaines de compétence.

2 Il favorise à cette fin la mise en œuvre de programmes
de formation. Il conduit et coordonne des travaux d’étude
et de recherche. Il suscite et soutient les initiatives de tous
organismes publics ou privés en ce qui concerne l’élabo-
ration et l’adoption d’engagements visant à la promotion
des droits et de l’égalité. Il identifie et promeut toute
bonne pratique en la matière.

M. le président. L'amendement n° 101, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 1

I. - Après les mots :

le Défenseur des droits

insérer les mots :

ou le Défenseur des enfants

II. - En conséquence, remplacer le mot :

mène

par le mot :

mènent

et le mot

ses

par le mot :

leurs

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Dans la ligne des amendements précé-
dents, il s’agit de préciser que le Défenseur des enfants peut
participer aux actions de communication et d’information.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Nous avons déjà longuement

parlé des pouvoirs des adjoints. Dans ce domaine, il en est
comme dans les autres. Le Défenseur des droits déléguera s’il
le juge nécessaire. Il est en conséquence impossible de prévoir
que le Défenseur des enfants assure la promotion des droits de
l’enfant. Seul le Défenseur des droits peut le faire. J’émets
donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je partage l’avis du

rapporteur.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 101.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 103, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Collombat, Frimat, C.
Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et
Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :
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Alinéa 1

Compléter cet alinéa par une phrase ainsi rédigée :

Le Défenseur des enfants assure la promotion des droits
de l'enfant, notamment sur la convention relative aux
droits de l'enfant.

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Dans la même ligne – et j’attends de ce
fait le même type de réponse –, nous voulions viser la
convention internationale relative aux droits des enfants
comme l’un des éléments importants de l’action que
pourrait mener le Défenseur des droits ou son substitut, le
Défenseur des enfants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Nous avons déjà indiqué
notre point de vue. Il revient au Défenseur des droits
d’assurer cette mission et non au délégué ou à l’adjoint
qu’il a nommé. J’émets donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je partage cet avis.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 103.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'article 26 bis.

(L'article 26 bis est adopté.)

Article 26 ter
(Non modifié)

Le Défenseur des droits saisit les autorités locales compé-
tentes de tout élément susceptible de justifier une intervention
du service en charge de l’aide sociale à l’enfance.

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

Les deux premiers sont identiques.

L’amendement n° 50 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe Socialiste,
apparentés et rattachés.

L’amendement n° 79 est présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du
Parti de Gauche.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Rédiger ainsi cet article :

Dans le cadre de sa mission de défense des droits et de
l’intérêt de l’enfant, le Défenseur des droits saisit le prési-
dent du conseil général de toute situation d’enfant en
danger ou en risque de danger susceptible de justifier son
intervention.

La parole est à M. Richard Yung, pour présenter l’amende-
ment n° 50.

M. Richard Yung. Par cet amendement, nous entendons
préciser l’autorité à laquelle s’adressera le Défenseur des
enfants dans le cadre de sa mission de défense des droits et

de l’intérêt de l’enfant. En cette matière, c’est le conseil
général, plus particulièrement son président, qui est le
premier responsable.

M. le président. La parole est à Mme Josiane Mathon-
Poinat, pour présenter l’amendement n° 79.

Mme Josiane Mathon-Poinat. En première lecture, la
commission des lois du Sénat a amendé le projet de loi
organique pour prendre en compte une disposition inscrite
dans la loi de 2000 créant le Défenseur des enfants et donnant
compétence au président du conseil général pour les affaires
susceptibles de justifier l’intervention du service de l’aide
sociale à l’enfance.

Elle l’a fait en émettant deux réserves. L’une a été effacée par
l’Assemblée nationale, qui a rendu la saisine obligatoire.
L’autre portait sur la mention du président du conseil
général, à laquelle elle a préféré celle d’« autorités locales
compétentes » pour le motif suivant : la compétence du prési-
dent du conseil général ne faisant pas l’objet d’une disposition
organique, toute modification ultérieure de ses compétences
exigerait donc une révision de la loi organique dont nous
examinons le projet.

Faut-il le noter, pour de nombreux autres textes, notam-
ment en matière de sécurité ou de justice pénale, la perspec-
tive de réviser des lois empilées les unes sur les autres ne pose
aucun problème. Or, en l’espèce, il ne serait pas logique de
« contourner » la loi du 5 mars 2007 réformant la protection
de l’enfance !

Cet amendement nous a été inspiré – mais en aucune façon
dicté ! – par l’Assemblée des départements de France, dont
nous partageons l’avis : le président du conseil général étant,
selon la loi de 2000, le chef de file de la protection de
l’enfance, il faut adapter le présent texte pour lui reconnaître
ce rôle.

M. le président. L’amendement n° 104, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Collombat, Frimat, C.
Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et
Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe
Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

Dans le cadre de sa mission de défense des droits et de
l’intérêt supérieur de l’enfant, le Défenseur des droits
saisit les autorités locales de toute situation d’enfant en
danger ou en risque de danger susceptible de justifier son
intervention.

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Il s’agit en quelque sorte d’un amende-
ment de repli, inspiré de la même philosophie que les deux
amendements identiques précédents.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. En ce qui concerne les
amendements identiques nos 50 et 79, Mme Mathon-Poinat
a déjà, en fin de compte, répondu sur le fond de la question. Il
est en effet impossible techniquement de suivre leurs auteurs,
dans la mesure où un projet de loi organique ne peut modifier
des dispositions relevant de la loi ordinaire.

Dès lors qu’une loi organique ferait référence au conseil
général ou à son président, elle devrait être modifiée chaque
fois que l’on toucherait aux compétences départementales.
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Pour une raison strictement technique, la commission ne peut
donc se rallier à ces deux amendements et émet un avis
défavorable.

L’amendement n° 104, dont la nature est quelque peu
différente, est présenté comme un amendement technique
de coordination avec les dispositions de la loi du 5 mars
2007 réformant la protection de l’enfance. N’ayant pas,
personnellement, une idée très précise de la question, je solli-
cite l’avis du Gouvernement, auquel la commission se ralliera.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Sur les deux premiers
amendements, il faut rappeler que jamais, dans la loi, il n’est
fait référence à proprement parler au préfet ; celui-ci est
désigné comme « le représentant de l’État dans le départe-
ment ». D’ailleurs, il fut un temps où le préfet portait un autre
nom.

M. Patrice Gélard, rapporteur. Commissaire de la
République !

M. Michel Mercier, garde des sceaux. En l’espèce, il en va de
même : par parallélisme des formes, il est fait mention des
autorités locales compétentes. Par conséquent, le Gouverne-
ment émet un avis défavorable sur les amendements identi-
ques nos 50 et 79.

Quant à l’amendement n° 104, son adoption n’apporterait
pas de véritable amélioration par rapport à la rédaction
actuelle, laquelle reprend celle qui est retenue dans la loi du
6 mars 2000 instituant un Défenseur des enfants, auquel vous
avez exprimé tout votre attachement. Le Gouvernement
s’efforçant de reprendre dans ce projet de loi organique,
chaque fois que cela est possible, l’ensemble des dispositions
relatives au Défenseur des enfants, il émet donc également un
avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. La parole est à M. Jean Louis Masson, pour
explication de vote sur les amendements identiques nos 50 et
79.

M. Jean Louis Masson. Je voterai contre ces deux amende-
ments. Lorsque la réforme des collectivités territoriales sera
pleinement appliquée, certains départements et régions
pourraient décider de fusionner ; il n’y aurait alors qu’une
seule assemblée et un seul président, mais plus de président
du conseil général. L’adoption de ces amendements poserait
donc un problème inextricable. Elle est d’autant moins perti-
nente que le fait de faire référence dans la loi organique au
président du conseil général n’apporte strictement rien.

En revanche, je soutiendrai le troisième amendement
n° 104, qui a un certain intérêt.

M. le président. Je mets aux voix les amendements identi-
ques nos 50 et 79.

(Les amendements ne sont pas adoptés.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 104.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 26 ter.

(L’article 26 ter est adopté.)

Articles additionnels après l’article 26
ter

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 76, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du
Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Après l’article 26 ter, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Dans le cadre de ses missions, le Défenseur des droits
organise la consultation régulière de la société civile.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Monsieur le ministre,
monsieur le rapporteur, comme vous pouvez le constater,
cet amendement répond bien aux critères de la loi organique
puisque nous n’entrons pas dans le détail en mentionnant la
« société civile ».

Il nous a été inspiré par l’actuel président de la HALDE. Je
m’empresse de le dire, cette dernière est tout sauf un lobby ou
un groupe de pression économique comme on en connaît et
que l’on trouve parfois à l’origine de certains amendements.
D’ailleurs, le président de la HALDE n’est pas hostile, si j’en
crois ses propos, à la création du Défenseur des droits, mais
souhaite, en se fondant sur l’expérience de la HALDE
– l’expertise des autorités administratives indépendantes a
son intérêt dès lorsqu’il s’agit d’agir sur les comportements,
en l’occurrence sur les discriminations – que soit prévue
l'obligation, pour le Défenseur des droits, de consulter la
société civile, c’est-à-dire les chercheurs, les universitaires,
les économistes, les associations, auxquels il convient
d’ajouter les organisations syndicales, souvent oubliées alors
qu’elles sont représentatives du monde du travail.

Certes, le dispositif prévoit l’intervention d’un certain
nombre de collèges ; mais, de par leur nombre, leur compo-
sition et leur mode de consultation, leur rôle sera très aléatoire
et sans doute insuffisant.

Ainsi, le Défenseur des droits, omnipotent, extrêmement
puissant, prendra ses décisions tout seul. Il serait bien inspiré,
sur la base de l’expérience de la HALDE justement, d’orga-
niser des échanges réels avec des représentants de la société
civile, dont les modalités pourront être précisées par une loi
ordinaire ou un décret.

M. le président. L’amendement n° 138, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Après l’article 26 ter, insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

Dans le cadre de ses missions, le Défenseur des droits
organise et structure la consultation régulière de membres
de la société civile. Un décret en Conseil d’État en fixe la
composition et les modalités.

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Cet amendement est défendu, monsieur
le président.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Rien n’interdira au Défenseur
des droits, même sans base légale particulière, de consulter
régulièrement les membres de la société civile par quelque
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moyen que ce soit, si tant est que la notion de société civile
soit claire ; personnellement, je ne sais pas très bien ce qu’elle
recouvre.

En outre, l’adoption des amendements nos 76 et 138,
n’apporterait pas grand-chose de plus aux pouvoirs du Défen-
seur des droits. C’est la raison pour laquelle je demande à leurs
auteurs de bien vouloir les retirer ; à défaut, j’émettrai un avis
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Le Gouvernement est
défavorable à ces deux amendements, dont l’objet semble
contraire à l’article 2 du projet de loi organique. Le Défenseur
des droits, faut-il le rappeler, est une autorité indépendante ; il
organise comme il l’entend les consultations qu’il peut mener.
Tout texte allant dans un sens contraire ne peut qu’être rejeté.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ce sera Superman, nommé
par le Président de la République !

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Le Défenseur des droits
pourra être une femme, madame ! (Sourires.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 76.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 138.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 27

1 I. – (Non modifié) Le Défenseur des droits peut, après
en avoir informé la personne mise en cause, décider de
rendre publics ses avis, recommandations, observations ou
décisions avec, le cas échéant, la réponse faite par la
personne mise en cause, selon des modalités qu’il déter-
mine.

2 II. – Il présente chaque année au Président de la
République, au Président de l’Assemblée nationale et au
Président du Sénat :

3 1° Un rapport qui rend compte de son activité générale
et comprend une annexe thématique relative à chacun de
ses domaines de compétences énumérés à l’article 4 ;

4 2° Un rapport consacré aux droits de l’enfant à l’occa-
sion de la journée internationale des droits de l’enfant.

5 Les rapports visés aux 1° et 2° sont publiés et peuvent
faire l’objet d’une communication du Défenseur des
droits devant chacune des deux assemblées.

6 III. – Le Défenseur des droits peut également
présenter tout autre rapport au Président de la
République, au Président de l’Assemblée nationale et au
Président du Sénat. Ce rapport est publié.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 51, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe Socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

A. - Alinéas 2 à 4

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé :

II. - Il présente chaque année au Président de la
République, au Président de l’Assemblée nationale et
au Président du Sénat un rapport qui rend compte de
son activité générale et comprend un rapport relatif à
chacun de ses domaines de compétences énumérés à
l’article 4. Le rapport consacré aux droits de l’enfant est
remis à l’occasion de la journée internationale des droits
de l’enfant.

B. - Alinéa 5

Remplacer les mots :

Les rapports visés aux 1° et 2°

par les mots :

Ces rapports

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Aux termes de l’article 27, le Défenseur
des droits est tenu de remettre obligatoirement au Président
de la République et au Parlement un rapport annuel rendant
compte de son activité générale. Nous proposons qu’il le
complète par un rapport traitant des activités thématiques
qui seront, comme chacun le sait, désormais les siennes.

M. le président. L’amendement n° 105, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 4

Au début de cet alinéa, insérer les mots :

Avec le Défenseur des enfants,

La parole est à M. Richard Yung.

M. Richard Yung. Cet amendement vise simplement à
ajouter la référence au Défenseur des enfants.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Il est quelque peu curieux de

prévoir que le Défenseur des droits présente, chaque année,
un rapport général qui comprend un rapport relatif à chacun
de ses domaines de compétences. Cela me fait penser aux
poupées gigognes ou aux matriochkas, car comment un
rapport peut-il en comprendre d’autres ?

La notion d’annexe thématique, retenue par la commission,
est beaucoup plus claire. C’est la raison pour laquelle je
sollicite le retrait de l’amendement n° 51 ; à défaut, j’y serai
défavorable.

Quant à l’amendement n° 105, il est peu clair. S’il s’agit de
prévoir un rapport spécifique consacré aux droits de l’enfant, il
est satisfait par la rédaction adoptée par la commission des lois
à l’alinéa 4. S’il s’agit de prévoir que ce rapport spécifique est
réalisé avec le Défenseur des enfants, une telle précision ne
paraît guère utile. Il est bien évident que le Défenseur des
droits pourra, s’il le souhaite, s’appuyer sur l’expertise de ses
adjoints pour la réalisation du rapport et de l’annexe théma-
tique relative à chacun de ses domaines de compétences. Là
encore, la commission demande le retrait de l’amendement ; à
défaut, elle émettra un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Même avis.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 51.
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(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 105.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 27.

(L’article 27 est adopté.)

TITRE IV

DISPOSITIONS RELATIVES À
L’ORGANISATION ET AU

FONCTIONNEMENT DU DÉFENSEUR
DES DROITS

Article 28

1 Le Défenseur des droits dispose de services placés sous
son autorité qui ne peuvent comprendre que des
fonctionnaires civils et militaires, des fonctionnaires des
assemblées parlementaires, des magistrats et des agents
contractuels de droit public.

2 Il peut désigner, sur l’ensemble du territoire, des
délégués, placés sous son autorité, qui peuvent, dans
leur ressort géographique, instruire des réclamations et
participer au règlement des difficultés signalées ainsi
qu’aux actions mentionnées au premier alinéa de
l’article 26 bis. Afin de permettre aux personnes
détenues de bénéficier des dispositions de la présente loi
organique, il désigne un ou plusieurs délégués pour
chaque établissement pénitentiaire.

3 Il peut leur déléguer, ainsi qu’à ses agents, les attribu-
tions mentionnées à l’article 15, à l’exception de son
dernier alinéa, et aux articles 17 et 18. Pour l’exercice
des pouvoirs mentionnés au même article 18, ces délégués
et agents sont spécialement habilités par le procureur
général près la cour d’appel de leur domicile.

4 Les agents du Défenseur des droits assermentés et
spécialement habilités par le procureur de la République
peuvent constater par procès-verbal les délits de discrimi-
nation, en particulier dans le cas où il est fait application
de l’article 225-3-1 du code pénal.

5 Les habilitations mentionnées aux troisième et
quatrième alinéas du présent article sont délivrées dans
des conditions et selon des modalités fixées par décret en
Conseil d’État.

M. le président. L’amendement n° 1 rectifié, présenté par
MM. Cointat et Frassa, Mme Garriaud-Maylam, M. Guerry,
Mme Kammermann et MM. Cantegrit, Duvernois et
Ferrand, est ainsi libellé :

Alinéa 2, première phrase

Après les mots :

sur l’ensemble du territoire

insérer les mots :

ainsi que pour les Français de l’étranger

La parole est à M. Christian Cointat.

M. Christian Cointat. Nous le savons tous, les difficultés que
rencontrent les Français établis hors de France sont d’une
particulière spécificité. Extrêmement complexes, elles deman-
dent un minimum d’expertise pour être traitées avec efficacité.

C’est ce que le Médiateur actuel avait compris, en
désignant, parmi ses délégués, un délégué chargé des
Français établis hors de France, ce qui a simplifié et considé-
rablement amélioré le traitement des dossiers.

Or il se trouve que l’Assemblée nationale a modifié le texte
de l’article 28, non pas pour gêner les Français établis hors de
France, mais pour assurer autant que possible une plus grande
territorialité des délégués. Malheureusement, le fait de se
limiter au territoire national nous enlève un moyen d’agir.
Et si nous n’étions pas intervenus en première lecture, c’est
parce que le texte issu des travaux du Sénat nous paraissait
correspondre à ce qu’il était possible de faire.

Cet amendement a donc tout simplement pour but de
rétablir ce qui existe, à la satisfaction générale.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. L’amendement n° 1 rectifié

prévoit la possibilité, pour le Défenseur des droits, de désigner
des délégués plus particulièrement chargés des questions
intéressant les Français établis hors de France. La commission
n’y voit pas d’objection ; elle émet donc un avis favorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Même avis.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 1 rectifié.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. L’amendement n° 106, présenté par

MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Collombat, Frimat, C.
Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et
Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 2, après la première phrase

Insérer deux phrases ainsi rédigées :

Sur proposition du Défenseur des enfants, il désigne
des délégués territoriaux aux droits de l'enfant en raison
de leurs compétences. Ils sont notamment chargés de la
promotion et de la défense des droits de l'enfant.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur. Afin de répondre à la nécessité
d’incarnation des droits de l’enfant dans les territoires, nous
proposons que des délégués territoriaux dédiés exclusivement
à la défense et à la promotion des droits de l’enfant soient
également désignés par le Défenseur des droits, sur proposi-
tion du Défenseur des enfants.

Je précise que cette demande a été formulée par la Défen-
seure des enfants, qui a fait preuve à cette occasion de son
dynamisme habituel. De surcroît, l’UNICEF soutient cette
proposition. J’ajoute qu’il existe aujourd’hui, dans les dépar-
tements, un réseau de correspondants du Défenseur des
enfants ; il serait très dommageable que ce réseau soit remis
en cause.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Il n’appartient pas au légis-

lateur organique de définir l’organisation territoriale du
Défenseur des droits. C’est à ce dernier, et à lui seul, qu’il
appartiendra d’apprécier dans quelle mesure et selon quelles
conditions il conviendra de créer un réseau de correspondants
territoriaux. Il est toutefois entendu qu’il pourra se faire aider
par ses adjoints et les collèges pour prendre des décisions en la
matière.
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En l’espèce, cet amendement n’est pas acceptable. J’émets
donc un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je partage l’avis de la
commission.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 106.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 139 rectifié, présenté par Mme Garriaud-
Maylam et M. Cointat, est ainsi libellé :

Alinéa 2, après la première phrase

Insérer une phrase ainsi rédigée :

Il désigne un ou plusieurs délégués aux Français de
l'étranger en charge de la protection des mineurs
français à l'étranger et des affaires de déplacements illicites
d'enfants.

La parole est à Mme Joëlle Garriaud-Maylam.

Mme Joëlle Garriaud-Maylam. J’ai pleinement soutenu
l’amendement présenté par mon collègue Christian Cointat,
que j’ai d’ailleurs cosigné.

Je souhaitais simplement au travers de cet amendement
n° 139 rectifié, dont Christian Cointat était également
cosignataire, que nous allions un peu plus loin en remplaçant,
au deuxième alinéa de l’article 28, les mots « il peut désigner »
par les mots « il désigne », et en introduisant la référence à un
délégué aux Français de l’étranger plus spécifiquement chargé
de la protection des enfants et des déplacements illicites
d’enfants.

Toutefois, l’amendement n° 1 rectifié de M. Christian
Cointat ayant été adopté, je préfère retirer le mien. Je fais
confiance au Gouvernement, et en particulier à M. le garde
des sceaux, pour rendre effective la nomination de ce délégué
aux Français de l’étranger.

M. le président. L’amendement n° 139 rectifié est retiré.

L’amendement n° 23, présenté par M. del Picchia, est ainsi
libellé :

Alinéa 2, après la première phrase

Insérer une phrase ainsi rédigée :

Il désigne un délégué chargé des réclamations des
Français établis hors de France.

Cet amendement n’est pas soutenu.

L’amendement n° 53 rectifié, présenté par MM. Sueur,
Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et
M. André, MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier,
Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et
Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 2, seconde phrase

Compléter cet alinéa par les mots :

, sans préjudice des compétences du Contrôleur général
des lieux de privation de liberté

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur. L’article 28, alinéa 2, du projet de loi
organique prévoit que le Défenseur des droits désigne obliga-
toirement un ou plusieurs délégués pour chaque établissement
pénitentiaire, afin de permettre aux personnes détenues de
bénéficier des dispositions dudit projet de loi organique. Il
s’agit, en fait, d’une disposition de coordination par rapport à
l’article 6 de la loi pénitentiaire du 24 novembre 2009, qui
prévoit que le Médiateur de la République désigne un ou
plusieurs délégués pour chaque établissement pénitentiaire.

S’il convient d’adapter l’action initialement entreprise par le
Médiateur de la République auprès des personnes détenues
afin de leur permettre de bénéficier, dans les meilleures condi-
tions, du droit reconnu à toute personne par l’article 71-1 de
la Constitution de saisir le Défenseur des droits, les auteurs de
l’amendement souhaitent préciser que cette mission devra
s’accomplir sans porter préjudice aux compétences du
Contrôleur général des lieux de privation de liberté.

Cet amendement est d’autant plus justifié que le Sénat a
décidé, à juste titre, que le Contrôleur général des lieux de
privation de liberté ne serait pas englobé dans le Défenseur des
droits, et que ses prérogatives subsisteraient donc pleinement.

Il est important de définir les compétences du Défenseur
des droits au travers des représentants qu’il pourra nommer au
sein des établissements pénitentiaires par rapport aux préro-
gatives du Contrôleur général des lieux de privation de liberté.

Autrement dit, il ne faut pas que les prérogatives du Défen-
seur des droits amoindrissent, si peu que ce soit, les préroga-
tives qui sont aujourd’hui celles du Contrôleur général des
lieux de privation de liberté.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Je tiens à préciser à M. Sueur

que le Contrôleur général des lieux de privation de liberté n’a
jamais considéré, ni dans ses rapports, ni lors de ses auditions
devant les commissions des lois, que l’intervention de délégués
du Médiateur de la République dans les prisons risquait de
porter atteinte à ses compétences. La précision prévue dans cet
amendement n’apparaît donc ni utile ni nécessaire.

Je demande donc à ses auteurs de bien vouloir retirer cet
amendement. À défaut, j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. C’est le même avis.
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 53

rectifié.

(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’article 28, modifié.

(L’article 28 est adopté.)

Article 28 bis
(Supprimé)

Article 29

1 Le Défenseur des droits, ses adjoints, les autres
membres des collèges, les délégués et l’ensemble des
agents placés sous son autorité sont astreints au secret
professionnel pour les faits, actes ou renseignements
dont ils ont connaissance en raison de leurs fonctions,
sous réserve des éléments nécessaires à l’établissement des
avis, recommandations, injonctions et rapports prévus par
la présente loi organique.
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2 Le Défenseur des droits peut toutefois, lorsqu’il a été
saisi par un enfant, informer ses représentants légaux ainsi
que les autorités susceptibles d’intervenir dans l’intérêt de
l’enfant.

3 Sauf accord des intéressés, aucune mention permettant
l’identification de personnes physiques ne peut être faite
dans les documents publiés sous l’autorité du Défenseur
des droits.

M. le président. L’amendement n° 107, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Collombat, Frimat, C.
Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et
Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Après les mots :

Le Défenseur des droits

insérer les mots :

ou le Défenseur des enfants,

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur. Cet amendement de coordination,
qui se situe dans la droite ligne des positions que nous défen-
dons depuis le début de ce débat, se justifie par son texte
même.

M. le président. Je suis tenté de considérer, par cohérence,
que cet amendement n’a plus d’objet. Qu’en pensez-vous,
monsieur Sueur ?

M. Jean-Pierre Sueur. Hélas, j’en conviens !
M. le président. L’amendement n° 108, présenté par

MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Collombat, Frimat, C.
Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et
Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe
socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Après les mots :

représentants légaux

insérer les mots :

sauf si cela est contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant,

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur. Cet amendement se justifie, lui aussi,
par son texte même. Je précise que Mme la Défenseure des
enfants et l’UNICEF y tiennent beaucoup.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. L’article 1er de la loi du 6 mars

2000 instituant un Défenseur des enfants prévoit que, lorsque
le Défenseur des enfants a été saisi directement par un enfant,
il peut en informer son représentant légal. Cette disposition a
été reprise dans l’alinéa 2 de l’article 29 du présent projet de
loi.

L’amendement n° 108 tend à préciser que l’information des
représentants légaux ne doit pas être contraire à l’intérêt
supérieur de l’enfant. Cette précision va de soi ! Personne
n’a d’ailleurs prétendu que Mme Dominique Versini et,
avant elle, Mme Claire Brisset aient jamais méconnu
l’intérêt supérieur d’un enfant en communiquant une infor-

mation de mauvais aloi à ses représentants légaux. Pourtant, la
loi du 6 mars 2000 ne prévoyait pas expressément que l’infor-
mation des représentants légaux devait respecter l’intérêt
supérieur de l’enfant. Le futur Défenseur des droits s’en
tiendra naturellement à la même attitude prudente, sans
qu’il soit nécessaire de modifier la loi organique sur ce point.

Je demande donc à ses auteurs de bien vouloir retirer cet
amendement. À défaut, j’émettrai un avis défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. C’est le même avis.

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour
explication de vote.

M. Jean-Pierre Sueur. Nous maintenons cet amendement,
car nous pensons que le fait de ne pas informer les représen-
tants légaux d’un enfant constitue un acte grave, qui doit être
justifié par l’intérêt supérieur de l’enfant, et nous jugeons
nécessaire d’inscrire ce principe dans la loi.

Je crains toutefois que le Sénat ne nous suive pas. Même
dans cette hypothèse, la déclaration faite par le rapporteur est
importante, car elle permettra d’interpréter la loi et d’auto-
riser, dans un certain nombre de cas où l’intérêt supérieur de
l’enfant serait en jeu, la non-information des représentants
légaux.

Le rapporteur a dit clairement qu’il serait possible, même si
notre amendement n’était pas adopté, d’en retenir l’esprit, et
que la pratique s’y conformerait. J’aimerais savoir si M. le
garde des sceaux, qui a été laconique, partage cet avis. Le point
de vue du Gouvernement n’est tout de même pas anodin !

M. le président. La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je répondrai à
M. Sueur, que par ailleurs j’apprécie, que j’utilise les mots
du vocabulaire dans leur sens usuel et quotidien. Lorsque je
dis que j’ai le même avis que le rapporteur, cela signifie que je
partage son opinion et que je souscris à ses propos. Ce n’est
pas une simple formule !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Bien sûr !

M. Jean-Pierre Sueur. Je vous remercie de votre réponse,
monsieur le garde des sceaux !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° 108.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 29.

(L’article 29 est adopté.)

Article 29 bis

Le Défenseur des droits établit et rend publics un règlement
intérieur et un code de déontologie qui lui sont applicables,
ainsi qu’à ses adjoints, aux autres membres des collèges, à ses
délégués et à l’ensemble des agents placés sous son autorité. –
(Adopté.)

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙
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Article 30 bis
(Non modifié)

Au deuxième alinéa de l’article 6 de la loi organique n° 94-
100 du 5 février 1994 sur le Conseil supérieur de la magis-
trature, après le mot : « électif », sont insérés les mots : « ni les
fonctions de Défenseur des droits ». – (Adopté.)

Article 31

1 Le code électoral est ainsi modifié :

2 1° L’article L.O. 130-1 est ainsi rédigé :

3 « Art. L.O. 130-1. – Le Défenseur des droits et ses
adjoints sont inéligibles pendant la durée de leurs
fonctions. » ;

4 2° Après l’article L. 194-1, il est inséré un article L.
O. 194‑2 ainsi rédigé :

5 « Art. L.O. 194-2. – Pendant la durée de ses
fonctions, le Défenseur des droits ne peut être candidat
à un mandat de conseiller général. » ;

6 3° Après l’article L.O. 230-2, il est inséré un article L.
O. 230-3 ainsi rédigé :

7 « Art. L.O. 230-3. – Pendant la durée de ses
fonctions, le Défenseur des droits ne peut être candidat
à un mandat de conseiller municipal. » ;

8 4° Après l’article L. 340, il est inséré un article L.
O. 340‑1 ainsi rédigé :

9 « Art. L.O. 340-1. – Pendant la durée de ses
fonctions, le Défenseur des droits ne peut être candidat
à un mandat de conseiller régional. » ;

10 5° Au premier alinéa des articles L.O. 176 et L.O.
319, après les mots : « membre du Conseil constitutionnel
», sont insérés les mots : « ou de Défenseur des droits » ;

11 6° Le 6° du I des articles L.O. 489, L.O. 516 et L.
O. 544 est ainsi rédigé :

12 « 6° Le Défenseur des droits. » – (Adopté.)

Article 32

1 I. – Les mentions de la Commission nationale de
déontologie de la sécurité, du Défenseur des enfants, de
la Haute autorité de lutte contre les discriminations et
pour l’égalité et du Médiateur de la République figurant
en annexe à la loi organique n° 2010‑837 du 23 juillet
2010 relative à l’application du cinquième alinéa de
l’article 13 de la Constitution sont supprimées.

2 II. – (Non modifié) La loi organique n° 2004-192 du
27 février 2004 portant statut d’autonomie de la
Polynésie française est ainsi modifiée :

3 1° Après les mots : « ainsi que », la fin du 1° de l’article
7 est ainsi rédigée : « de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés ; » ;

4 2° À la fin du 2° de l’article 14, les mots : « attributions
du Médiateur de la République et du Défenseur des
enfants dans les relations entre les citoyens, les collectivités
publiques et les services publics » sont supprimés ;

5 3° Le 5° du I de l’article 109 est ainsi rédigé :

6 « 5° Le Défenseur des droits. »

7 III. – (Non modifié) La loi organique n° 99-209 du 19
mars 1999 relative à la Nouvelle-Calédonie est ainsi
modifiée :

8 1° Après les mots : « ainsi que », la fin du 1° de l’article
6‑2 est ainsi rédigée : « de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés ; » ;

9 2° Le I de l’article 195 est complété par un 5° ainsi
rédigé :

10 « 5° Le Défenseur des droits. »

11 IV. – (Non modifié)
12 V. – (Non modifié)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 54, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéas 1 à 8

Remplacer ces alinéas par sept alinéas ainsi rédigés :

I. - La mention du Médiateur de la République
figurant en annexe à la loi organique n° 2010-837 du
23 juillet 2010 relative à l'application du cinquième
alinéa de l'article 13 de la Constitution est supprimée.

II. - La loi organique n° 2004‑192 du 27 février 2004
portant statut d'autonomie de la Polynésie française est
ainsi modifiée :

1° Au 1° de l'article 7, les mots : » du Médiateur de la
République, » sont supprimés ;

2° Au 2° de l'article 14, les mots : « du Médiateur de la
République et » sont supprimés ;

3° Au 5° du I de l'article 109, les mots : « Le Médiateur
de la République » sont remplacés par les mots : » Le
Défenseur des droits ».

III. - La loi organique n° 99‑209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie est ainsi modifiée :

1° Au 1° de l'article 6‑2, les mots : « du Médiateur de la
République, » sont supprimés.

L’amendement n° 131 rectifié, présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Barbier, Baylet, Chevènement et Detcheverry,
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau,
Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Alinéa 1

Supprimer les mots :

de la Commission nationale de déontologie de la
sécurité,

Je considère que ces amendements de coordination n’ont
plus d’objet. Ils se rapportent en effet à des amendements qui
ont été rejetés.

M. Jean-Pierre Sueur. Nous souscrivons à ce point de vue,
monsieur le président !

M. le président. Je mets aux voix l’article 32.

(L’article 32 est adopté.)

SÉNAT – SÉANCE DU 2 FÉVRIER 2011 759



Article 33

1 I. – La présente loi organique entre en vigueur le
premier jour du troisième mois suivant sa promulgation.

2 À compter du premier jour du troisième mois suivant
la promulgation de la présente loi organique, le Défenseur
des droits succède au Médiateur de la République, au
Défenseur des enfants, à la Commission nationale de
déontologie de la sécurité et à la Haute autorité de lutte
contre les discriminations et pour l’égalité dans leurs
droits et obligations au titre de leurs activités respectives.

3 Les détachements, les mises à disposition en cours et
les contrats des agents contractuels de droit public auprès
de ces autorités se poursuivent auprès du Défenseur des
droits.

4 Les procédures ouvertes par le Médiateur de la
République, le Défenseur des enfants, la Commission
nationale de déontologie de la sécurité et la Haute
autorité de lutte contre les discriminations et pour
l’égalité et non clôturées à la date d’entrée en vigueur
mentionnée au premier alinéa se poursuivent devant le
Défenseur des droits. À cette fin, les actes valablement
accomplis par le Médiateur de la République, le Défen-
seur des enfants, la Commission nationale de déontologie
de la sécurité et la Haute autorité de lutte contre les
discriminations et pour l’égalité sont réputés avoir été
valablement accomplis par le Défenseur des droits.

II. – (Supprimé)

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements faisant
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° 133 rectifié, présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement, Mme Escoffier,
M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau, Plancade,
Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Alinéas 1 et 2

Remplacer le mot :

troisième

par le mot :

deuxième

La parole est à Mme Françoise Laborde.

Mme Françoise Laborde. Cet amendement a pour objet
d’avancer la date d’entrée en vigueur du présent projet de
loi organique, en la ramenant du premier jour du troisième
mois au premier jour du deuxième mois suivant la publication
de la loi.

Il s’agit avant tout, pour nous, de répondre à des considé-
rations d’ordre pratique et de limiter le retard déjà considé-
rable qu’a pris la mise en place du Défenseur des droits.

Le projet de loi organique prévu au nouvel article 71-1 de la
Constitution n’a été adopté par le conseil des ministres que le
9 septembre 2009. Il a été adopté en première lecture au
Sénat le 3 juin 2010 et à l’Assemblée nationale le
18 janvier dernier. Entre-temps, nous avons déjà dû
proroger une première fois le mandat du Médiateur de la
République jusqu’au 31 mars prochain, date que le rapporteur
souhaite d’ailleurs reporter, une nouvelle fois, dans le projet de
loi ordinaire.

Prévoir une entrée en vigueur de la loi organique le premier
jour du troisième mois suivant sa publication, comme c’est le
cas dans l’article 33, revient de fait à la repousser au mieux à
l’été 2011, soit près de trois ans après la révision constitution-
nelle. Or, vous en conviendrez, l’instauration d’une situation
transitoire n’est aucunement souhaitable dans le domaine des
libertés et de la défense des droits.

J’ajoute que cette situation est encore complexifiée par le
fait que l’actuel Médiateur de la République, notre ancien
collègue Jean-Paul Delevoye, a été élu il y a peu président du
Conseil économique, social et environnemental. Sans viser
directement la personne, nous sommes quelque peu surpris
qu’un cumul de fonctions aussi incongru ait été rendu
possible, même de façon transitoire. Il nous semble à tout
le moins juridiquement contestable de diriger simultanément
deux institutions distinctes.

De la même façon, cette situation incertaine nous paraît
dommageable à la préservation des droits des administrés qui
s’adressent au Médiateur de la République.

En tout état de cause, le Gouvernement a lui-même
souhaité, lors de la discussion à l’Assemblée nationale,
ramener ce délai d’entrée en vigueur à deux mois. Nous
souhaitons que vous confirmiez cette position, monsieur le
garde des sceaux, en apportant votre soutien à notre amende-
ment.

M. Jean-Pierre Sueur. Très bien ! Excellent !

M. le président. L’amendement n° 77, présenté par
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Alinéa 2

Rédiger ainsi cet alinéa :

Toutefois, les dispositions de la loi concernant les
compétences du Défenseur des droits visées aux 2°,
4° et 5° de l'article 4 n'entrent en vigueur qu'à l'échéance
du mandat des actuels titulaires des fonctions de Défen-
seur des enfants, du Président de la Haute autorité de
lutte contre les discriminations, du Président de la
Commission de déontologie de la sécurité et de Contrô-
leur général des lieux de privation.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Le débat budgétaire portant
sur la mission « Direction de l’action du Gouvernement », et
plus particulièrement sur le programme « Protection des
droits et libertés », a montré que l’improvisation la plus
totale présidait à l’installation du futur Défenseur des droits,
dont le périmètre de compétence n’a cessé de changer.

Un certain nombre d’interrogations subsistent au sujet de la
mise en œuvre de la future institution ; je pense notamment à
l’adaptation des procédures de réception, de suivi et de traite-
ment des dossiers, ainsi qu’à la localisation même de l’insti-
tution.

Il en va de même concernant les incidences à attendre pour
les prochains budgets : sait-on ce que seront les besoins en
personnel et en formation de ces nouvelles fonctions ?

En revanche, ce qui est sûr, c’est que l’argument relatif aux
économies qui pourront être réalisées grâce au rassemblement
de plusieurs autorités a été répété maintes et maintes fois.
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Or le rapporteur de la mission envisageait pour 2011 des
dépenses certainement supérieures à l’addition de celles
actuellement nécessaires pour les autorités existantes et, à
partir de 2012, un simple retour à l’équilibre.

En outre, les autorités sont respectivement engagées dans
un certain nombre d’actions qu’il serait tout à fait domma-
geable d’interrompre brutalement.

Dans ces conditions, il paraîtrait utile et sage d’éviter toute
fusion précipitée et de permettre aux autorités actuelles de
poursuivre leur mission au moins jusqu’au terme du mandat
de leur responsable.

Nos concitoyens apprécient l’utilité de telles institutions ; il
suffit pour s’en convaincre d’observer l’augmentation année
après année du nombre de saisines de ces dernières. Laissons
donc aux Français un peu de temps pour s’adapter à cette
future et étrange structure qui les attend.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Monsieur le président, tout
d’abord, je m’étonne que ces amendements aient été mis en
discussion commune, car ils n’ont rien de commun ! Ils
auraient au contraire dû faire l’objet d’une discussion séparée.

M. le président. Monsieur le rapporteur, permettez-moi de
vous faire remarquer que les deux amendements dont il est
question portent sur l’alinéa 2 de l’article : en conséquence, si
l’un d’eux avait été adopté, l’autre n’aurait pu être examiné.
C’est la raison pour laquelle ils sont en discussion commune.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. C’est la procédure
habituelle, non ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Très bien, monsieur le prési-
dent.

L’amendement n° 133 rectifié vise à avancer la date de mise
en place du Défenseur des droits. Je ferai à ce sujet plusieurs
remarques.

Il va d’abord falloir choisir le Défenseur des droits,…

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Ce ne sera pas de la tarte !

M. Patrice Gélard, rapporteur. … lequel devra être entendu
par les commissions permanentes compétentes du Sénat et de
l’Assemblée nationale.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Aïe ! Aïe ! Aïe ! (Rires sur les
travées du groupe CRC-SPG.)

M. Patrice Gélard, rapporteur. Ensuite, une fois nommé, le
Défenseur des droits devra choisir ses adjoints, mettre en place
les collèges prévus par le projet de loi organique ainsi que tous
les nouveaux services placés sous son autorité et établir et
rendre publics le règlement intérieur et le code de déonto-
logie. Il est à mon avis impossible d’effectuer l’ensemble de ces
tâches en un mois !

C’est la raison pour laquelle nous avons proposé un délai de
trois mois. La commission émet donc un avis défavorable sur
l’amendement déposé par MM. Mézard et Collin.

En revanche, je suis quelque peu surpris par l’amendement
n° 77, qui est en parfaite contradiction avec ce qui a été décidé
auparavant, à savoir mettre fin, par la création du Défenseur
des droits, à plusieurs institutions, notamment la HALDE, la
Commission nationale de déontologie de la sécurité ou un
Défenseur des enfants autonome.

L’amendement vise à proroger la durée de vie de ces insti-
tutions, et ce pour une période relativement longue, puisque
les mandats de leurs responsables ne sont pas tout à fait
terminés, loin s’en faut !

Par conséquent, la commission ne peut qu’émettre un avis
défavorable sur l’amendement n° 77.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Tout d’abord, je suis

radicalement opposé à l’amendement n° 77, auquel je donne
un avis défavorable.

Quant à l’amendement n° 133 rectifié, il soulève une vraie
question, à laquelle il est difficile de répondre à l’heure
actuelle.

Ainsi que l’a montré le rapporteur il y a quelques instants, le
désir du Gouvernement est naturellement d’aller le plus vite
possible. C’est la raison pour laquelle nous avions prévu un
délai de deux mois pour la mise en œuvre du présent texte.

Toutefois, nous ne savons pas quand le texte sera voté, s’il y
aura une commission mixte paritaire et, le cas échéant, quelle
en sera l’issue, dans quelles conditions le texte sera définitive-
ment adopté ; nous sommes loin d’avoir toutes les réponses
aux questions judicieuses que vous avez posées, madame
Laborde.

Cela dit, il est tout à fait exact que, lors de l’examen du texte
à l’Assemblée nationale, le Gouvernement a pris les positions
que vous avez indiquées ; c’est la raison pour laquelle le
Gouvernement s’en remettra à la sagesse du Sénat.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 133
rectifié.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 77.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 55, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 2

Supprimer les mots :

, au Défenseur des enfants, à la Commission nationale
de déontologie de la sécurité et à la Haute autorité de
lutte contre les discriminations et pour l'égalité dans leurs
droits et obligations au titre de leurs activités respectives

II. - Alinéa 3

Remplacer les mots :

ces autorités

par les mots :

cette autorité

III. - Alinéa 4

Rédiger ainsi cet alinéa :

Les procédures ouvertes par le Médiateur de la
République et non clôturées à la date d'entrée en
vigueur mentionnée au premier alinéa se poursuivent
devant le Défenseur des droits. À cette fin, les actes
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valablement accomplis par le Médiateur de la République
sont réputés avoir été valablement accomplis par le
Défenseur des droits.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L'amendement n° 132, présenté par MM. Mézard et
Collin, est ainsi libellé :

I. - Alinéa 2

Supprimer les mots :

, à la Commission nationale de déontologie de la
sécurité

II. - Alinéa 4, première et seconde phrases

Supprimer les mots :

, la Commission nationale de déontologie de la sécurité

Cet amendement n’a plus d’objet.

Je mets aux voix l'article 33.

(L'article 33 est adopté.)
M. le président. Les autres dispositions du projet de loi

organique ne font pas l’objet de la deuxième lecture.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi organique.

En application de l'article 59 du règlement, le scrutin public
ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fixées par l'article 56
du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J’invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du scrutin n° 145 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 163

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138

Le Sénat a adopté.

3

DÉFENSEUR DES DROITS

SUITE DE LA DISCUSSION ET
ADOPTION D'UN PROJET DE LOI

EN DEUXIÈME LECTURE

(Texte de la commission)

M. le président. Nous reprenons la discussion en deuxième
lecture du projet de loi, modifié par l’Assemblée nationale,
relatif au Défenseur des droits (projet n° 231, texte de la
commission n° 260, rapport n° 258).

La discussion générale ayant été close, nous passons à la
discussion des articles.

Je rappelle que, en application de l’article 48, alinéa 5, du
règlement, à partir de la deuxième lecture au Sénat des projets
et propositions de loi, la discussion des articles est limitée à
ceux pour lesquels les deux assemblées du Parlement n’ont pas
encore adopté un texte identique.

En conséquence, sont irrecevables les amendements remet-
tant en cause les articles votés conformes ou ceux qui tendent
à insérer des articles additionnels sans relation directe avec les
dispositions restant en discussion.

Article 1er
(Non modifié)

1 I. – (Non modifié)
2 II. – Après le onzième alinéa de l’article 23 de la loi

n° 78‑753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures
d’amélioration des relations entre l’administration et le
public et diverses dispositions d’ordre administratif,
social et fiscal, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

3 « La commission comprend en outre, avec voix consul-
tative, le Défenseur des droits ou son représentant. »

M. le président. Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)

Article 1er bis
(Non modifié)

1 Le f du 2° de l’article 11 de la loi n° 78-17 du 6 janvier
1978 précitée est ainsi modifié :

2 1° Les mots : « des agents de ses services » sont
remplacés par les mots : « le secrétaire général » ;

3 2° Après le mot : « procéder », sont insérés les mots :
« ou de faire procéder par les agents de ses services ».

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 8 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava et Collomb, Mmes Bonnefoy,
Klès et les membres du groupe socialiste, apparentés et ratta-
chés.

L'amendement n° 20 rectifié est présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement, Mme Escoffier,
M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau, Plancade,
Tropeano, Vall et Vendasi.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.
M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour

défendre l’amendement n° 8.
M. Jean-Pierre Sueur. Nous retirons notre amendement,

monsieur le président.
M. le président. L'amendement n° 8 est retiré.

La parole est à M. Yvon Collin, pour défendre l'amende-
ment n° 20 rectifié.
M. Yvon Collin. La série d’amendements de suppression que

nous avons déposés vise non le fond du dispositif des articles
concernés mais leur forme.
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L’ensemble de ces articles concernent la CNIL, la Commis-
sion nationale de l’informatique et des libertés, et non le
Défenseur des droits. Ils ont été introduits en première
lecture à l’Assemblée nationale sur proposition du Gouverne-
ment, par voie d’amendement, de surcroît sous le régime de
l’article 88 du règlement de cette assemblée, qui autorise un
examen accéléré des amendements par la commission saisie au
fond.

Lors de la deuxième lecture du présent texte à l’Assemblée
nationale, M. le Garde des Sceaux expliquait : « Ces amende-
ments ne sont pas dénués de tout lien avec le texte en discus-
sion puisqu’il est expressément prévu que le Défenseur des
droits participe aux délibérations de la CNIL. Et, bien
entendu, la CNIL participe à la protection des droits. »

Pour notre part, nous affirmons que le lien en question est
extrêmement ténu et que les articles visés par nos amende-
ments de suppression sont des cavaliers législatifs.

Au demeurant, l’intitulé du présent projet de loi vise le
Défenseur des droits, et lui seul.

Nous ne nions pas l’intérêt de ces articles additionnels sur le
fond, notamment au regard des difficultés soulevées par l’arrêt
du Conseil d’État du 6 novembre 2009 au sujet des condi-
tions de visite de locaux professionnels par des membres de la
CNIL. Nous sommes tout à fait prêts à en discuter, mais dans
le cadre du bon « wagon » législatif, ce que n’est pas le présent
projet de loi.

Au reste, nous considérons que la méthode elle-même n’est
pas la bonne dans la mesure où l’on ne peut légiférer conco-
mitamment sur des sujets aussi différents.

J’ajoute que l’introduction de ces amendements a de quoi
nous étonner au regard des règles de recevabilité, a fortiori à
présent que le principe de l’« entonnoir » est systématisé.
Certes, l’Assemblée nationale délibérait en première lecture,
mais je m’étonne que le rapporteur de la commission des lois
du Sénat, que nous savons très attaché au strict respect du
droit parlementaire, n’ait pas relevé le caractère de cavaliers de
ces articles – peut-être nous en précisera-t-il les raisons –,
alors que le président de la commission des lois s’y est en
revanche employé.

Pour toutes ces raisons qui, j’en conviens, sont purement
formelles, nous souhaitons la suppression des articles ainsi
ajoutés sur l’initiative du Gouvernement.
M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteurde la commission des lois consti-

tutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règlement et
d'administration générale. Si vous le permettez, monsieur le
président, afin de gagner du temps, je donnerai l’avis de la
commission sur l’ensemble des amendements qui visent à
supprimer l’ensemble des articles additionnels insérés par les
députés et portant sur la loi Informatique et libertés.

Les auteurs des amendements soutiennent que ces articles
constituent en fait des cavaliers législatifs. Ce n’est pas tout à
fait la position de la commission, qui a approuvé l’ensemble
de ces articles, sous réserve de certaines modifications appor-
tées à l’article 1er octies et de la suppression, pour des raisons de
fond, de l’article 1er quater ; j’y reviendrai le moment voulu.

La position de la commission se justifie à un double titre.

Tout d’abord, si les articles additionnels présentent un lien
ténu, convenons-en, avec le texte en discussion, ils ont été
déposés en première lecture à l’Assemblée nationale et
l’article 45 de la Constitution dispose que, dans ces condi-

tions, un amendement ne présentant qu’un lien indirect avec
le texte est recevable. Or l’article 1er du projet de loi ordinaire
prévoit que le Défenseur des droits participe aux délibérations
de la CNIL. Par conséquent, il y a un lien ; il est évidemment
étroit, faible, mais il existe.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Non, il n’est pas « étroit » !

M. Michel Mercier, garde des sceaux, ministre de la justice et
des libertés. « Étroit » : le terme est excellent, monsieur le
rapporteur ! (Sourires.)

M. Patrice Gélard, rapporteur. Ensuite, les articles addition-
nels dont les auteurs des amendements souhaitent la suppres-
sion, à savoir les articles 1er bis, 1er ter, 1er quinquies, 1er sexies,
1er septies et 1er octies répondent à une urgence : d’une part,
parce que certaines décisions de la formation restreinte, organe
de sanction de la CNIL, encourent la nullité ; d’autre part,
parce que la CNIL n’a pas, aujourd’hui, la possibilité
d’obtenir d’un juge l’autorisation préalable d’effectuer une
visite des lieux servant à la mise en œuvre du traitement de
données à caractère personnel, alors que cette autorisation
préalable est indispensable en cas de risque de destruction
ou de dissimulation de documents.

Pour ces raisons, je demande le retrait des amendements
visant à supprimer les articles 1 bis, 1 ter, 1 quinquies, 1 septies
et 1 octies ; à défaut, je me verrai contraint d’émettre un avis
défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je pourrais me borner à
dire que je partage l’avis du rapporteur, mais j’apporterai
quelques indications complémentaires.

Comme l’a souligné le rapporteur, il y a urgence à donner
une base légale sûre à l’action de la CNIL : c’est indispensable
pour qu’elle continue à fonctionner comme elle l’a fait jusqu’à
ce jour.

Les auteurs des amendements de suppression des articles
introduits par l’Assemblée nationale considèrent qu’une
mauvaise méthode a été choisie pour parvenir à cette fin au
motif que ces articles constitueraient des cavaliers législatifs.

D’abord, il est assez surprenant que des parlementaires
chevronnés, soucieux que le Parlement dispose des droits les
plus larges, déposent des amendements tendant à limiter leur
propre rôle ! Ainsi, monsieur Collin, c’est la première fois que
je vous vois adopter une telle position, ce qui m’attriste ; mais
peut-être cette conversion tardive à la rigueur juridique ne
sera-t-elle que temporaire… (Sourires.)

À la vérité, en aucun cas, les termes de « cavaliers législatifs »
ne peuvent être retenus. Le Gouvernement a en effet veillé à
ce que les amendements additionnels à l’origine des articles
dont la suppression est demandée soient discutés en première
lecture. Dès lors, l’article 45, premier alinéa, de la Constitu-
tion s’applique.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
C’est vrai !

M. Michel Mercier, garde des sceaux. En vertu de cet alinéa,
« tout amendement est recevable en première lecture dès lors
qu'il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou
transmis ».

M. Patrice Gélard, rapporteur. Et voilà !
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M. Michel Mercier, garde des sceaux. Or, monsieur Collin,
dans votre démonstration, vous avez vous-même souligné
qu’il y avait un lien, certes ténu, mais direct. Nous sommes
donc au-delà de l’exigence posée par l’article 45 de la Consti-
tution puisque le lien peut même être indirect.

En l’espèce, le lien est indubitable, le Défenseur des droits
étant membre de la CNIL.

Cela signifie qu’il existe un lien entre les conditions d’inter-
vention du Défenseur des droits telles qu’elles sont précisées
par la loi ordinaire et les dispositions relatives à l’organisation
et au fonctionnement de la CNIL que l’Assemblée nationale a
introduites dans le présent projet de loi.

J’invite donc M. Collin comme l’ensemble des auteurs de
ces amendements, instruits désormais par les éclaircissements
du rapporteur et, éventuellement, par ceux du Gouverne-
ment, à retirer ceux-ci, sur lesquels mon avis sera, sinon,
défavorable.

M. le président. Monsieur Collin, l'amendement n° 20
rectifié est-il maintenu ?

M. Yvon Collin. Je ne suis pas complètement convaincu,
mais je le retire, monsieur le président, de même que les
amendements nos 21 rectifié, 22 rectifié, 24 rectifié, 23
rectifié et 25 rectifié.

M. le président. L'amendement n° 20 rectifié est retiré.

Je mets aux voix l'article 1er bis.

(L'article 1er bis est adopté.)

Article 1er ter
(Non modifié)

1 La même loi est ainsi modifiée :

2 1° Le g du 2° de l’article 11 est abrogé ;

3 2° L’article 17 est ainsi rédigé :

4 « Art. 17. – La formation restreinte prononce les
sanctions à l’encontre des responsables de traitement
qui ne respectent pas les obligations découlant de la
présente loi dans les conditions prévues au chapitre VII.

5 « Les membres de la formation restreinte ne peuvent
participer à l’exercice des attributions de la commission
mentionnées aux c, e et f du 2° de l’article 11 et à
l’article 44. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 9 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava et Collomb, Mmes Bonnefoy,
Klès et les membres du groupe Socialiste, apparentés et ratta-
chés.

L'amendement n° 21 rectifié est présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement, Mme Escoffier,
M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau, Plancade,
Tropeano, Vall et Vendasi.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, pour défendre l’amen-
dement n° 9.

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le président, nous retirons
l’amendement n° 9, de même que les amendements nos 10,
11, 12 et 13.

M. le président. L’amendement n° 9 est retiré.

L’amendement n° 21 rectifié a été précédemment retiré.

Je mets aux voix l'article 1er ter.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Le groupe CRC-SPG
s’abstient.

(L'article 1er ter est adopté.)

Article 1er quater
(Supprimé)

M. le président. L'article 1er quater a été supprimé par la
commission.

L’amendement n° 14, présenté par Mmes Borvo Cohen-
Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les membres du groupe
Communiste, Républicain, Citoyen et des Sénateurs du
Parti de Gauche, est ainsi libellé

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

I. - L'article 13 de la même loi est ainsi modifié :

1°. - Après le neuvième alinéa du I, sont insérés trois
alinéas ainsi rédigés :

« La fonction de président de la commission est incom-
patible avec toute activité professionnelle, tout mandat
électif national, tout autre emploi public et toute déten-
tion, directe ou indirecte, d'intérêts dans une entreprise
du secteur des communications électroniques ou de
l'informatique.

« La durée du mandat du président est de cinq ans.

« Le président de la commission reçoit un traitement
égal à celui afférent à la seconde des deux catégories
supérieures des emplois de l'État classés hors échelle. » ;

2°. - Le premier alinéa du II est ainsi modifié :

a) À la première phrase, les mots : « mentionnés aux 3°,
4°, 5°, 6° et 7° du I » sont supprimés ;

b) La dernière phrase est supprimée.

II. - Le 1° du I entre en vigueur au 1er septembre 2012.

II. - Une nouvelle élection du président de la Commis-
sion nationale de l'informatique et des libertés est
organisée au cours de la première quinzaine de
septembre 2012.

La parole est à Mme Nicole Borvo Cohen-Seat.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Cet amendement, vise à
rétablir l’article 1er quater tel qu’il a été introduit par l’Assem-
blée nationale. Et qu’on ne me dise pas que c’est un cavalier !
(Sourires.)

Nous estimons, comme les députés, que l’on ne peut pas
être à la fois président de la CNIL et parlementaire.

Cela ne signifie pas qu’aucun des cinq parlementaires qui
font partie du collège de la CNIL ne pourra être candidat à sa
présidence, objection qui, je le sais, va nous être opposée. Ce
que nous proposons, c’est que, si l’un de ces cinq parlemen-
taires siégeant à la CNIL – ils sont censés refléter la diversité
politique, mais ce n’est que très partiellement vrai puisque
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mon groupe, par exemple, n’est pas représenté – est élu
président, il soit obligé d’abandonner son mandat de parle-
mentaire.

D’ailleurs, notre collègue Alex Türk nous a dit que l’activité
de président de la CNIL était une activité à plein temps, donc
difficilement compatible avec l’exercice d’un mandat parle-
mentaire. Du reste, les parlementaires sont élus et rétribués
pour travailler à plein-temps ou, tout au moins – cela relève de
l’appréciation de chacun ! –, pour représenter le peuple à
plein-temps.

En outre, qu’un personnage aussi important que le prési-
dent de la CNIL soit un parlementaire « encarté » est égale-
ment problématique du point de vue de l’impartialité.

Il est donc temps de décider que l’on ne peut pas être
président de la CNIL en même temps que parlementaire.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. L’article 1er quater soulève de
multiples problèmes, que je vais tenter de passer en revue.

En premier lieu, à la différence des autres articles addition-
nels introduits par les députés et portant sur la loi Informa-
tique et libertés, cet article ne répond à aucune urgence.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Oh que si !

M. Patrice Gélard, rapporteur. Il mériterait donc de figurer,
soit dans la proposition de loi visant à mieux garantir la vie
privée à l’heure du numérique, présentée par nos collègues
Yves Détraigne et Anne-Marie Escoffier, soit dans le cadre
d’un texte global portant sur l’ensemble des autorités adminis-
tratives indépendantes.

En deuxième lieu, le fait que la CNIL soit présidée depuis
2004 par un parlementaire n’est pas étranger au rayonnement
grandissant de cette institution. Ce parlementaire a pu égale-
ment faire bénéficier notre assemblée de son expertise, plus
encore que s’il n’avait pas été parlementaire.

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Incroyable !

M. Patrice Gélard, rapporteur. En troisième lieu, il paraît
curieux de prévoir l’organisation de deux élections au poste de
président de la CNIL à un an d’intervalle : en
septembre 2011, puis en septembre 2012.

En quatrième lieu, le texte adopté par les députés prévoit
que les parlementaires membres de la CNIL seraient désignés
pour cinq ans même s’ils perdent, au cours de cette période,
leur qualité de parlementaire, ce qui ne paraît guère logique.

En cinquième lieu, enfin, le texte adopté par les députés ne
prévoit pas le remplacement à la CNIL du parlementaire qui
serait élu président de cette commission et qui choisirait de
renoncer à son mandat de parlementaire. Autrement dit, dans
cette hypothèse, le Sénat ou l’Assemblée nationale n’aurait
plus qu’un seul représentant, alors même que le collège doit
normalement comprendre deux députés et deux sénateurs en
exercice.

C’est pour l’ensemble de ces raisons que la commission des
lois a supprimé l’article 1er quater, mais d’autres raisons justi-
fient encore que cet article ne soit pas rétabli.

D’abord, avec cet article, on mettait en place un système
dans lequel le collège de la CNIL aurait compris deux catégo-
ries de membres, les uns – les parlementaires – qui ne
pouvaient pas devenir président,…

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Si !

M. Patrice Gélard, rapporteur. … les autres qui pouvaient le
devenir, alors qu’après tout un magistrat, un membre de la
Cour des comptes est dans la même situation qu’un parle-
mentaire et a, tout comme lui, un travail à plein-temps.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
C’est vrai !

M. Patrice Gélard, rapporteur. Ensuite, nous touchons là au
régime des incompatibilités parlementaires. Je rappelle que
celui-ci relève de la loi organique, non de la loi ordinaire.
On ne peut donc pas, dans cet article 1er quater, traiter la
question des incompatibilités : aussi importante soit elle, celle-
ci doit être renvoyée à un autre texte.

Par conséquent, si je me rallie à l’avis de notre collègue Alex
Türk selon lequel les fonctions de parlementaire et de prési-
dent de la CNIL devront, à l’avenir, être rendues incompati-
bles – c’est normal, et d’autres incompatibilités devraient
même, à mon avis, être introduites –,…
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Il

faut tout revoir !
M. Patrice Gélard, rapporteur. Sans doute, mais on ne peut

pas le faire dans le cadre du présent projet de loi.

… j’insiste, monsieur le ministre, pour que l’article 1er quater
ne soit pas réintroduit dans ce texte. Nous reverrons cela
ultérieurement, avec un autre support.
M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Une fois n’est pas

coutume, je suis favorable à un amendement de Mme Borvo
Cohen-Seat.
M. Guy Fischer. En progrès ! (Sourires.)
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.

Évidemment, puisque c’était d’abord un amendement du
Gouvernement !
M. Michel Mercier, garde des sceaux. L’amendement n° 14

traite d’une bonne question et, en effet, c’est la reprise d’un
amendement qu’avait présenté le Gouvernement en première
lecture devant l’Assemblée nationale, laquelle l’avait accepté.
Je précise en outre que le II résulte d’un sous-amendement de
M. Huyghe, député du Nord : cela montre que l’amendement
du Gouvernement a fait l’objet d’une discussion approfondie
à l’Assemblée nationale.

Parmi les arguments que M. le rapporteur a avancés à
l’encontre de cet amendement, et donc de cet article,
certains sont d’une importance relative.

Ainsi, il nous dit qu’il n’y a pas d’urgence. Je prétends, moi,
que le Gouvernement agit rapidement par déférence à l’égard
du Sénat. (M. le rapporteur sourit.) M. le rapporteur ne se
souvient peut-être pas que nous sommes à quelques mois
d’élections sénatoriales ; or nous voulons régler cette affaire
avant ces élections, afin que chacun sache par avance à quoi
s’en tenir.
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Très bien !
M. Michel Mercier, garde des sceaux. Deuxième objection,

qui me semble intéressante mais un peu contestable : cet
article aboutirait à la création de deux catégories de
membres dans le collège de la CNIL, ceux qui peuvent en
être président et ceux qui ne peuvent pas l’être.

Très honnêtement, monsieur le rapporteur, il y a bien
d’autres hypothèses dans lesquelles les parlementaires ne
peuvent pas être président et il me semble bien que vous
avez présenté, voilà quelques heures, des amendements à
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propos des collèges qui assistent le Défenseur des droits,
collèges dont les parlementaires qui y siègent ne peuvent
être ni président ni vice-président.

M. Patrice Gélard, rapporteur. Ce n’est pas la même chose !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Nous étions dans le cadre d’un projet de loi organique !

M.Michel Mercier, garde des sceaux. J’indique donc au Sénat
que le Gouvernement est très attaché à cet article et qu’il
souhaite, par conséquent, l’adoption de l’amendement n° 14.

M. Patrice Gélard, rapporteur. Pas nous !

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 14.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l'article 1er quater est
rétabli dans cette rédaction. (Applaudissements sur les travées
du groupe CRC-SPG.)

M. Jean-Pierre Sueur. Très bien !

Article 1er quinquies
(Non modifié)

1 Le dixième alinéa du I du même article 13 est ainsi
rédigé :

2 « La formation restreinte de la commission est
composée d’un président et de cinq autres membres
élus par la commission en son sein. Les membres du
bureau ne sont pas éligibles à la formation restreinte. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 10 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava et Collomb, Mmes Bonnefoy,
Klès et les membres du groupe Socialiste, apparentés et ratta-
chés.

L'amendement n° 22 rectifié est présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement, Mme Escoffier,
M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau, Plancade,
Tropeano, Vall et Vendasi.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

Je rappelle qu’ils ont été précédemment retirés.

Je mets aux voix l'article 1er quinquies.

(L'article 1er quinquies est adopté.)

Article 1er sexies
(Non modifié)

Le dernier alinéa de l’article 16 de la même loi est supprimé.

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 11 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava et Collomb, Mmes Bonnefoy,
Klès et les membres du groupe Socialiste, apparentés et ratta-
chés.

L'amendement n° 24 rectifié est présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement, Mme Escoffier,
M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau, Plancade,
Tropeano, Vall et Vendasi.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

Je rappelle qu’ils ont été précédemment retirés.

Je mets aux voix l'article 1er sexies.

(L'article 1er sexies est adopté.)

Article 1er septies
(Non modifié)

1 La même loi est ainsi modifiée :

2 1° Le II de l’article 44 est ainsi rédigé :

3 « II. – Le responsable de locaux professionnels privés
est informé de son droit d’opposition à la visite. Lorsqu’il
exerce ce droit, la visite ne peut se dérouler qu’après
l’autorisation du juge des libertés et de la détention du
tribunal de grande instance dans le ressort duquel sont
situés les locaux à visiter, qui statue dans des conditions
fixées par décret en Conseil d’État. Toutefois, lorsque
l’urgence, la gravité des faits à l’origine du contrôle ou
le risque de destruction ou de dissimulation de documents
le justifie, la visite peut avoir lieu sans que le responsable
des locaux en ait été informé, sur autorisation préalable du
juge des libertés et de la détention. Dans ce cas, le respon-
sable des lieux ne peut s’opposer à la visite.

4 « La visite s’effectue sous l’autorité et le contrôle du
juge des libertés et de la détention qui l’a autorisée, en
présence de l’occupant des lieux ou de son représentant
qui peut se faire assister d’un conseil de son choix ou, à
défaut, en présence de deux témoins qui ne sont pas
placés sous l’autorité des personnes chargées de procéder
au contrôle.

5 « L’ordonnance ayant autorisé la visite est exécutoire
au seul vu de la minute. Elle mentionne que le juge ayant
autorisé la visite peut être saisi à tout moment d’une
demande de suspension ou d’arrêt de cette visite. Elle
indique le délai et la voie de recours. Elle peut faire
l’objet, suivant les règles prévues par le code de procédure
civile, d’un appel devant le premier président de la cour
d’appel. Celui-ci connaît également des recours contre le
déroulement des opérations de visite. » ;

6 2° Le 1° de l’article 51 est complété par les mots :
« lorsque la visite a été autorisée par le juge ».

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 12 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava et Collomb, Mmes Bonnefoy,
Klès et les membres du groupe Socialiste, apparentés et ratta-
chés.

L'amendement n° 23 rectifié est présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement, Mme Escoffier,
M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau, Plancade,
Tropeano, Vall et Vendasi.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :
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Supprimer cet article.

Je rappelle qu’ils ont été précédemment retirés.

Je mets aux voix l'article 1er septies.

(L'article 1er septies est adopté.)

Article 1er octies

1 La même loi est ainsi modifiée :

2 1° À l’intitulé du chapitre VII, après le mot : « par »,
sont insérés les mots : « la formation restreinte de » ;

3 2° Les I et II de l’article 45 sont ainsi rédigés :

4 « I. – La formation restreinte de la Commission
nationale de l’informatique et des libertés peut prononcer,
après une procédure contradictoire, un avertissement à
l’égard du responsable d’un traitement qui ne respecte
pas les obligations découlant de la présente loi. Cet
avertissement a le caractère d’une sanction.

5 « Le président de la commission peut également
mettre en demeure ce responsable de faire cesser le
manquement constaté dans un délai qu’il fixe. En cas
d’urgence, ce délai peut être inférieur à dix jours.

6 « Si le responsable du traitement se conforme à la mise
en demeure qui lui est adressée, le président de la commis-
sion prononce la clôture de la procédure.

7 « Dans le cas contraire, la formation restreinte peut
prononcer à son encontre, après une procédure contra-
dictoire, les sanctions suivantes :

8 « 1° Une sanction pécuniaire, dans les conditions
prévues par l’article 47, à l’exception des cas où le traite-
ment est mis en œuvre par l’État ;

9 « 2° Une injonction de cesser le traitement, lorsque
celui-ci relève des dispositions de l’article 22, ou un retrait
de l’autorisation accordée en application de l’article 25.

10 « II. – Lorsque la mise en œuvre d’un traitement ou
l’exploitation des données traitées entraîne une violation
des droits et libertés mentionnés à l’article 1er, une procé-
dure d’urgence, définie par décret en Conseil d’État, peut
être engagée par la formation restreinte pour prononcer
un avertissement visé au premier alinéa du I, après une
procédure contradictoire.

11 « Dans les mêmes hypothèses, la formation restreinte
peut, après une procédure contradictoire, recourir à cette
procédure d’urgence pour :

12 « 1° Décider l’interruption de la mise en œuvre du
traitement, pour une durée maximale de trois mois, si le
traitement n’est pas au nombre de ceux qui sont
mentionnés aux I et II de l’article 26 ou de ceux
mentionnés à l’article 27 mis en œuvre par l’État ;

13 « 2° Décider le verrouillage de certaines des données à
caractère personnel traitées, pour une durée maximale de
trois mois, si le traitement n’est pas au nombre de ceux
qui sont mentionnés aux I et II de l’article 26 ;

14 « 3° Informer le Premier ministre pour qu’il prenne, le
cas échéant, les mesures permettant de faire cesser la
violation constatée, si le traitement en cause est au
nombre de ceux qui sont mentionnés aux mêmes I
et II de l’article 26 ; le Premier ministre fait alors connaître

à la formation restreinte les suites qu’il a données à cette
information au plus tard quinze jours après l’avoir
reçue. » ;

15 3° L’article 46 est ainsi modifié :

16 a) La deuxième phrase du premier alinéa est remplacée
par deux phrases ainsi rédigées :

17 « Le président de la commission peut également
charger le secrétaire général, ou tout agent des services
désigné par ce dernier, de la rédaction de ce rapport. Il est
notifié au responsable du traitement, qui peut déposer des
observations et se faire représenter ou assister. » ;

18 b) À l’avant-dernière phrase et à la dernière phrase du
premier alinéa, le mot : « commission » est remplacé par
les mots : « formation restreinte » ;

19 c) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :

20 « La formation restreinte peut rendre publiques les
sanctions qu’elle prononce. Elle peut également ordonner
leur insertion dans des publications, journaux et supports
qu’elle désigne aux frais des personnes sanctionnées. Le
président de la commission peut demander au bureau de
rendre publique la mise en demeure prévue au deuxième
alinéa du I de l’article 45. Lorsque le président de la
commission prononce la clôture de la procédure dans
les conditions définies au troisième alinéa du I de
l’article 45, la clôture fait l’objet de la même mesure de
publicité que celle, le cas échéant, de la mise en demeure.

21 d) (nouveau) À la première phrase du dernier alinéa, le
mot : « commission » est remplacé par les mots : «
formation restreinte » ;

22 4° À l’avant-dernier alinéa de l’article 47, les mots :
« Commission nationale de l’informatique et des libertés »
sont remplacés par les mots : « formation restreinte » ;

23 5° Le début de l’article 48 est ainsi rédigé :

24 « Art. 48. – Les pouvoirs prévus à l’article 44 ainsi
qu’au I, au 1° du II et au III de l’article 45 peuvent être
exercés à l’égard… (le reste sans changement). » ;

25 6° Le premier alinéa de l’article 49 est remplacé par
deux alinéas ainsi rédigés :

26 « La commission peut, à la demande d’une autorité
exerçant des compétences analogues aux siennes dans un
autre État membre de l’Union européenne, procéder à des
vérifications dans les mêmes conditions que celles prévues
à l’article 44, sauf s’il s’agit d’un traitement mentionné
au I ou au II de l’article 26.

27 « Le président de la commission ou la formation
restreinte peuvent, à la demande d’une autorité exerçant
des compétences analogues aux siennes dans un autre État
membre de l’Union européenne, prendre les décisions
mentionnées aux articles 45 à 47 et dans les conditions
prévues par eux, sauf s’il s’agit d’un traitement mentionné
au I ou au II de l’article 26. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements identi-
ques.

L'amendement n° 13 est présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava et Collomb, Mmes Bonnefoy,
Klès et les membres du groupe Socialiste, apparentés et ratta-
chés.
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L'amendement n° 25 rectifié est présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement, Mme Escoffier,
M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau, Plancade,
Tropeano, Vall et Vendasi.

Ces deux amendements sont ainsi libellés :

Supprimer cet article.

Je rappelle que ces amendements ont été précédemment
retirés

L'amendement n° 26, présenté par le Gouvernement, est
ainsi libellé :

Alinéa 5

Seconde phrase

Remplacer les mots :

inférieur à dix jours

par les mots :

ramené à cinq jours

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Michel Mercier, garde des sceaux. L’amendement n° 26
tend à préciser que, en cas d’urgence, le délai prévu à l’alinéa 5
peut être ramené à cinq jours. Cela n’est pas contraire à la
position de la commission puisque celle-ci souhaite que, en
cas d’urgence, le délai puisse « être inférieur à dix jours ».

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Avis favorable.
M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 26.
M. Jean-Pierre Sueur. Le groupe socialiste s’abstient.

(L'amendement est adopté.)
M. le président. L'amendement n° 27, présenté par le

Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéas 10 et 11

Remplacer ces alinéas par un alinéa ainsi rédigé :

« II. - En cas d'urgence, lorsque la mise en œuvre d'un
traitement ou l'exploitation des données traitées entraîne
une violation des droits et libertés mentionnés à
l'article 1er, la formation restreinte peut, après une procé-
dure contradictoire :

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Par cet amendement, le
Gouvernement propose de revenir à la rédaction actuelle du II
de l'article 45 de la loi Informatique et libertés : en cas
d'urgence, la formation restreinte de la commission ne peut
pas prononcer un avertissement ; en revanche, elle peut, après
débat contradictoire, décider d'interrompre la mise en œuvre
du traitement, de verrouiller certaines données à caractère
personnel traitées ou encore d'informer le Premier ministre
pour qu'il prenne, le cas échéant, les mesures permettant de
faire cesser la violation constatée.

Ces sanctions apparaissent plus adaptées à la situation
d’urgence que celles qu’a retenues la commission des lois.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Cet amendement, qui abouti-

rait à un recul par rapport au droit en vigueur, appelle de
notre part un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 27.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
On ne peut pas gagner à tous les coups !

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Ce n’est jamais l’un qui
gagne contre l’autre : c’est le droit qui doit gagner !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois. Il
ne faut pas restreindre les pouvoirs de la CNIL !

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Je les accrois !
M. le président. L'amendement n° 28, présenté par le

Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 17

Rédiger ainsi cet alinéa :

« Ce rapport est notifié au responsable du traitement,
qui peut déposer des observations et se faire représenter
ou assister. »

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Le Gouvernement est
opposé à l’orientation retenue par la commission des lois parce
qu’elle remet en cause les prérogatives des membres de la
CNIL.

La rédaction du rapport n'est pas détachable de la procédure
de sanction ; elle engage la CNIL au titre du pouvoir de
sanction que la loi lui attribue. Elle ne peut, de ce fait, être
attribuée en propre à d'autres personnes qu'aux membres de la
CNIL eux-mêmes.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Patrice Gélard, rapporteur. Par cet amendement, le
Gouvernement propose de revenir sur la décision de la
commission des lois qui vise à permettre aux membres des
services de la CNIL d’être désignés comme rapporteurs dans
les dossiers de sanction.

Cette faculté, qui ne sera utilisée que dans des dossiers très
techniques, existe dans d’autres autorités administratives
indépendantes comme l’Autorité des marchés financiers,
l’Autorité de régulation des communications électroniques
et des postes ou le Conseil supérieur de l’audiovisuel.

Par conséquent, la commission a émis un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 28.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. L'amendement n° 29, présenté par le
Gouvernement, est ainsi libellé :

Alinéa 20

Troisième et quatrième phrases

Supprimer ces phrases.

La parole est à M. le garde des sceaux.

M. Michel Mercier, garde des sceaux. Cet amendement
s’inscrit dans la logique des précédents.

Il tend à supprimer un ajout de la commission des lois qui
consiste à permettre la publication, d’une part, d’une mise en
demeure adressée au responsable de traitement défaillant, et,
d'autre part, de la décision qui clôt la procédure de poursuite.

La mise en demeure est un acte de poursuite et non une
sanction administrative : il s'agit seulement d'un acte d'ins-
truction de la CNIL qu'il n'est pas opportun de publier. Une
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telle décision, monsieur le rapporteur, ferait grief à l’intéressé,
qui serait en droit d’en demander l’annulation au juge de
l’excès de pouvoir.

Si l’on retenait la rédaction de l’alinéa 20 telle qu’elle est
présentée par la commission, on risquerait d’augmenter les
occasions de contentieux. Ce n’est sans doute pas ce qu’a
voulu la commission…

Au surplus, la publication d’une mise en demeure pourrait
conduire à une action indemnitaire dirigée contre l’État si,
finalement, aucun manquement à la loi n’était retenu à la
charge de l’intéressé, en raison de l’atteinte portée à la réputa-
tion du responsable de traitement.

La mesure apparaît donc inutile et pourrait s’avérer
coûteuse pour le budget de l’État. C’est la raison pour
laquelle je propose au Sénat de la supprimer.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
M. Patrice Gélard, rapporteur. Par cet amendement, le

Gouvernement nous propose de revenir sur la décision de
la commission des lois de permettre au bureau de la CNIL
de rendre publiques les mises en demeure prononcées par son
président.

Dans un souci d’équité à l’égard du responsable de traite-
ment, l’amendement adopté par la commission prévoit que,
s’il s’est mis en conformité avec la mise en demeure et si, en
conséquence, le président de la CNIL a clôturé la procédure,
la clôture fera l’objet de la même mesure de publicité que, le
cas échéant, la mise en demeure.

Notons que cette possibilité de publicité existe, là encore,
dans d’autres autorités administratives indépendantes comme
le CSA ou l’ARCEP.

Par conséquent, les arguments qui viennent d’être
développés ne sont pas pertinents en l’espèce.

C’est la raison pour laquelle, j’émets malheureusement,
monsieur le garde des sceaux, un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 29.

(L'amendement n'est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'article 1er octies, modifié.
M. Jean-Pierre Sueur. Le groupe socialiste s’abstient.

(L'article 1er octies est adopté.)

Article 1er nonies

Les délégués du Défenseur des droits exercent leur activité à
titre bénévole. Ils perçoivent une indemnité représentative de
frais dont le montant et les modalités d’attribution sont fixés
par le Défenseur des droits. – (Adopté.)

˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙

Article 3
(Non modifié)

1 L’autonomie budgétaire du Défenseur des droits est
assurée dans les conditions déterminées par une loi de
finances.

2 Le Défenseur des droits est ordonnateur des crédits qui
lui sont affectés.

3 Les dispositions de la loi du 10 août 1922 relative à
l’organisation du contrôle des dépenses engagées ne sont
pas applicables.

4 Le Défenseur des droits présente ses comptes au
contrôle de la Cour des comptes. – (Adopté.)

Article 4
(Non modifié)

1 Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 €
d’amende le fait d’avoir fait ou laissé figurer le nom du
Défenseur des droits, suivi ou non de l’indication de sa
qualité, dans tout document de propagande ou de publi-
cité, quelle qu’en soit la nature.

2 Est puni des mêmes peines le fait de faire figurer ou
laisser figurer l’indication de la qualité passée de Défen-
seur des droits dans tout document de propagande ou de
publicité, quelle qu’en soit la nature. – (Adopté.)

˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙

Article 7
(Non modifié)

1 Les personnes morales déclarées responsables pénale-
ment, dans les conditions prévues par l’article 121-2 du
code pénal, des infractions définies aux articles 4 et 5
encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues
par l’article 131-38 du même code :

2 1° Pour une durée de cinq ans au plus, les peines
mentionnées aux 2° à 7° de l’article 131-39 du même
code ;

3 2° La confiscation dans les conditions et suivant les
modalités prévues à l’article 131-21 du même code ;

4 3° L’affichage ou la diffusion de la décision prononcée,
dans les conditions prévues par l’article 131-35 du même
code ;

5 4° L’exclusion des marchés publics, suivant les
modalités prévues au 5° de l’article 131‑39 du même
code.

6 L’interdiction mentionnée au 2° du même article 131-
39 porte sur l’activité dans l’exercice ou à l’occasion de
l’exercice de laquelle l’infraction a été commise. –
(Adopté.)

˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙˙

Article 8 bis

L’article 6 de la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009
pénitentiaire est abrogé. – (Adopté.)

Article 9
(Non modifié)

1 I. – Les mots : « Médiateur de la République » sont
remplacés par les mots : « Défenseur des droits » :

2 1° À la première phrase des premier et second alinéas
de l’article L. 115 du livre des procédures fiscales ;

3 2° Au deuxième alinéa, à la seconde phrase du
troisième alinéa et au dernier alinéa de
l’article L. 5312‑12‑1 du code du travail ;

4 3° (Supprimé)

5 4° (Supprimé)
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6 5° Au troisième alinéa de l’article 1er de la loi
n° 2007‑292 du 5 mars 2007 relative à la Commission
nationale consultative des droits de l’homme.

7 II. – Au 1° du I de l’article 6 de la loi n° 78‑753 du
17 juillet 1978 portant diverses mesures d’amélioration
des relations entre l’administration et le public et diverses
dispositions d’ordre administratif, social et fiscal, les
mots : « , les documents d’instruction des réclamations
adressées au Médiateur de la République » sont
supprimés. – (Adopté.)

Article 10
(Non modifié)

Au 1° de l’article 1-1 de la loi n° 55-1052 du 6 août 1955
portant statut des Terres australes et antarctiques françaises et
de l’île de Clipperton, les mots : « du Médiateur de la
République, du Défenseur des enfants, ainsi que de la
Haute autorité de lutte contre les discriminations et pour
l’égalité » sont remplacés par les mots : « du Défenseur des
droits ».

M. le président. L'amendement n° 4, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer les mots :

, du Défenseur des enfants, ainsi que de la Haute
autorité de lutte contre les discriminations et pour l'éga-
lité

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur.

M. Jean-Pierre Sueur. Il s’agit d’un amendement de coordi-
nation, monsieur le président, tout comme d’ailleurs, les
amendements nos 5, 6 et 7.

Vous le voyez, nous avons de la suite dans les idées,
monsieur le président.

M. le président. Je salue cette cohérence, mon cher collègue,
mais j’en conclus que ces amendements n’ont plus d’objet.

M. Jean-Pierre Sueur. En effet, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'article 10.

(L'article 10 est adopté.)

Article 11
(Non modifié)

Après le mot : « Parlement », la fin de la première phrase du
second alinéa de l’article 6 de la loi n° 2007‑1545 du
30 octobre 2007 instituant un Contrôleur général des lieux
de privation de liberté est ainsi rédigée : « et le Défenseur des
droits. »

M. le président. L'amendement n° 5, présenté par
MM. Sueur, Anziani, Yung et Badinter, Mmes Boume-
diene-Thiery et M. André, MM. Michel, Collombat,
Frimat, C. Gautier, Peyronnet, Mahéas, Sutour, Tuheiava,
Collomb et Domeizel, Mmes Bonnefoy, Klès et les membres
du groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Rédiger ainsi cet article :

À la première phrase du second alinéa de l'article 6 de la
loi n° 2007‑1545 du 30 octobre 2007 instituant un
Contrôleur général des lieux de privation de liberté, les
mots : « le Médiateur de la République » sont remplacés
par les mots : « le Défenseur des droits ».

Cet amendement n’a plus d’objet.

Je mets aux voix l'article 11.

(L'article 11 est adopté.)

Article 12

Les mentions de la Commission nationale de déontologie
de la sécurité, du Défenseur des enfants, de la Haute autorité
de lutte contre les discriminations et pour l’égalité et du
Médiateur de la République figurant en annexe de la loi
n° 2010‑838 du 23 juillet 2010 relative à l’application du
cinquième alinéa de l’article 13 de la Constitution sont
supprimées.
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant

l'objet d'une discussion commune.

L'amendement n° 6, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe Socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer les mots :

de la Commission nationale de déontologie de la
sécurité, du Défenseur des enfants, de la Haute autorité
de lutte contre les discriminations et pour l'égalité et

Cet amendement n’a plus d’objet.

L'amendement n° 16 rectifié, présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Barbier, Baylet, Chevènement et Detcheverry,
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau,
Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Supprimer les mots :

de la Commission nationale de déontologie de la
sécurité,

Je crois, monsieur Collin, que cet amendement est égale-
ment devenu sans objet…
M. Yvon Collin. Oui, monsieur le président, puisqu’il s’agis-

sait d’un amendement de coordination.
M. le président. Je mets aux voix l'article 12.

(L'article 12 est adopté.)

Article 14

1 Sont abrogés :

2 1° La loi n° 73-6 du 3 janvier 1973 instituant un
Médiateur de la République ;

3 2° La loi n° 2000-196 du 6 mars 2000 instituant un
Défenseur des enfants ;

4 3° La loi n° 2000-494 du 6 juin 2000 portant création
d’une Commission nationale de déontologie de la
sécurité ;

5 3° bis La loi n° 2004-1486 du 30 décembre 2004
portant création de la Haute autorité de lutte contre les
discriminations et pour l’égalité ;
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6 3° ter (Supprimé)
7 4° L’article L. 221-5 du code de l’action sociale et des

familles.

M. le président. L'amendement n° 15, présenté par
Mmes Borvo Cohen-Seat, Assassi, Mathon-Poinat et les
membres du groupe Communiste, Républicain, Citoyen et
des Sénateurs du Parti de Gauche, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Josiane Mathon-Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Il s’agit d’un amendement de
coordination, monsieur le président.

M. le président. En conséquence, nous pouvons considérer
que cet amendement n’a plus d’objet.

Je suis saisi de deux amendements faisant l'objet d'une
discussion commune.

L'amendement n° 7, présenté par MM. Sueur, Anziani,
Yung et Badinter, Mmes Boumediene-Thiery et M. André,
MM. Michel, Collombat, Frimat, C. Gautier, Peyronnet,
Mahéas, Sutour, Tuheiava, Collomb et Domeizel,
Mmes Bonnefoy, Klès et les membres du groupe Socialiste,
apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Alinéas 3 à 7

Supprimer ces alinéas.

Cet amendement n’a plus d’objet.

L'amendement n° 17 rectifié, présenté par MM. Mézard,
Collin, Alfonsi, Barbier, Baylet, Chevènement et Detcheverry,
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau,
Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Alinéa 4

Supprimer cet alinéa.

Cet amendement n’a plus d’objet.

Je mets aux voix l'article 14.

(L'article 14 est adopté.)

Article 14 bis (nouveau)

À l’article unique de la loi n° 2010-372 du 12 avril 2010
visant à proroger le mandat du Médiateur de la République,
les mots : « 31 mars » sont remplacés par les mots : « 30 juin ».

M. le président. L'amendement n° 18 rectifié, présenté par
MM. Mézard, Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement,
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau,
Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Yvon Collin.

M. Yvon Collin. Là encore, monsieur le président, nous
pouvons considérer que cet amendement n’a plus d’objet.

M. le président. L’amendement n° 18 rectifié n’a plus
d’objet.

Je mets aux voix l'article 14 bis.

(L'article 14 bis est adopté.)

Article 15

Les articles 1er, 1er nonies et 3 à 14 de la présente loi entrent
en vigueur le premier jour du troisième mois suivant sa
promulgation.
M. le président. L'amendement n° 19 rectifié, présenté par

MM. Mézard, Collin, Alfonsi, Baylet et Chevènement,
Mme Escoffier, M. Fortassin, Mme Laborde et MM. Milhau,
Plancade, Tropeano, Vall et Vendasi, est ainsi libellé :

Remplacer le mot :

troisième

par le mot :

deuxième

S’agissant d’un amendement de coordination avec un
amendement qui a été présenté par Mme Françoise
Laborde sur le projet de loi organique et qui n’a pas été
adopté, puis-je considérer qu’il est devenu sans objet ?
Mme Françoise Laborde. Oui, monsieur le président.
M. le président. Je mets aux voix l'article 15.

(L'article 15 est adopté.)
M. le président. Les autres dispositions du projet de loi ne

font pas l’objet d’une deuxième lecture.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l'ensemble du projet de loi.

(Le projet de loi est adopté.)
M. le président. Mes chers collègues, nous allons inter-

rompre nos travaux pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures quarante, est reprise à dix-
sept heures trente-cinq.)
M. le président. La séance est reprise.

4

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET
NATIONALITÉ

DISCUSSION D'UN PROJET DE LOI

(Texte de la commission)

M. le président. L’ordre du jour appelle la discussion du
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l’immigration, à l’intégration et à la nationalité (projet
n° 27, texte de la commission n° 240, rapport n° 239).

Dans la discussion générale, la parole est à M. le ministre.
M. Brice Hortefeux, ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des

collectivités territoriales et de l'immigration. Monsieur le prési-
dent, monsieur le président de la commission des lois,
monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs,
comme tous ses grands partenaires, la France doit relever le
défi de la régulation des flux migratoires et de la lutte contre
l’immigration clandestine.

Depuis le début de la présidence de Nicolas Sarkozy, notre
pays s’est engagé dans cette voie de manière volontaire,
concertée et juste, en mettant en place une nouvelle politique
d’immigration. Vous y avez, d’ailleurs, contribué en adoptant,
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en octobre 2007, la loi relative à la maîtrise de l’immigration,
à l’intégration et à l’asile, qui avait profondément réformé les
conditions du regroupement familial.

Aujourd’hui, nous devons approfondir notre démarche, et
c’est l’objet du projet de loi relatif à l’immigration, à l’inté-
gration et à la nationalité, dont nous entamons aujourd’hui la
discussion.

Cette démarche s’inscrit dans un mouvement européen
– c’est un aspect auquel nombre d’entre vous sont sensibles,
je le sais – que la France a, du reste, elle-même suscité. En
effet, le projet de loi qui vous est soumis transcrit dans notre
droit une partie du pacte européen sur l’immigration et l’asile
que j’avais fait adopter lors de la présidence française de
l’Union européenne, et je rappelle que nos partenaires
s’étaient prononcés à l’unanimité en sa faveur.

À cet égard, je tiens à souligner le travail réalisé par celui qui
fut à la fois mon successeur et mon prédécesseur, Éric Besson,
puisque c’est lui qui, sous l’autorité du Premier ministre,
François Fillon, a élaboré ce projet de loi et l’a défendu, en
première lecture, à l'Assemblée nationale, laquelle l’a adopté à
l’automne dernier.

Je sais toute l’attention qu’y consacre le Sénat et je me plais
à saluer, monsieur le président de la commission des lois,
monsieur le rapporteur, tout le travail réalisé par votre
commission. Je veux également à remercier le président
Gérard Longuet pour la forte implication du groupe UMP…

M. Guy Fischer. Ça, c’est évident ! (Sourires sur les travées du
groupe CRC-SPG.)

M. Brice Hortefeux, ministre. Je me félicite, monsieur le
président Fischer, des encouragements que vous lui adressez !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Nous pouvons d’autant
moins les lui adresser qu’il n’est pas là !

M. Brice Hortefeux,ministre. Eh bien, je lui ferai part de vos
encouragements, et je suis certain qu’il y sera très sensible !
(Sourires sur les travées de l’UMP.)

Je remercie donc Gérard Longuet ainsi que la sénatrice
Catherine Troendle, que je salue, les sénateurs Louis Nègre
et Jacques Gautier, en particulier, pour toutes les améliora-
tions qu’ils ont souhaité apporter au texte.

Je sais aussi – je le dis à l’attention d’Yves Détraigne –
l’attention légitime que porte le groupe de l’Union centriste à
ces questions.

Chacun pourra exprimer sa sensibilité propre, et je ne doute
pas que s’instaurera, entre les deux chambres, un dialogue
constructif, qui permettra sans doute de parvenir in fine à un
texte équilibré et utile.

Conformément au vœu du Président de la République,
nous mettons en place une nouvelle politique d’immigration
à la fois cohérente, organisée et concertée.

Avoir une politique migratoire cohérente, c’est, d’abord,
fonder celle-ci sur quelques principes simples et justes.

Tout d’abord, la France a le droit de choisir, comme tous
les pays du monde, qui elle veut et qui elle peut accueillir sur
son territoire : nous ne demandons ni plus ni moins que
l’application de la règle qui prévaut dans tous les pays et je
n’ai pas rencontré un seul responsable d’un pays étranger qui
soutienne une position différente de la mienne.

Ensuite, tout étranger en situation irrégulière a vocation à
être reconduit dans son pays d’origine, sauf situation particu-
lière, notamment sur le plan humanitaire, politique, sanitaire
ou social, qui exige un examen individualisé de la demande.

Enfin, un étranger qui est accueilli légalement sur notre
territoire a, pour l’essentiel, les mêmes droits économiques
et sociaux que les Français.

La France entend mener une politique migratoire non
seulement humaine et fidèle à notre tradition d’accueil,
mais aussi ferme dans sa lutte déterminée contre l’immigra-
tion clandestine et son corollaire, c'est-à-dire toute forme
d’esclavagisme moderne.

Avoir une politique migratoire organisée, c’est, ensuite, en
confier la gestion à une administration structurée, visible et
efficace.

Telle est la responsabilité qui m’a été confiée en 2007 par le
Président de la République, lorsque ce dernier m’a demandé
de créer un ministère chargé de l’immigration, une responsa-
bilité reprise ensuite par Éric Besson.

Depuis la création de ce nouveau ministère, une seule
structure, clairement identifiée, gère l’ensemble du parcours
d’un étranger candidat à l’immigration en France, de l’accueil
au consulat jusqu’à l’intégration dans notre pays et, dans un
certain nombre de cas, l’éventuel accès à la nationalité
française ou le retour vers le pays d’origine. Cela signifie
concrètement que des services jusque-là éclatés entre le minis-
tère de l’intérieur, celui des affaires sociales et celui des affaires
étrangères forment désormais une seule administration, qu’on
a qualifiée à juste titre d’« administration d’état-major ».

Mesdames, messieurs les sénateurs, vous vous en êtes rendu
compte depuis quelques semaines, le rattachement du porte-
feuille de l’immigration au ministère de l’intérieur n’a pas
consisté à revenir à l’organisation antérieure à 2007. Tous
les services de l’immigration sont désormais placés sous le
pilotage unique du ministère de l’intérieur, ce qui assure
une coordination accrue avec les services de la police aux
frontières, de la sécurité publique et de la gendarmerie natio-
nale.

Avoir une politique migratoire concertée, enfin, c’est
renforcer le dialogue avec les pays d’origine de l’immigration
et construire avec nos partenaires européens une action
commune, et c’est ce que je me suis efforcé de faire durant
les deux années quasiment où j’ai exercé ces fonctions dans un
ministère plus spécifiquement en charge de l’immigration.

Avec les pays d’origine, nous nous sommes engagés sur la
voie du développement solidaire.

C’est ainsi que quinze accords de gestion concertée des flux
migratoires ont d’ores et déjà été signés, notamment avec le
Bénin, le Sénégal, le Burkina-Faso, le Brésil et le Monténégro,
ces deux derniers pays ayant signé cet accord avec Éric Besson.
D’ailleurs, la Haute Assemblée doit ratifier, dans les
prochaines semaines, l’accord de gestion concertée des flux
migratoires signé avec la République du Cameroun.

Avec nos partenaires européens, nous avons posé les jalons
d’une politique européenne d’immigration. Même si cela peut
déplaire sur certaines travées, je tiens à rappeler cette vérité :
non seulement la politique de la France est comprise, mais elle
est soutenue, partagée, encouragée et approuvée par
l’ensemble des pays de l’Union européenne. J’ai encore pu
le mesurer il y a quelques jours, à Athènes, – j’imagine que le
groupe socialiste y sera extrêmement sensible ! –, lorsque j’ai
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discuté avec le ministre grec de la protection du citoyen, en
charge de l’immigration, qui est, je le dis à l’intention de tous
ceux qui ont commencé à militer très jeunes au sein de leur
famille politique,…

M. Guy Fischer. Mais oui !

M. Brice Hortefeux, ministre. … l’ancien président des
jeunesses socialistes ! Et je souligne que, aujourd'hui, la
politique migratoire grecque est placée sous l’autorité du
Premier ministre grec socialiste, M. Papandréou, qui n’est
autre que le président du présidium de l’Internationale socia-
liste ! Honnêtement, nous n’avons constaté aucune divergence
de vues. Mais je ne puis croire que les socialistes français se
sentent isolés au sein de l’Internationale socialiste !

M.David Assouline. Ah si ! Je peux vous confirmer que nous
le sommes !

M. Brice Hortefeux, ministre. Cela prouve, monsieur Assou-
line, que, décidément, vous persistez dans la vocation minori-
taire ! (Mme Janine Rozier et M. Jackie Pierre applaudissent.)

M. David Assouline. Je préfère être minoritaire que soutenir
Ben Ali !

M. Brice Hortefeux, ministre. J’ai encouragé ce consensus
européen sur les questions d’immigration en faisant adopter,
je le répète, le pacte européen sur l’immigration et l’asile.

Pardonnez-moi, mais je ne puis résister au plaisir de vous
rappeler que ce pacte a été adopté par les gouvernements de
droite, de centre-droit, les gouvernements modérés, socialistes
et communistes de l’Union européenne !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ah ?

M. Brice Hortefeux,ministre. Mais il s’agit tout de même de
vos camarades ! Ne les reniez pas ! Vous avez des amis qui sont
au pouvoir de manière démocratique. Ils ont approuvé ce
pacte avec enthousiasme, et je vous encourage à discuter
avec le camarade Neoklis Sylikiotis, ministre de l’intérieur
chypriote et militant communiste, avec lequel vous aurez
certainement beaucoup de choses à partager.

En 2011, nous allons, je ne vous le cache pas, intensifier
cette coopération européenne. C’est dans cet esprit que j’invi-
terai, au printemps, à Paris, les ministres chargés de l’immi-
gration des pays qui concentrent 80 % des flux migratoires
vers l’Europe, à savoir l’Espagne, l’Italie, l’Allemagne et le
Royaume-Uni, ainsi que les pays qui sont directement
concernés, c'est-à-dire la Grèce, au premier chef, Malte et
Chypre, dans la mesure où ils constituent les principaux
points d’entrée sur le territoire de l’Union européenne.

À l’occasion de ce débat, je souhaite que vous ne campiez
pas, les uns et les autres, sur une posture de rejet systématique,
de critique automatique et, excusez-moi de le dire,
d’archaïsme dogmatique.

M. David Assouline. On vous fait confiance ! (Sourires sur les
travées du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. Brice Hortefeux, ministre. La vérité, c’est que la nouvelle
politique d’immigration mise en œuvre depuis 2007 a
commencé à produire des résultats.

Concrètement, depuis 2007, ce sont plus de
110 000 personnes qui ont été raccompagnées dans leur
pays d’origine. Chacune de ces reconduites – faut-il le
rappeler ? – donne lieu, sous le contrôle du juge, à un
examen de la situation de la personne, au cas par cas. Ces
étrangers sont reconduits dans leurs pays parce qu’ils sont
entrés en France sans respecter les règles d’entrée, ou parce

qu’ils s’y sont maintenus sans respecter les règles de séjour. II
n’y a là rien que de très normal : c’est l’application de la loi de
la République.

Sur la même période ont été refoulées plus de
102 000 personnes, soit autant de ressortissants étrangers
démunis de visas, que la police aux frontières a empêchés,
en amont, d’entrer sur le territoire national.

Parallèlement, nous sommes plus que jamais mobilisés
contre toutes les formes d’exploitation et d’esclavagisme
modernes. Croyez-moi, il ne s’agit pas pour nous de traiter
des dossiers : ce sont bien des hommes ou des femmes, et
parfois même des enfants, que nous voyons livrés à la cupidité
de quelques passeurs et, aussi, de patrons sans scrupules.

M. David Assouline. Mais eux ne vont pas en prison !
M. Brice Hortefeux,ministre. C’est pourquoi, en 2010, nous

avons accru la pression exercée sur les filières d’immigration
illégale, en démultipliant nos efforts. Ainsi 183 filières ont-
elles été démantelées l’année dernière, contre 145 en 2009 et
101 en 2008, ce qui représente tout de même une progression
de plus de 80 % en seulement deux ans : c’est dire combien
est forte notre détermination !

Nous luttons aussi vigoureusement le travail des étrangers
sans titre. En 2009, 2 843 personnes ont été mises en cause
pour avoir employé des étrangers sans titre, contre 1 564 en
2007. Entre 2006 et 2009, le nombre d’opérations conjointes
de lutte contre le travail illégal intéressant les ressortissants
étrangers a augmenté de 350 %, le nombre d’employeurs
faisant l’objet de ces procédures croissant parallèlement de
175 %.

Encore une fois, ce combat vise tout le monde : il n’est pas
question de s’acharner sur les uns plutôt que sur les autres.
Nous menons un combat juste et équilibré contre tous ceux
qui ne respectent pas la loi de la République.

Nous nous étions engagés à mener une réforme d’envergure
du regroupement familial, réforme que vous aviez examinée et
votée, alors que j’étais moi-même chargé de ces questions.
Nous avons tenu parole.

Nous avons ainsi revu les conditions du regroupement
familial : la durée de séjour nécessaire pour demander le
regroupement familial a ainsi été portée à dix-huit mois ;
certaines prestations sociales ont été exclues du champ de
calcul des ressources, afin de s’assurer que toute personne
demandant le regroupement familial est bien capable de
subvenir aux besoins de sa famille par son seul travail ; une
condition de logement a été instaurée ; enfin, des conditions
d’intégration ont été introduites pour s’assurer que le candidat
au regroupement familial connaît correctement la langue
française – c’est tout de même un vecteur essentiel d’intégra-
tion – et les valeurs de notre République.

Aujourd’hui, cette réforme a porté ses fruits : alors que
l’immigration au titre du regroupement familial correspondait
chaque année à près de 25 000 titres de séjour, sont
aujourd’hui accordées à ce titre, en moyenne,
15 000 demandes seulement.

Nous nous étions engagés simultanément à promouvoir
l’immigration professionnelle ; nous l’avons fait. Depuis
2007, la part de l’immigration professionnelle par rapport à
l’immigration familiale a presque doublé. L’évolution est
sensible et va dans le bon sens. Alors que, en 2006, moins
de 12 000 étrangers bénéficiaient d’une carte de séjour attri-
buée pour motif de travail, ils ont été plus de 20 000 en 2009.
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L’évolution aurait dû être, il faut le reconnaître, plus impor-
tante, mais la crise financière, puis économique a évidemment
modifié les perspectives. En réalité, ce n’est qu’une pause, et le
processus reprendra naturellement au cours des mois et
années qui viennent.

Au-delà de ces aspects quantitatifs, nous avons réussi à
mieux prendre en compte la dimension qualitative de la
situation des étrangers. Nous avons ainsi engagé une simpli-
fication des formalités de séjour des salariés étrangers et de
leurs familles détachés en France pour plus de trois mois. La
carte « salariés en mission », en particulier, qui avait fait
l’objet, au moment de sa création, d’un certain nombre
d’interrogations, a rencontré un succès indéniable puisque
plus de 5 000 cartes ont été délivrées depuis 2006 à des
salariés issus de différents continents.

Enfin, le secteur du travail saisonnier, qui constituait égale-
ment un sujet de préoccupation, est aujourd’hui mieux géré.
En effet, la nouvelle carte pluriannuelle « travailleur saison-
nier » assure mieux que le dispositif antérieur le retour des
travailleurs saisonniers dans leur pays d’origine au moins six
mois par an.

Enfin, nous luttons contre le communautarisme en menant
une politique active d’intégration.

Depuis 2003, près de 500 000 personnes ont signé un
contrat d’accueil et d’intégration, par lequel elles s’engagent
à respecter les principes qui régissent notre République et à
apprendre le français.

En 2009, pas moins de 100 000 de ces contrats ont été
signés, tandis que 15 100 personnes obtenaient le diplôme
initial de langue française.

Un contrat d’accueil et d’intégration, ce n’est pas un simple
morceau de papier ! Le signer permet en effet de bénéficier
d’une formation civique et linguistique qui concrétise les
droits que l’État accorde au contractant comme les devoirs
que celui-ci s’engage à assumer en retour.

Par ailleurs, nous continuons, comme nous nous y sommes
toujours engagés, à accueillir en France des réfugiés politiques.

Notre pays a toujours accueilli celles et ceux qui, de par le
monde, sont persécutés pour leurs opinions politiques, leur
appartenance ou leurs croyances. Ce sont environ
10 000 réfugiés politiques qui sont accueillis chaque année
par la France, après un examen individuel de leur demande
par l’Office français de protection des réfugiés et apatrides,
l’OFPRA, sous le contrôle de la Cour nationale du droit
d’asile, la CNDA, et, le cas échéant, du Conseil d’État.

S’il ne vient évidemment à l’idée de personne de remettre
en cause cette tradition d’accueil, il n’est pas question non
plus de laisser la demande d’asile devenir un passeport pour la
clandestinité. Les procédures d’asile ont pour vocation
d’accueillir des réfugiés politiques : elles n’ont pas pour
objet de contourner les règles d’entrée en France et de se
transformer en une filière d’immigration !

Nous assistons pourtant, depuis deux ans, à une très nette
augmentation du nombre des demandes, de 20 % en 2008 et
de 12 % en 2009. Au total, les demandes reçues par l’OFPRA
sont passées de plus de 35 500 en 2007 à près de 47 700 en
2009, ce qui représente tout de même 12 200 demandes
supplémentaires. En outre, si l’on en croit les premiers
éléments statistiques pour 2010, cette progression se serait
poursuivie l’an dernier, quoique de manière légèrement
moins soutenue, l’honnêteté m’oblige à le préciser.

Ce phénomène n’est pas propre à la France, car d’autres
pays européens, notamment l’Allemagne et la Belgique, sont
également confrontés à un tel afflux de demandes.

Pour faire face à une telle situation, la réponse est d’abord
opérationnelle. C’est la raison pour laquelle nous allons consi-
dérablement renforcer, dès 2011, les moyens de l’OFPRA et
de la Cour nationale du droit d’asile. La semaine dernière, j’ai
obtenu du Premier ministre la création de 10 emplois supplé-
mentaires à l’OFPRA et de 30 emplois supplémentaires à la
CNDA, lesquels s’ajoutent aux moyens déjà accordés dans le
cadre de la loi de finances.

Ces renforts permettront de réduire les délais d’examen des
demandes. En effet, je n’accepte pas que les délais soient
aujourd’hui de dix-neuf mois. Cette durée, beaucoup trop
longue, est facteur d’injustice. Naturellement, pour celui
qui est de bonne foi et n’utilise pas le système pour rester
illégalement sur notre territoire, une telle attente n’est pas
digne.

M. Guy Fischer. On ne saurait mieux dire !
M. Brice Hortefeux, ministre. Elle doit être ramenée à une

année, voire, si possible, à quelques mois.

S’il nous faut nous doter d’outils juridiques nouveaux, il
n’est toutefois pas question de bâtir une cathédrale législative.
Je vois une moue de regret sur le visage de M. Sueur, qui doit
aimer les cathédrales ! (Sourires.) Il s’agit de procéder à
quelques ajustements pragmatiques : c’est l’enjeu de ce
projet de loi

M. Jean-Pierre Sueur. C’est une chapelle, alors ? (Nouveaux
sourires.)

M. Brice Hortefeux, ministre. En tout premier lieu, il est
temps de concrétiser sur le plan national les innovations que
nous avons promues à l’échelon européen. Depuis 2008, nous
sommes véritablement passés aux actes, grâce à l’adoption de
trois directives communautaires, qu’il convient désormais de
transposer.

Premièrement, il s’agit de la directive « carte bleue », à
laquelle, me semble-t-il, l’ancien commissaire européen
Jacques Barrot était très attentif. Adoptée en mai 2009, elle
vise à promouvoir une immigration professionnelle de haut
niveau, sans pour autant procéder – car c’est toujours le
danger – au pillage des cerveaux des pays en développement.

En créant, pour un public de cadres, un titre européen qui
ouvre un droit au séjour dans l’ensemble des États membres,
cette directive s’inscrit pleinement dans notre stratégie de
valorisation de l’immigration professionnelle, puisque, vous
vous en souvenez sans doute, nous avions également créé à
l’époque les cartes « compétences et talents », « salarié en
mission » et « travailleur saisonnier ».

Deuxièmement, la directive « retour », adoptée en 2008,
établit un certain nombre de principes destinés à encadrer les
conditions d’éloignement des étrangers en situation irrégu-
lière. Cela signifie que les conditions de rétention des diffé-
rents pays de l’Union seront harmonisées. À cet égard, je tiens
à rappeler que la rétention n’est ni une punition ni une
détention : c’est simplement un passage de quelques jours
dans un centre fermé, permettant d’organiser le retour
effectif d’étrangers en situation irrégulière vers leurs pays
d’origine.

Cette directive crée un dispositif d’interdiction de retour sur
le territoire européen. Je relève d’ailleurs que la Haute Assem-
blée s’était prononcée, en février 2007, en faveur de cette
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mesure, en indiquant dans une résolution qu’elle « constitue-
rait un message fort de solidarité européenne en matière de
lutte contre l’immigration illégale ».

Troisièmement, la directive dite « sanctions » de juin 2009
vise autant à sanctionner les entreprises qui emploient des
étrangers sans titre qu’à protéger les droits des travailleurs
concernés. Autrement dit, ce projet de loi tend à responsabi-
liser les donneurs d’ordre et à introduire, au profit des
employés concernés, une indemnisation à la charge de
l’employeur.

En deuxième lieu, le texte qui vous est soumis, mesdames,
messieurs les sénateurs, introduit quelques ajustements juridi-
ques en matière d’intégration et d’accès à la nationalité.

D’abord, contrairement à une idée reçue qui voudrait que
nous ne soyons ni pragmatiques, ni ouverts, ni responsables,
nous proposons de faciliter l’accès à la nationalité française aux
étrangers manifestant un parcours d’intégration exceptionnel.
Pour ces personnes, qui s’accomplissent dans les domaines
non pas uniquement sportif, mais aussi civique, scientifique,
économique ou culturel, nous proposons de créer une voie
d’accès spécifique à la nationalité française, en réduisant de
cinq à deux ans la durée de résidence nécessaire.

Ensuite, nous souhaitons nous assurer de l’adhésion à nos
valeurs de tout étranger demandant à acquérir la nationalité
française. Concrètement, le postulant à la naturalisation devra
signer une charte des droits et devoirs du citoyen français. En
outre, sa maîtrise de notre langue sera évaluée de manière
beaucoup plus objective qu’aujourd’hui, en s’inspirant des
référentiels linguistiques européens.

Enfin, nous prévoyons, conformément aux engagements
pris par le Président de la République dans son discours de
Grenoble, la possibilité de retirer la nationalité française à ceux
qui attentent à la vie d’une personne dépositaire de l’autorité
publique.

Bien entendu, je m’empresse de le préciser, il ne s’agit pas
de créer des apatrides – certains considéraient que le principe
était juste mais hésitaient à y adhérer pour cette raison, la
notion d’apatride étant de funeste mémoire –, puisque cette
mesure ne s’appliquera qu’aux personnes ayant une double
nationalité. Par conséquent, même si elles perdaient la natio-
nalité française, elles disposeraient toujours de leur nationalité
d’origine.

Je précise également qu’il ne s’agit pas d’une innovation
juridique majeure, car l’article 25 du code civil prévoit d’ores
et déjà plusieurs cas de déchéance de la nationalité française,
selon la même procédure, celle du décret pris sur avis
conforme du Conseil d’État.

Je vous rappelle d’ailleurs que, jusqu’en 1998, y compris
donc sous différentes majorités, cette déchéance pouvait
s’appliquer à tous les crimes ayant donné lieu à une peine
d’au moins cinq ans d’emprisonnement. Autrement dit,
pendant les deux septennats du président Mitterrand – et
plusieurs d’entre vous ont exercé des responsabilités à cette
époque –, le droit, en matière de déchéance de la nationalité,
était plus rigoureux qu’à l’heure actuelle ; il était même plus
sévère que les mesures proposées aujourd’hui par le Gouver-
nement.

En réalité, la mesure que propose le Gouvernement, et
qu’ont approuvée à la fois l’Assemblée nationale et la commis-
sion des lois du Sénat, répond à un constat simple : il y a une
contradiction essentielle entre le choix de devenir citoyen

français et le fait d’attenter à la vie d’un policier, d’un
gendarme, d’un sapeur-pompier, d’un préfet ou d’un magis-
trat,…

M. Gérard César. Et d’un maire !
M. Brice Hortefeux,ministre. … toutes personnes qui, préci-

sément, incarnent l’État et, donc, la nation tout entière. Nous
en sommes pleinement convaincus et nous sommes prêts à en
débattre devant l’opinion publique.

Il n’y a rien de scandaleux, il n’y a rien de choquant à ce que
le Gouvernement, sur avis conforme du Conseil d’État,
propose de retirer la nationalité française à un criminel
ayant tué une personne dépositaire de l’autorité publique.

Mme Catherine Troendle. Absolument !
M. Brice Hortefeux, ministre. Il ne s’agit de rien de moins

que de tirer les conséquences logiques d’un acte qui, par sa
nature même, met son auteur en dehors de la communauté
nationale.

En troisième lieu, le texte qui vous est soumis vise à
renforcer l’efficacité de nos procédures d’éloignement.

Tout d’abord, un certain nombre d’aménagements techni-
ques sont nécessaires sur le plan opérationnel. Notre objectif
est d’introduire un peu de souplesse dans le dispositif afin que,
face à des situations exceptionnelles, on puisse agir.

Les uns et les autres, nous avons tous en mémoire le
débarquement, le 22 janvier 2009, de 123 personnes
d’origine kurde sur une plage de Corse-du-Sud. Il est exact
que nos services opérationnels s’étaient alors trouvés quelque
peu démunis. À l’évidence, il est préférable d’agir dans un
cadre clair plutôt que d’improviser en l’absence de tout dispo-
sitif juridique.

Naturellement, la création de ces zones se fera dans le
respect absolu de tous les droits dont bénéficient habituelle-
ment les migrants dans les zones d’attente traditionnelles,
portuaires ou aéroportuaires.

M. Guy Fischer. C’est vous qui le dites ! Il faut voir
comment ils sont traités !

M. Brice Hortefeux, ministre. Je pense, ensuite, à l’allonge-
ment de la durée maximale de la rétention administrative de
32 à 45 jours.

Lorsque j’étais ministre spécifiquement chargé de l’immi-
gration, je m’étais prononcé très clairement, y compris sans
doute devant le Haute Assemblée, en faveur du maintien de la
durée qui était en vigueur.

Depuis lors, deux réalités m’ont encouragé à évoluer et à
modifier mon jugement, auquel je me tenais pourtant ferme-
ment.

M. Guy Fischer. Pour le durcir !
M. Brice Hortefeux, ministre. Première réalité : la limite de

32 jours, qui avait initialement ma préférence, constitue en
réalité un frein à la conclusion des accords de réadmission, qui
sont négociés au niveau communautaire. On ne peut ignorer
cela !

Seconde réalité : l’allongement de la durée maximale de
rétention administrative doit permettre d’accroître le
nombre des délivrances de laissez-passer consulaires.

Tous ceux qui connaissent ces questions savent que la
délivrance des laissez-passer consulaires est complexe et
qu’elle prend du temps. Ainsi, le nombre de jours nécessaires
à l’obtention de ces laissez-passer consulaires est malheureu-
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sement souvent supérieur à 32 : c’est le cas, par exemple, de la
Chine, pour laquelle le délai moyen de délivrance de ce
document s’élève à 35 jours, ou, pour prendre l’exemple
d’un pays africain, du Mali, pour lequel ce délai est en
moyenne de 38 jours.

Quand on sait que l’absence de délivrance du laissez-passer
consulaire représente la première cause d’échec des procédures
d’éloignement, l’utilité de l’allongement de la durée maximale
de rétention administrative ne fait plus de doute.

J’ajoute, pour ceux d’entre vous qui auraient encore sincè-
rement des scrupules à voter cette disposition, que cet allon-
gement est très raisonnable : même avec le passage de 32 à
45 jours, la France conservera la durée de rétention la plus
faible d’Europe. Il suffit de regarder chez nos voisins : l’année
dernière, l’Espagne de M. Zapatero, par exemple, a porté cette
durée maximale de 40 à 60 jours.

En outre, je rappelle que la directive « retour » de l’Union
européenne autorise les États à fixer la durée maximale de
rétention à six mois, prolongeable de douze mois supplémen-
taires dans des cas exceptionnels.

En résumé, nous proposons 45 jours quand l’Union
européenne nous autorise à porter cette durée à six mois,
voire dix-huit mois !

Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Nous y allons tout droit !
M. Brice Hortefeux, ministre. En plus de ces aménagements

techniques de la rétention, le présent texte prévoit une réorga-
nisation du contentieux des mesures d’éloignement.

Cette question, je le sais, a fait l’objet d’un débat au sein de
la commission. Je veux d’ailleurs remercier Gérard Longuet
d’avoir déposé un amendement visant à rétablir, sur ce point,
le texte adopté en première lecture par l’Assemblée nationale.

M. Gérard César. Je l’ai cosigné !
M. Gérard Longuet. Merci, mon cher collègue !
M. Brice Hortefeux, ministre. Si nous proposons cette

réforme du contentieux de l’éloignement, c’est pour gagner
en efficacité.

La situation actuelle n’est pas satisfaisante. Si un seul d’entre
vous, mesdames, messieurs les sénateurs, veut monter à la
tribune pour affirmer que les procédures d’éloignement
marchent du feu de Dieu, qu’elles respectent totalement les
règles d’équité, qu’il n’hésite pas à le faire !

La situation actuelle entremêle les interventions de deux
juges, le juge judiciaire et le juge administratif. Surtout, elle
contrevient à la logique. Quelle logique y a-t-il, par exemple, à
maintenir un étranger en rétention avec l’accord du juge des
libertés et de la détention quelques jours avant qu’un tribunal
administratif ne juge irrégulière la mesure par laquelle le préfet
a décidé de son éloignement ?

Je vois que M. Mézard hésite à m’approuver (M. Jacques
Mézard marque son étonnement.), mais, lui qui connaît bien
ces questions, il devrait le faire ! (Sourires sur les travées de
l’UMP.)

Mme Odette Herviaux. Il est libre !
M. Guy Fischer. M. Hortefeux provoque ! (Sourires.)
M. Brice Hortefeux, ministre. Conscient de ces difficultés,

j’avais confié, en 2008, à l’ancien président du Conseil consti-
tutionnel Pierre Mazeaud, le soin de présider une commission
chargée de proposer des solutions concrètes pour mettre fin à
ces incohérences. Cette commission, à laquelle le président

Hyest avait d’ailleurs accepté de participer, a mis en lumière
les difficultés causées par la situation actuelle, parlant
« d’enchevêtrements aux conséquences graves ».

L’instauration d’un délai de cinq jours permettra au juge
administratif d’avoir statué sur le fond de la mesure d’éloi-
gnement avant que le juge judiciaire ne se prononce sur la
prolongation de la rétention.

Les cinq jours se décomposent de la manière suivante : un
délai de recours de quarante-huit heures au bénéfice de
l’étranger, puis un délai de soixante-douze heures pour que
le juge administratif puisse statuer.

Naturellement, cette réforme est respectueuse des droits des
étrangers. Elle ne supprime pas le droit pour l’étranger de
saisir le juge judiciaire sur la prolongation de sa rétention,
mais elle fait en sorte que la légalité de la mesure d’éloigne-
ment soit vérifiée au préalable par le juge administratif, lequel
est évidemment un juge indépendant, dont le rôle de protec-
teur des droits et des libertés n’a cessé de s’affirmer au fil des
ans.

En outre, ce recours devant le tribunal administratif est
suspensif, ce qui garantit à l’étranger requérant de ne pas
être éloigné pendant le délai de cinq jours de rétention.

Enfin, j’en viens à une question qui, au ministre de l’inté-
rieur que je suis, paraît devoir être impérativement traitée : je
veux parler de la création d’un régime spécifique de rétention
administrative pour les terroristes. Je suis particulièrement
attaché à cette mesure.

Aujourd’hui, certains individus condamnés pour des
activités terroristes et faisant l’objet d’une interdiction
judiciaire du territoire ou d’une mesure d’expulsion adminis-
trative ne peuvent être immédiatement éloignés, pour diverses
raisons procédurales telles que le refus de délivrance du laissez-
passer consulaire ou des incertitudes sur le traitement qui leur
serait réservé dans leur pays d’origine, notamment au regard
de l’article 3 de la convention européenne des droits de
l’homme, qui prohibe les traitements inhumains ou dégra-
dants.

Dans l’attente de leur éloignement vers leur pays d’origine,
ou vers un pays tiers dans lequel ils seraient légalement admis-
sibles, actuellement, l’administration n’a d’autre solution que
d’assigner ces individus à résidence… dans des hôtels. Je suis
bien persuadé que, si nos concitoyens le savaient, ils n’en
reviendraient pas !

Chacun d’entre vous peut comprendre que ces situations
quelque peu curieuses sur la forme n’offrent pas de garanties
suffisantes en termes de sécurité publique.

C’est pourquoi j’ai proposé à la commission des lois, par
voie d’amendement, de permettre, bien sûr sous le contrôle
du juge des libertés et de la détention, le placement en réten-
tion de ces individus pendant la durée nécessaire à la mise en
œuvre effective de leur éloignement, pour une durée
maximale de six mois, prolongée d’une durée maximale de
douze mois dans des cas exceptionnels, toujours sous le
contrôle du juge des libertés et de la détention afin de
garantir le respect des droits individuels.

Pour être complet, j’ajoute que, interrogé par mes soins,
l’assemblée générale du Conseil d’État a émis, le 13 janvier,
un avis favorable.

Mesdames, messieurs les sénateurs, la décision est mainte-
nant entre vos mains.
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Voilà, monsieur le président, mesdames, messieurs les
sénateurs, les explications que je souhaitais vous apporter ce
soir.

Avec détermination, le Gouvernement avance en ayant un
objectif clair : renforcer, par quelques ajustements pragmati-
ques, la nouvelle politique migratoire responsable et concertée
qu’il a engagée.

Je le répète, nous proposons à la Haute Assemblée non pas
de bâtir une cathédrale législative, mais d’adopter des ajuste-
ments techniques, nécessaires et, surtout, directement opéra-
tionnels.

Nous voulons conduire une politique d’immigration qui
soit à la fois humaine, c’est-à-dire respectueuse des droits et de
la dignité des personnes, et ferme à l’endroit de ceux qui ne
respectent pas les lois de la République.

Notre objectif fondamental est de consolider l’équilibre
toujours fragile de notre communauté nationale et la
cohésion de notre société. (Applaudissements sur les travées de
l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. François-Noël Buffet, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, ce projet de loi,
dont nous entamons aujourd’hui l’examen après son passage,
en septembre dernier, devant l’Assemblée nationale, répond à
quatre objectifs principaux : améliorer l’intégration des étran-
gers en séjour légal dans notre pays ; améliorer le contrôle aux
frontières et certaines dispositions relatives au séjour ;
renforcer la lutte contre l’immigration irrégulière par une
importante réforme des procédures et du contentieux de
l’éloignement ; promouvoir l’immigration professionnelle et
renforcer la lutte contre l’emploi d’étrangers en situation
irrégulière.

Parallèlement, ce texte transpose trois directives : la directive
« retour » du 16 décembre 2008, relative aux normes et
procédures applicables dans les États membres au retour des
ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier ; la directive
« carte bleue européenne » du 25 mai 2009, établissant les
conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers
aux fins d’un emploi hautement qualifié ; enfin, la directive
« sanctions » du 18 juin 2009, prévoyant des normes
minimales concernant les sanctions et les mesures à l’encontre
des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour irrégu-
lier.

La commission des lois a marqué son accord avec les
grandes orientations de ce projet de loi tout en s’attachant à
préciser certaines dispositions afin d’améliorer leur insertion
dans notre édifice juridique.

Toutefois, sur quelques points, elle a décidé de s’éloigner
davantage du texte proposé.

S’agissant de l’amélioration de l’intégration des étrangers en
situation légale, le projet de loi vise à mieux prendre en
considération les efforts d’intégration pour le renouvellement
des titres de séjour et la délivrance des cartes de résident ; ce
renouvellement devra prendre en compte le respect des
exigences du contrat d’accueil et d’intégration, le CAI.

Sur ce point, la commission a précisé que le respect du CAI
ne serait pris en compte que pour les renouvellements du titre
de séjour intervenant pendant l’exécution de ce contrat, ou

immédiatement après. En effet, il ne nous paraît pas possible
de continuer à faire référence à son exécution alors qu’il n’est
plus en vigueur.

Il s’agit par ailleurs de mieux prendre en compte les efforts
d’intégration pour l’accès à la nationalité française. La durée
de présence sur le territoire exigée des candidats à la natura-
lisation sera réduite à deux ans pour ceux qui satisfont déjà
manifestement à la condition d’assimilation posée par le code
civil parce qu’ils présentent un « parcours exceptionnel d’inté-
gration », selon l’expression utilisée par les députés.

Le projet de loi conditionne également l’accès à la nationa-
lité française pour les naturalisés à la signature d’une charte
des droits et devoirs du citoyen.

Un des éléments essentiels pour apprécier l’assimilation de
l’étranger à la société française est sa maîtrise de notre langue.
Les députés ont donc souhaité garantir un contrôle plus
objectif de cette maîtrise en renvoyant à un décret le soin
de fixer le niveau exigé selon la condition de l’intéressé, ainsi
que les modalités d’évaluation.

Les députés ont par ailleurs étendu d’un an le délai pendant
lequel l’administration peut rapporter un décret d’acquisition,
de naturalisation ou de réintégration de la nationalité française
en cas d’erreur ou de fraude. La commission des lois a adopté
un amendement maintenant cette extension pour le cas de
l’erreur, mais la supprimant en matière de fraude. En effet,
dans ce dernier cas, le délai ne court qu’à compter de la
découverte de la fraude et non de la décision de naturalisation,
ce qui laisse à l’administration un temps suffisant pour agir.

Enfin, l’Assemblée nationale a ajouté à ces dispositions, sur
l’initiative du Gouvernement, un article qui prévoit que les
meurtriers de représentants des forces de l’ordre et de
personnes à raison de leur fonction pourront être déchus de
la nationalité française s’ils l’ont acquise dans les dix ans.

Sur ce point, la commission a adopté un amendement ayant
un double objet.

En premier lieu, il permet de resserrer le champ d’applica-
tion du nouveau cas de déchéance de nationalité aux seuls
crimes commis contre des représentants des forces de l’ordre
et les magistrats. En effet, la liste des personnes visées par les
dispositions du code pénal est particulièrement longue
puisqu’elle concerne tous les dépositaires de l’autorité
publique, même les gardiens d’immeuble. Il convient, nous
semble-t-il, d’en revenir au champ initialement visé par le
Président de la République dans son discours de Grenoble :
les meurtres commis contre les agents des forces de l’ordre ou
les magistrats.

En second lieu, il vise à ajouter une exigence de propor-
tionnalité entre la sanction prévue et la gravité des actes
perpétrés, cette dernière s’appréciant notamment en considé-
ration du quantum de la peine prononcée par le juge. Il s’agit
de garantir ainsi la constitutionnalité de la procédure de
déchéance de nationalité et sa conformité aux engagements
internationaux de la France.

J’en viens aux dispositions visant à l’amélioration du
contrôle des frontières et à celles qui sont relatives au séjour.

En ce qui concerne l’entrée et du séjour des étrangers, le
projet de loi comporte trois séries de dispositions destinées,
d’une part, à sécuriser le régime juridique des zones d’attente
et, d’autre part, à rééquilibrer la politique d’immigration de la
France en favorisant l’immigration de travailleurs qualifiés.
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Afin de faire face à des situations exceptionnelles, tel le
débarquement d’une centaine de Kurdes retrouvés sur une
plage de Corse-du-Sud en janvier 2010, le projet de loi ouvre
au préfet la possibilité de créer des zones d’attente dites ad hoc.

La commission a souhaité préciser les conditions de création
de ces zones d’attente spéciales afin de les limiter aux cas d’une
arrivée nombreuse par voie de mer, les étrangers étant appré-
hendés alors qu’ils sont encore proches des côtes. Il ne s’agit
pas de permettre la création de zones d’attente en tout point
du territoire. En outre, la modification adoptée par la
commission permet de préciser qu’il s’agit de zones
d’attente temporaires, strictement limitées au temps nécessaire
à l’examen de la situation des arrivants.

En ce qui concerne les dispositions relatives au séjour, les
députés ont procédé à trois ajouts.

Premièrement, le droit au court séjour des citoyens de
l’Union européenne ne vaut que tant qu’ils ne deviennent
pas une charge déraisonnable pour le système d’assistance
sociale. Cette disposition, qui figure à l’heure actuelle dans
la partie réglementaire du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, le CESEDA, constitue une trans-
position de l’article 14 de la directive de 2004.

Deuxièmement, l’Assemblée nationale a décidé que le droit
au séjour des étrangers malades serait conditionné à l’indispo-
nibilité du traitement dans leur pays d’origine, et non au fait
qu’ils ne puissent effectivement en bénéficier. Notre commis-
sion a supprimé ces dispositions au regard, notamment, des
conséquences qu’emporterait la modification proposée en
termes de santé publique et d’accès aux soins des personnes
atteintes de pathologies particulièrement lourdes. La commis-
sion a tenu à préciser que cette suppression était motivée par
la nécessité de procéder à une évaluation avant de modifier la
loi sur le droit au séjour des étrangers malades.

Troisièmement, les députés ont ajouté plusieurs disposi-
tions visant à mieux lutter contre les mariages de complai-
sance. En particulier, ils ont souhaité pénaliser plus fortement
le mariage dit « gris », dans lequel le conjoint français a été
trompé sur les intentions de son conjoint étranger. J’attire
votre attention sur le fait que le droit en vigueur permet déjà
de réprimer de tels faits.
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Absolument !
M. François-Noël Buffet, rapporteur. C’est pourquoi la

commission a adopté un amendement tendant à expliciter
le droit actuel plutôt que de conserver la disposition introduite
par les députés, qui soulève par ailleurs de nombreux
problèmes, notamment au regard de la cohérence de
l’échelle des peines, mais aussi du système probatoire.
M. Guy Fischer. Nous sommes d’accord !
M. François-Noël Buffet, rapporteur. Quatrièmement, enfin,

la commission a adopté deux nouvelles dispositions : l’une,
proposée par notre collègue Sophie Joissains, tend à faciliter le
droit au séjour des étrangers qualifiés souhaitant s’installer en
France ; l’autre, issu d’un amendement de notre collègue
Joëlle Garriaud-Maylam, vise à obliger l’administration à
motiver les refus de visa opposés aux étrangers liés à un
ressortissant français par un pacte civil de solidarité.

S’agissant maintenant du renforcement de la lutte contre
l’immigration irrégulière, le projet de loi s’appuie, d’une part,
sur un constat, la complexité et l’inefficacité des mesures
d’éloignement et du contentieux associé et, d’autre part, sur
deux références : la directive « retour » du 16 décembre 2008
et le rapport de la commission présidée par Pierre Mazeaud,

Pour une politique des migrations transparente, simple et
solidaire, remis le 11 juillet 2008 au ministre chargé de
l’immigration.

Ainsi, les mesures d’éloignement seront simplifiées. Restera
essentiellement l’obligation de quitter le territoire, assortie ou
non d’un délai de départ volontaire et d’une interdiction de
retour de un à trois ans.

Cette interdiction de retour est une mesure nouvelle de la
directive. Les députés l’ont durcie en la rendant quasi automa-
tique dans certains cas : cela paraissait disproportionné et la
commission est revenue sur ce point au texte du Gouverne-
ment.

Concernant le contentieux de l’éloignement, le texte crée
un recours administratif en urgence contre la décision
administrative de rétention. Ce point est particulièrement
important dans la procédure souhaitée.

Il propose également, afin de clarifier et de « désenchevêtrer »
la procédure, le report à cinq jours de l’audience du juge des
libertés et de la détention pour prolonger la rétention.

Cette réforme va indéniablement dans le sens d’une
meilleure administration de la justice : le contentieux adminis-
tratif, y compris en matière de rétention, serait purgé au
moment de l’intervention du juge des libertés et de la déten-
tion. Celui-ci pourra donc se concentrer sur le contrôle des
conditions de la privation de liberté de l’étranger.

Toutefois, ce report a suscité des inquiétudes au sein de la
commission, notamment au regard des dispositions de
l’article 66 de la Constitution. À cet égard, il faut rappeler
que le Conseil constitutionnel a censuré, en 1980, un système
de rétention dans lequel le juge des libertés et de la détention
n’intervenait qu’au bout de sept jours.

En outre, dans la rédaction proposée par le projet de loi,
l’étranger pourrait être éloigné sans que la régularité des
conditions de son interpellation ait pu être contrôlée.

La commission a, par conséquent, préféré supprimer le
report à cinq jours de l’intervention du juge des libertés et
de la détention.

Par ailleurs, le projet de loi allonge la durée maximale de
rétention. Toutefois, cet allongement n’aura d’effets concrets
que pour un petit nombre de cas. La durée moyenne de
rétention devrait rester d’une dizaine de jours.

La commission a également adopté un amendement du
Gouvernement visant à prendre en compte la situation parti-
culière des étrangers condamnés pour des faits de terrorisme
en instance d’expulsion, en prévoyant la possibilité de les
maintenir en rétention pendant une durée supérieure à celle
qui est prévue dans le droit commun.

Le texte comportait par ailleurs une limitation des moyens
susceptibles d’être invoqués devant le juge des libertés et de la
détention, en particulier en audience d’appel, aussi bien dans
les cas de placement en zone d’attente que de maintien en
rétention. La commission est revenue sur certaines de ces
dispositions.

Enfin, la commission a intégré des amendements du
Gouvernement visant à une transposition plus complète de
la directive dite « libre circulation » du 29 avril 2004, concer-
nant les garanties dont bénéficient les ressortissants commu-
nautaires en instance d’éloignement.
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Pour ce qui est de la promotion de l’immigration profes-
sionnelle et à de lutte contre l’emploi d’étrangers en situation
irrégulière, il s’agit d’abord de lutter contre l’emploi d’étran-
gers non munis d’une autorisation de travail.

La directive « sanctions » intervient sur plusieurs plans :
impliquer l’ensemble de la chaîne économique par le jeu
des solidarités financières qui responsabilisent chacun à son
niveau ; améliorer le sort des étrangers irrégulièrement
employés en prévoyant, d’une part, le paiement des
sommes qui leur sont dues au titre du travail effectué, où
que ces personnes se trouvent, et, d’autre part, l’adoption de
procédures leur permettant de faire reconnaître leurs droits.

Le projet de loi complète la législation nationale pour
assurer le respect des normes communautaires. Il renforce
les interdictions à la charge des donneurs d’ordre et maîtres
d’ouvrage. Il renforce également les droits des salariés illéga-
lement employés, avec la revalorisation du montant de
l’indemnisation forfaitaire pour rupture de la relation de
travail à trois mois de salaire ou encore la prise en charge,
par l’employeur, de tous les frais d’envoi des rémunérations
impayées dans les pays de destination du travailleur étranger.

Le projet de loi élargit par ailleurs le champ de la solidarité
financière des donneurs d’ordre et maîtres d’ouvrage.

Enfin, il alourdit le dispositif répressif à l’encontre des
personnes recourant à des employeurs d’étranger sans titre.
Les nouvelles sanctions pourront notamment consister en une
fermeture administrative de l’établissement concerné d’une
durée maximale de trois mois, le remboursement des aides
publiques précédemment octroyées ou l’exclusion de la
commande publique.

L’Assemblée nationale a notamment décidé d’exonérer les
employeurs de bonne foi des sanctions frappant l’emploi
d’étrangers sans titre ainsi que de certaines sanctions adminis-
tratives. La commission a supprimé cette disposition, qu’elle a
estimée superflue. L’infraction visée est en effet intentionnelle
et le droit positif tient compte de la bonne foi de l’employeur
lorsque celle-ci est avérée.

Parallèlement, le projet de loi transpose la directive du
25 mai 2009 créant une « carte bleue européenne ». Ce
nouveau titre de séjour, réservé aux travailleurs hautement
qualifiés, offrira à ses titulaires des conditions avantageuses
d’accès au marché du travail et aux droits sociaux, de regrou-
pement familial et de mobilité au sein de l’Union européenne.

Avant de conclure, je dirai quelques mots sur l’asile. Les
délais d’examen des dossiers sont trop longs. Ils atteignent en
moyenne dix-neuf à vingt mois si l’on ajoute le délai d’instruc-
tion des dossiers par l’OFPRA, et le délai de jugement par la
CNDA, ce qui n’est pas satisfaisant, d’autant que les
incidences budgétaires sont très importantes.

Trois articles visent à rationaliser les procédures. Un
premier concerne le placement en procédure prioritaire, qui
serait expressément possible lorsque le demandeur d’asile a
altéré ses empreintes digitales afin de ne pas être reconnu par
le système EURODAC ou lorsqu’il a menti sur des éléments
de son parcours. Un deuxième prévoit de rationaliser l’octroi
de l’aide juridictionnelle devant la CNDA, en prévoyant que
celle-ci ne pourrait plus être demandée dans le cadre d’un
réexamen. Enfin, un troisième autorise la CNDA à recourir à
la visioconférence pour les requérants situés outre-mer. Un
amendement du Gouvernement, adopté par la commission,
prévoit d’étendre cette possibilité à l’ensemble du territoire
national.

Sur tous ces sujets, la commission a adopté des amende-
ments qui permettent de nuancer les dispositifs proposés et de
prendre en compte la diversité des situations des demandeurs
d’asile.

Monsieur le président, monsieur le ministre, telles sont les
observations que la commission des lois a formulées sur le
projet de loi qui nous est soumis. (Applaudissements sur les
travées de l’UMP. – M. Yves Détraigne applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. Yvon Collin.

M. Yvon Collin. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, nous sommes nombreux, sur
nos travées, à regretter la présentation de ce texte qui s’inscrit
en vérité dans la lignée de la politique migratoire conduite
depuis 2002, texte injuste et parfois même, il faut le dire,
attentatoire à la dignité de la personne humaine, une valeur
que le groupe que je préside défend inlassablement.

M. Richard Yung. Très bien !

M. Yvon Collin. Dans un environnement toujours plus
ouvert, où la mondialisation économique produit des
ravages et où, de surcroît, les aléas climatiques influenceront
de plus en plus les mouvements de population, il est illusoire
de croire que l’Europe et la France peuvent être érigées en
forteresses impénétrables, indifférentes au sort de millions de
personnes frappées par la misère.

Il nous revient aujourd’hui de prendre conscience de cette
tendance lourde de l’Histoire et d’en tirer les conséquences,
avec responsabilité, car ces flux doivent être régulés, mais aussi
avec humanité, car notre pays ne saurait rester indifférent face
à la désespérance et au plus grand dénuement.

D’ailleurs en ma qualité de rapporteur spécial de la mission
budgétaire « Aide publique au développement » pour la Haute
Assemblée, il m’est donné de connaître et de découvrir des
situations particulièrement difficiles, voire insoutenables. Je
pense à Haïti, ou encore à l’Afrique subsaharienne.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, en sept ans, le
présent projet de loi est le cinquième consacré au même sujet :
la maîtrise de l’immigration. Preuve s’il en fallait encore que,
en dépit des discours flatteurs de la majorité, cette politique a
abouti à un échec, malheureusement assorti de graves
dommages collatéraux, et les gains électoraux qui en ont
découlé restent à démontrer.

Le droit des étrangers est, certes, marqué par une grande
instabilité, qui nourrit à l’évidence une insécurité juridique
d’autant plus intolérable qu’elle concerne des personnes le
plus souvent en situation d’extrême fragilité économique et
psychologique.

Depuis 1976 et l’ouverture du droit au regroupement
familial fondé sur l’article 8 de la Convention européenne
des droits de l’homme, notre droit fluctue ainsi entre politi-
ques restrictives et politiques plus accommodantes. Mais les
mesures répressives ne sont jamais parvenues à réguler effica-
cement le phénomène migratoire, qui a pris des dimensions
nouvelles avec l’ouverture des frontières née de la convention
signée à Schengen en 1990.

Monsieur le ministre, je tiens à vous le dire avec force, à
l’image des autres membres du groupe du RDSE, je ne suis
pas favorable à l’entrée et au séjour irréguliers d’étrangers pas
plus qu’à des régularisations massives.

M. Louis Nègre. Bravo !
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M. Yvon Collin. La lutte contre l’immigration clandestine est
légitime dans la mesure où elle se veut respectueuse de
l’humain et impitoyable avec ceux qui tirent profit de la
misère.

Mais je ne suis pas non plus favorable, de même que mes
amis radicaux, à des mesures extrêmes fondées sur les quotas,
les chiffres, les statistiques, en un mot l’inhumanité. Or c’est
bien dans cette voie que votre gouvernement pourrait
s’engager au travers du présent texte.

M. Guy Fischer. Il s’y engage !

M. Yvon Collin. Nous rejetons, en effet, la philosophie qui
fait de l’étranger un suspect permanent pouvant être recon-
duit aux frontières à tout moment par l’administration sans
décision d’un juge.

Nous rejetons surtout la philosophie qui introduit deux
catégories de Français : les « bons » et les autres, ceux
d’origine étrangère qui pourront être déchus de leur nationa-
lité pendant dix ans s’ils ont commis certains crimes.

Mme Françoise Laborde. Tout à fait !

M. Yvon Collin. Une telle régression est inacceptable, car
contraire au principe le plus fondamental de notre République
fondé sur l’indivisibilité du peuple français : l’égalité de tous
sans distinction d’origine, comme l’énonce d’ailleurs l’article
premier de la Constitution.

De plus, je vous rappelle, mes chers collègues, que le
Conseil constitutionnel a très clairement considéré en 1996
que, « au regard du droit de la nationalité, les personnes ayant
acquis la nationalité française et celles auxquelles la nationalité
française a été attribuée à leur naissance sont dans la même
situation ».

Dans ces conditions, il est évident que l’article 3 bis du
présent projet de loi introduit une distinction intolérable qui
n’est ni légitime, ni même proportionnée à la finalité de
sauvegarde de l’ordre public recherchée.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, il est toutefois
clair, à la lecture du texte que nous examinons, que la trans-
position des trois directives déjà évoquées n’est qu’un
prétexte, que je qualifierais de fallacieux. En effet, il va bien
au-delà de ce qu’exige l’Union européenne. Je ne citerais que
quelques exemples.

Ainsi en est-il de l’interdiction de retour, quasi systéma-
tique, alors qu’elle ne devrait être qu’une faculté en dernier
recours selon la directive Retour. Ainsi en est-il du placement
en rétention, dispositif également de dernier recours selon la
même directive, mais qui devient aujourd’hui la règle presque
absolue. Ainsi en est-il encore de l’allongement de trente-deux
à quarante-cinq jours de la durée maximale de rétention, ce
qui est incompréhensible, alors que la durée moyenne de
rétention est de dix jours, et en contradiction avec le droit
communautaire, qui prévoit que toute rétention est aussi
brève que possible.

Le projet de loi n’aurait comme justification qu’un prétexte,
disais-je. En réalité, ses auteurs ont pour ambition d’inscrire
dans la législation de la République la régression des droits des
étrangers, tant lorsque ces derniers entrent sur le territoire
national que lorsqu’ils ont été autorisés à y séjourner.

La privation de liberté est érigée en outil de gestion
courante de l’immigration, alors qu’elle ne devrait être que
l’exception.

Le contrôle du juge, pourtant indispensable pour garantir
une liberté individuelle, est repoussé, complexifié, enserré
dans des délais intenables. Les droits de la défense et
l’équité de la procédure deviennent dès lors de lointains
souvenirs.

Tout semble fait pour restreindre l’exercice de ses droits par
l’étranger, pourtant placé dans une situation de très grande
fragilité. Ainsi, la notification de ses droits est reculée : elle
aura lieu à son arrivée en zone de rétention et non lors de son
arrestation. Les moyens qu’il peut soulever devant le juge sont
réduits. Les irrégularités pouvant affecter une procédure
deviennent ainsi quasi inexistantes. Le délai d’appel du
parquet est allongé. L’ostracisme, à savoir l’interdiction de
retour pendant cinq ans, est banalisé. Même la garantie de
représentation de l’étranger ne suffira plus à fonder une
décision de refus de prolongation de la rétention.

Vous êtes aussi en train de vider de sa substance le droit
d’asile, en étendant les hypothèses dans lesquelles une
demande pourra faire l’objet d’une procédure prioritaire,
moins protectrice des garanties fondamentales, ou encore en
restreignant l’accès au bénéfice de l’aide juridictionnelle.

En clair, vous faites de l’étranger un justiciable de seconde
zone, à rebours de ce qui a toujours fondé la tradition
d’accueil et de respect de l’État de droit et qui a honoré la
République.

Je ne peux non plus masquer mon étonnement en consta-
tant que cette complexification constitue une source de
contentieux et représente un coût plus élevé pour la collecti-
vité. Je pense à la banalisation du bracelet électronique, au
moment où le Gouvernement clame le besoin de faire des
économies.

En tout état de cause, les valeurs que nous défendons sont
aux antipodes de celles qui sous-tendent le présent projet de
loi. Nous appelons à une politique migratoire responsable et
respectueuse des droits fondamentaux, là où le dogme de
l’immigration choisie n’est qu’un slogan creux et électoraliste.

D’ailleurs, le nombre des entrées en France, qui oscille
depuis 2005 entre 210 000 et 220 000 personnes par an,
malgré le vote de lois visant à tarir les flux et à complexifier
l’accueil, démontre l’inanité de la voie suivie.

Le dépôt du projet de loi, malheureusement, parachève le
durcissement du discours dominant sur l’immigration. Le
débat, plus qu’indispensable, sur l’identité nationale n’aura
réussi, hélas, qu’à libérer la parole qui stigmatise l’autre,
celle qui assimile d’abord un individu à ses origines, sa
couleur de peau ou sa religion, au détriment de l’unité de
la nation et des citoyens. Quitte à ouvrir la boîte de Pandore
du communautarisme, contraire aux traditions et aux
principes de la République ; quitte aussi à renier les principes
humanistes qui fondent l’idée même d’Europe, comme ce fut
le cas cet été avec la funeste circulaire stigmatisant les Roms,
…

M. Guy Fischer. Scandaleux !

M. Yvon Collin. … que les autorités européennes de
Bruxelles ont aussitôt condamnée avec raison.

M. Brice Hortefeux, ministre. Pas du tout !

M. Yvon Collin. La peur de l’autre, si l’on n’y prend garde,
ne peut qu’engendrer la haine, et nous ne savons que trop
bien, eu égard à l’Histoire, vers quelles dérives funestes la
haine peut conduire un pays.
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Cette banalisation de la peur de l’autre, nous la condam-
nons, au nom de l’universalisme des Lumières, des règles de
l’État de droit, des principes fondamentaux d’une République
ouverte sur le monde et sûre de son avenir.

C’est pourquoi la majorité des membres du groupe du
RDSE a déposé de nombreux amendements et s’opposera
fermement à ce projet de loi. C’est aussi la raison pour
laquelle mon excellent collègue Jacques Mézard défendra
tout à l’heure, avec force et talent, notre motion tendant au
renvoi à la commission. (Applaudissements sur les travées du
RDSE, du groupe socialiste et du groupe CRC-SPG.)

M. le président. La parole est à Mme Éliane Assassi.
Mme Éliane Assassi. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, sauf oubli de ma part, ce projet
de loi est le septième texte relatif aux étrangers présenté par la
droite depuis 2003, soit sept réformes en sept ans !

Permettez-moi de vous les rappeler : en 2003, loi relative à
la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers en France
et à la nationalité et loi relative au droit d’asile ; en 2004, loi
élargissant les conditions d’expulsion du territoire ; en 2006,
loi relative à l’immigration et à l’intégration et loi relative au
contrôle de la validité des mariages ; en 2007, loi relative à la
maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile ; cette
année, enfin, présent projet de loi.

C’est dire votre acharnement, votre obsession, mes chers
collègues de la majorité, à procéder au démantèlement du
statut des étrangers, en n’omettant jamais au passage de
stigmatiser et de criminaliser les populations étrangères,
voire celles qui sont issues de l’immigration.

Je tiens à rappeler en cet instant les très nombreuses régres-
sions qui ont été adoptées en matière de regroupement
familial et d’asile, au nom de l’immigration choisie.

La transposition de directives européennes, monsieur le
ministre, n’est en l’occurrence qu’un prétexte qui vous sert
à justifier votre réforme et vous permet de faire de la suren-
chère en allant bien au-delà des recommandations
européennes.

Il est utile de souligner que le texte déposé par votre prédé-
cesseur intervient aujourd’hui dans une période électorale qui
est l’occasion pour vous de flatter à la fois l’électorat du Front
national, afin de récupérer des voix nouvelles, et la frange de
votre électorat la plus extrême, qui pourrait être tentée par les
sirènes du Front national. (Protestations sur les travées de
l’UMP.- Approbations sur les travées du groupe CRC-SPG.)
Son examen va occuper le terrain politique pendant la
campagne des élections cantonales puis, en raison de la
navette, pendant celle des élections présidentielles.

Le projet de loi intervient également dans le contexte
aggravé encore et toujours par vos orientations politiques de
crise économique et sociale que connaît notre pays. Cette crise
vous permet de désigner à l’envi des boucs émissaires respon-
sables de tous nos maux : les étrangers, bien évidemment !

Ce texte intervient enfin après le débat nauséabond sur
l’identité nationale, dont le principal effet a été de libérer la
parole raciste dans le pays.

Mme Bariza Khiari. C’est vrai !
Mme Éliane Assassi. Le décor est planté !

Avec cette nouvelle réforme, vous traitez, comme à votre
habitude, la question migratoire essentiellement sous l’angle
sécuritaire et répressif. Vous n’hésitez pas à faire, une fois n’est

pas coutume, des amalgames douteux entre immigration et
délinquance, terrorisme compris, comme si l’une se nourris-
sait de l’autre et réciproquement. Je pense à l’assignation à
domicile avec surveillance électronique réservée jusqu’à
présent aux délinquants, à la création du délit de mariage
gris, à l’abus de droit au séjour ou à la déchéance de la
nationalité. L’étranger est sans cesse perçu comme un délin-
quant, voire un ennemi.

Le récent examen du projet de loi d’orientation et de
programmation pour la performance de la sécurité intérieure,
dit « LOPPSI 2 », confirme, si besoin en était encore, cette
tendance à assimiler l’étranger à un délinquant, à moins que
ce ne soit l’inverse. J’en veux pour preuve le fait que certaines
des dispositions du texte précité télescopent, en quelque sorte,
celles du présent texte !

Qui plus est, la LOPPSI 2 issue des travaux de la commis-
sion mixte paritaire va être examinée le 8 février, soit en plein
cœur du débat sur l’immigration.

Vous n’hésitez pas non plus à remettre en cause au passage
les grands principes contenus dans la Constitution, la Décla-
ration universelle des droits de l’homme, des textes interna-
tionaux ratifiés par la France, comme l’évoquera tout à l’heure
mon amie et collègue Josiane Mathon-Poinat, à l’occasion de
la présentation de la motion tendant à opposer la question
préalable.

Le projet de loi est donc un ramassis de dispositions plus
choquantes les unes que les autres, et le vocabulaire utilisé est
insupportable.

Mme Catherine Troendle. C’est inadmissible !

Mme Éliane Assassi. J’assume tout à fait mes propos, ma
chère collègue !

Ainsi, après les termes « immigration subie », « immigration
choisie », vous employez à présent des expressions telles que
« charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale »,
…

M. Louis Nègre. Mais qui paie ?

M. Guy Fischer. Les immigrés sont tous des fraudeurs !

Mme Éliane Assassi. … « bannissement », « assimilation »,
terme qui fait explicitement référence à l’époque coloniale !
Mais comment s’en étonner de la part de ceux qui prônent le
rôle positif de la colonisation ?

Ce projet de loi – comme tous ceux qui l’ont précédé – est
inutile, inefficace, inconstitutionnel, idéologiquement dange-
reux et pervers.

C’est un texte de circonstance qui fait suite à plusieurs faits
divers : je pense, notamment, à l’arrivée de plus d’une centaine
de Kurdes sur les côtes corses, arrêtés puis libérés par le juge
des libertés et de la détention en raison d’irrégularités de
procédure, et à la destruction de camps occupés par des
ressortissants roumains et bulgares, dont l’expulsion collective
a défrayé la chronique et valu à la France, ne vous en déplaise,
une condamnation à l’échelon européen.

M. Brice Hortefeux, ministre. Laquelle ?

Mme Éliane Assassi. N’oublions pas non plus le discours
très dur de Nicolas Sarkozy, prononcé à Grenoble et dans
lequel il a évoqué, notamment, la réévaluation des motifs
donnant lieu à la déchéance de nationalité, propos que
n’ont pas manqué de reprendre, sous forme d’amendements,
les députés UMP.

SÉNAT – SÉANCE DU 2 FÉVRIER 2011 781



Le Gouvernement, aidé en cela par sa majorité parlemen-
taire, a ainsi développé tout un catalogue de mesures pour
supprimer ce qu’il estime être des obstacles à sa politique
d’enfermement et d’expulsion du territoire des étrangers, à
savoir l’intervention du juge des libertés et de la détention
jugée trop laxiste, des possibilités de recours pour irrégularité
contre des décisions de placement en rétention et d’expulsion
bien trop nombreuses, à la différence des obstacles à la
délivrance de titres de séjour, à l’intégration des étrangers.

Vous avez même profité de ce texte pour étendre et péren-
niser en outre-mer le régime dérogatoire au droit commun
applicable aux étrangers, comme s’il s’agissait d’une terre
d’exception.

Tout y est, ou presque ! Ne manque plus, dans le présent
projet de loi, que la remise en cause du droit du sol au profit
du droit du sang, et l’édification de murs à nos frontières !

Je le dis d’emblée, ce ne sont pas les modifications adoptées
en commission des lois qui vont nous faire changer d’avis, tant
elles constituent un mini-dépoussiérage, de la poudre aux
yeux. Nous ne sommes pas dupes !

Ce projet de loi a pour objet la maîtrise autoritaire de
l’immigration, avec, d’une part, le renforcement du concept
de l’immigration choisie symbolisé par la fameuse carte bleue
européenne, et, d’autre part, la multiplication des dispositions
restrictives et répressives à l’encontre de tout étranger depuis
son arrivée en France jusqu’à son expulsion.

En effet, premièrement, vous voulez empêcher à tout prix
les étrangers d’entrer en France. Pour ce faire, vous avez créé,
en particulier, ce que l’on appelle des zones d’attente « sac à
dos » : l’étranger arrivant en France apporte avec lui, en
quelque sorte, sa zone d’attente. Cette zone d’attente virtuelle,
même remaniée en commission, a pour objet essentiel de
faciliter le refoulement, en catimini et loin de tout regard
extérieur, de tout groupe d’étrangers arrivant en tout point
du territoire.

M. Guy Fischer. Voilà la vérité !
Mme Éliane Assassi. Cette mesure est grave, car elle

empêchera les intéressés de faire valoir leur éventuelle
qualité de réfugiés, assouplira considérablement les règles en
matière de notification des droits de ces derniers, et restreindra
les pouvoirs du juge des libertés et de la détention.

Par ailleurs, les possibilités de recourir à la procédure priori-
taire en matière d’asile sont facilitées, ce qui est inquiétant,
cette procédure constituant un frein à la reconnaissance du
statut de réfugié.

Une fois encore, l’amalgame entre immigration irrégulière
et demandeurs d’asile, notions qui, pourtant, n’ont rien à voir,
est fait !

Deuxièmement, pour ceux qui auraient tout de même
réussi à entrer en France,…

M. Brice Hortefeux, ministre. Il y en a !
Mme Éliane Assassi. … vous avez prévu des mesures les

empêchant de se maintenir sur le territoire national, qu’il
s’agisse des mariages gris, blancs – appelez-les comme vous
le souhaitez –, de la stigmatisation des populations roumaines
et bulgares, pourtant parties intégrantes de l’Union
européenne, par le biais de l’abus de droit au séjour.

Les obstacles sont également multipliés : remise en cause du
droit au séjour pour les étrangers gravement malades, contrôle
de l’assimilation…

Mme Catherine Troendle. C’est très important !
Mme Éliane Assassi. … par le biais de la signature de la

charte des droits et devoirs, aux contours très flous, de la
maîtrise de la langue française, ou bien encore durcissement
des conditions lors du renouvellement de la carte de séjour.

La question de fond n’est pourtant pas celle de l’intégration
ou de l’assimilation,…

M. Guy Fischer. Les colonies, c’est terminé !
Mme Éliane Assassi. … concepts utilisés à des fins idéolo-

giques pour masquer les échecs patents des politiques de ceux
qui nous gouvernent en complicité totale avec le MEDEF.
(M. Louis Nègre s’exclame.) Nous parlerons des patrons voyous
au cours du débat, mon cher collègue.

La question de fond est celle des inégalités qui ne permet-
tent pas aux populations, singulièrement celles qui demeurent
dans les quartiers populaires, de vivre bien dans notre société.

Est-on intégré quand on pointe à Pôle emploi, quand on ne
peut plus se soigner, quand on est mal logé, quand on vit de
petits boulots, sous le seuil de pauvreté ? Non ! Faut-il rappeler
dans cette enceinte que des millions de nos concitoyens
subissent cette situation, comme en témoigne le dernier
rapport de la fondation Abbé Pierre ?

M. Guy Fischer. Et que n’avons-nous entendu !
Mme Éliane Assassi. Je ne vois pas comment les travailleurs

sans papiers pourraient s’intégrer, eux qui subissent une
quadruple peine : ne pas pouvoir obtenir de titre de séjour,
être exploités par des patrons voyous – le présent texte les
protège toujours –, être mal logés, enfin ne pas pouvoir se
soigner en raison de la récente remise en cause de l’aide
médicale de l’État, l’AME. À ce sujet, il s’en est fallu de
peu de voir réapparaître l’article 17 ter dans le projet de loi.
En effet, l’un de nos collègues UMP avait déposé en ce sens
un amendement, fort heureusement rejeté par la commission
des lois ce matin. La vigilance s’impose donc.

Ces attaques représentent une aberration en termes de santé
publique, et une atteinte à la dignité humaine.

Troisièmement, pour ceux qui auraient réussi à entrer en
France, passé tous les obstacles, même s’ils ont été naturalisés,
l’épée de Damoclès planera toujours au-dessus leur tête, la
suspicion sera toujours présente. Ce ne seront jamais de bons
Français à vos yeux. C’est pourquoi vous avez prévu la
déchéance de nationalité au cas où ils tueraient un magistrat
ou des représentants des forces de l’ordre !

M. Louis Nègre. C’est grave !
Mme Nicole Borvo Cohen-Seat. Ce n’est pas grave quand

c’est un Français ?

Mme Éliane Assassi. Mon cher collègue, tout assassinat est
grave, quelle que soit la situation ou la fonction de l’auteur de
cet acte !

L’Assemblée nationale a également souhaité étendre le délai
durant lequel un décret de naturalisation ou de réintégration
de la nationalité française peut être rapporté en cas d’erreur ou
de fraude.

Les conditions d’accès à la nationalité française sont, elles
aussi, durcies.

Quatrièmement, eu égard aux mesures restrictives conte-
nues dans ce texte qui vont avoir pour effet de multiplier le
nombre de sans-papiers, vous allez devoir faciliter et rendre
effective l’expulsion de ceux-ci.
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C’est ce que vous vous appliquez à faire en « rognant » les
droits des étrangers placés en centre de rétention : augmenta-
tion de la durée d’enfermement pouvant aller jusqu’à
quarante-cinq jours – mesure disproportionnée et inutile
par rapport à la finalité visée –, tentative de reporter l’inter-
vention du juge des libertés et de la détention, limitation des
pouvoirs de celui-ci en cas d’irrégularités, renforcement des
pouvoirs accordés à l’administration au détriment du pouvoir
de contrôle du juge judiciaire, pourtant garant de la liberté
individuelle, absence de caractère suspensif en cas de recours,
remplacement de l’arrêté préfectoral de reconduite à la
frontière par l’obligation de quitter le territoire français, etc.

Bref, tout est bon pour accélérer la machine à expulser, afin
d’atteindre les quotas annuels d’expulsions que le Gouverne-
ment se fixe à lui-même, en dehors de tout cadre législatif.

M. Guy Fischer. Et afin de les dépasser !

Mme Éliane Assassi. Cinquièmement, et la boucle sera
bouclée, une fois expulsés du territoire, il ne faut surtout
pas que les étrangers puissent revenir.

Mme Catherine Troendle. Mais oui !

Mme Éliane Assassi. Aussi avez-vous créé la possibilité,
pour l’administration, d’assortir presque systématiquement
une mesure d’éloignement d’une interdiction de retour
d’une durée allant de deux à cinq ans. Véritable peine de
bannissement, ce mécanisme sera, de surcroît, applicable sur
l’ensemble du territoire européen, via l’inscription systéma-
tique au fichier système d’information Schengen, ou fichier
SIS.

M. Guy Fischer. C’est la double peine !

Mme Éliane Assassi. Les bannis d’un État membre de
l’Union européenne se verront également interdire l’accès
des vingt-six autres États membres !

Toutes ces mesures sont contraires à nos valeurs
humanistes, à nos principes d’égalité, de liberté, de fraternité,
de dignité, de solidarité, que vous n’avez du reste de cesse de
fouler aux pieds avec vos réformes libérales imposant un
modèle de société que nous rejetons.

Vous le savez, nous défendons, quant à nous, une tout autre
politique de l’immigration : plus juste, plus humaine, fondée
sur de nouveaux rapports Nord-Sud, sur l’égalité des droits,
sur une intégration synonyme d’octroi et de respect des droits
des migrants, sur la liberté de circulation des hommes et des
femmes.

D’autres choix sont possibles et nécessaires. Nous détaille-
rons nos propositions en la matière à l’occasion de la présen-
tation des amendements que nous avons déposés.

Mes chers collègues, faisons preuve de courage, n’ayons pas
peur d’octroyer certains droits fondamentaux, comme le droit
de vote, aux résidents étrangers sous certaines conditions que
les communistes réclament en vain depuis des années ;
mettons en place un vrai droit de formation à la langue du
pays d’accueil ; redonnons du sens aux mots « accueil »,
« intégration », en stabilisant et en sécurisant le droit au
séjour ; respectons le droit de vivre en famille, les droits de
l’enfant, les engagements nationaux et internationaux pris par
la France ; promouvons un nouveau type de développement ;
ratifions la convention du 18 décembre 1990 sur les droits des
migrants. Votre texte, aggravé par l’Assemblée nationale, ne
prévoit évidemment pas de telles mesures.

Nombre de dispositions aussi stigmatisantes que perverses,
dont nous demanderons la suppression, ont en effet été
insérées par les députés.

Je l’ai déjà indiqué à plusieurs reprises dans cet hémicycle,
mais je tiens à le rappeler : on ne change pas les trajectoires
migratoires à coup d’articles de loi !

Dans ces conditions, vous l’aurez compris, les sénateurs du
groupe CRC-SPG voteront contre le présent projet de loi, qui
aura comme conséquence non pas la maîtrise des flux migra-
toires, mais l’enfermement, la mise à l’écart, la stigmatisation
de ressortissants communautaires et extracommunautaires,
l’industrialisation des expulsions associée à l’impossibilité
pour les étrangers de faire valoir leurs droits, faute de garanties
procédurales suffisantes, la complexification des procédures
d’expulsion, la remise en cause du droit d’asile, et j’en
passe… (Applaudissements sur les travées du groupe CRC-SPG
et du groupe socialiste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)
M. le président. La parole est à M. Yves Détraigne.
M. Yves Détraigne. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, le texte qui nous est soumis
aujourd’hui avait suscité, lors de son examen par les députés,
des débats souvent passionnés, parfois caricaturaux. Souhai-
tons que la Haute Assemblée puisse être le lieu d’un débat
serein et constructif sur des questions d’une telle importance.

Le projet de loi que nous examinons a d’abord pour objet
de transposer dans notre droit trois directives européennes
créant un cadre juridique pour une politique européenne de
l’immigration. Pour l’essentiel, il est la conséquence du Pacte
européen sur l’immigration et l’asile, adopté à l’unanimité des
vingt-sept États membres de l’Union européenne le
16 octobre 2008.

Mais il va bien au-delà d’une transposition. Il comporte
aussi des dispositions qui traduisent des choix politiques
propres à la France. Il en va notamment ainsi des mesures
relatives au droit de la nationalité et au contrat d’accueil et
d’intégration.

L’immigration est un sujet complexe, qui s’articule autour
de deux principes : rechercher une pleine intégration des
étrangers en situation régulière, et lutter contre l’immigration
illégale.

Les moyens mis en œuvre pour respecter ces deux principes,
qu’ils soient juridiques ou matériels, se doivent d’être équiva-
lents. Il convient de garder cette notion à l’esprit tout au long
de l’examen du présent texte, afin de s’assurer que ce dernier
respecte cet équilibre.

Est-ce le cas ? Certainement, puisque le projet de loi
contient, outre des moyens favorisant une intégration
accrue des étrangers que nous accueillons sur notre territoire,
de nouveaux outils permettant de renforcer l’indispensable
lutte contre l’immigration clandestine.

Cela étant, ce renforcement des moyens de répression se
doit également de respecter les principes généraux du droit.
Or, sur certains points, j’estime que nos collègues députés
sont allés un peu trop loin.

Pour illustrer mon propos, je prendrai l’exemple de
l’article 37, relatif à la saisine du juge des libertés et de la
détention en vue de prolonger une mesure de rétention. J’ai
bien compris que la finalité de cette mesure était de renforcer
l’efficacité des procédures d’éloignement, à travers une
meilleure articulation de l’intervention des juges administratif
et judiciaire.
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Le texte, dans sa rédaction issue de l’Assemblée nationale,
fait passer de quarante-huit heures à cinq jours le délai à
l’expiration duquel le juge des libertés et de la détention
doit être saisi, à compter de la décision de placement en
rétention.

À ce stade du débat, il me paraît indispensable de rappeler
l’article 66 de la Constitution aux termes duquel « l’autorité
judiciaire [est] gardienne de la liberté individuelle ». Or, en
l’espèce, il s’agit précisément du juge des libertés et de la
détention : il est donc légitime de s’interroger sur la constitu-
tionnalité d’une intervention si tardive, même si elle a été
ramenée de sept à cinq jours.

En la matière, le Conseil constitutionnel a posé deux
bornes.

Tout d’abord, rappelant « que la liberté individuelle ne peut
être tenue pour sauvegardée que si le juge intervient dans le
plus court délai possible », il a estimé qu’une disposition
prévoyant un régime de rétention administrative dans lequel
le juge judiciaire n’intervenait qu’après sept jours n’était pas
conforme à la Constitution. Les Sages ont, par la suite, validé
le principe d’une saisine du juge judiciaire au terme d’un délai
de quarante-huit heures. Autrement dit, cette institution a
décidé qu’il était conforme à la Constitution de saisir le juge
dans un délai de quarante-huit heures, mais pas dans un délai
de sept jours.

D’aucuns ne manqueront pas de faire remarquer que cinq
jours, c’est moins que sept… Certes ! Pour autant, il me
semble que la commission des lois a pris une sage décision
en remettant en cause ce délai de cinq jours, au vu du risque
non négligeable d’inconstitutionnalité qu’il présentait.

Au-delà du travail qu’elle a mené sur ce point important du
projet de loi, la commission – son rapporteur en particulier –
a réalisé un travail considérable et bienvenu, que je tiens à
saluer dès à présent.

Ainsi, les aménagements proposés et adoptés par la commis-
sion en matière de déchéance de nationalité vont dans le bon
sens. Toutefois, considérant qu’il serait préférable d’être plus
exigeant pour ce qui concerne les conditions d’attribution de
la nationalité française plutôt que de retirer celle-ci à une
personne qui l’a légitimement acquise, les membres du
groupe de l’Union centriste ne voteront pas cette disposition,
qui aboutirait à créer des différences de traitement entre
personnes ayant la même nationalité.

Mme Françoise Laborde. Bravo !
M. Yves Détraigne. Comme l’a rappelé tout à l’heure notre

collègue Yvon Collin, le Conseil constitutionnel a posé le
principe selon lequel, « au regard du droit de la nationalité,
les personnes ayant acquis la nationalité française, et celles
auxquelles la nationalité française a été attribuée à leur
naissance sont dans la même situation ». Nous ne voulons
pas créer deux catégories de Français !

Pour ce qui concerne les dispositions relatives aux zones
d’attente, la commission a approfondi le travail de précision
amorcé par l’Assemblée nationale. Il était notamment impor-
tant d’insister sur le caractère temporaire que devaient avoir
ces zones.

De même, je salue la suppression de l’article 12 du projet de
loi, qui aurait interdit d’invoquer une irrégularité pour la
première fois en appel. Une telle mesure irait effectivement
à l’encontre du principe de l’effet dévolutif de l’appel, comme
l’a rappelé tout à l’heure M. le rapporteur.

Un mot, enfin, au sujet de la carte de séjour « étrangers
malades », créée par la loi relative à l’entrée et au séjour des
étrangers en France et au droit d’asile, la loi RESEDA du
11 mai 1998, et délivrée à un étranger dont l’état de santé
nécessite « une prise en charge médicale [...], sous réserve qu’il
ne puisse effectivement bénéficier d’un traitement approprié
dans le pays dont il est originaire ».

Pour appliquer cette disposition, le Conseil d’État vérifiait,
dans un premier temps, l’existence, ou non, de soins appro-
priés à la pathologie dans le pays d’origine. Dans deux arrêts
du 7 avril 2010, la plus haute juridiction administrative a fait
évoluer cette jurisprudence : désormais, avant de se prononcer
sur la délivrance du titre de séjour, l’autorité administrative est
tenue de vérifier, non seulement l’existence d’un traitement
adéquat dans le pays d’origine, mais également la possibilité
effective pour l’étranger malade d’y accéder.

Pour autant, les députés ont craint qu’une telle évolution de
jurisprudence ne fasse peser une charge déraisonnable sur le
système de soins français. C’est pourquoi ils ont souhaité
revenir au droit antérieur.

Cette solution semble peu opportune, sur la forme comme
sur le fond.

Sur la forme, je regrette, à l’instar de nombreux collègues de
la commission, que ces dispositions aient été introduites dans
le projet de loi par voie d’amendements déposés à l’Assemblée
nationale, ce qui a, malheureusement, dispensé le Gouverne-
ment d’en évaluer l’impact.

Sur le fond, je partage les préoccupations de la commission
quant aux effets que pourrait avoir cette modification sur la
santé publique.

En conclusion, je souhaite de nouveau saluer le travail
réalisé par François-Noël Buffet sur ce texte. Sur de
nombreux points importants, il a su revenir à une position
plus raisonnable et plus en accord avec les principes généraux
du droit que celle que les députés ont adoptée, tout en
favorisant une meilleure maîtrise des flux migratoires, condi-
tion essentielle de la sauvegarde de nos valeurs. (Applaudisse-
ments sur certaines travées de l’UMP. ‑ M. Patrice Gélard, vice-
président de la commission des lois, applaudit également.)
M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-

nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt et
une heures trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures cinq, est reprise à vingt
et une heures trente, sous la présidence de M. Roland du Luart.)

PRÉSIDENCE DE M. ROLAND DU LUART
vice-président

M. le président. La séance est reprise.

5

COMMUNICATION RELATIVE À UNE
NOMINATION

M. le président. En application de la loi organique
n° 2010‑837 du 23 juillet 2010 et de la loi n° 2010‑838 du
23 juillet 2010 relatives à l’application de l’article 13 de la
Constitution, d’une part, et de l’article 28 de la loi
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n° 2000‑108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et
au développement du service public de l’électricité d’autre
part, la commission de l’économie a émis un vote favorable
(sept voix pour, quatre abstentions) en faveur de la reconduc-
tion de M. Philippe de Ladoucette à la présidence du Collège
de la Commission de régulation de l’énergie.

6

COMMUNICATION DU CONSEIL
CONSTITUTIONNEL

M. le président. M. le président du Conseil constitutionnel
a informé le Sénat, le mercredi 2 février 2011, que, en appli-
cation de l’article 61‑1 de la Constitution, la Cour de cassa-
tion a adressé au Conseil constitutionnel une décision de
renvoi d’une question prioritaire de constitutionnalité
(2011-119 QPC).

Le texte de cette décision de renvoi est disponible au bureau
de la distribution.

Acte est donné de cette communication.

7

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. Mes chers collègues, la conférence des
présidents, qui s’est réunie aujourd’hui, a établi comme suit
l’ordre du jour des prochaines séances du Sénat :

SEMAINES RÉSERVÉES PAR PRIORITÉ
AU GOUVERNEMENT

Jeudi 3 février 2011

À 9 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

1°) Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité (texte
de la commission, n° 240, 2010-2011) ;

À 15 heures, le soir et la nuit :

2°) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures) ;

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

3°) Suite de l’ordre du jour du matin.

Mardi 8 février 2011

À 14 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

1°) Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité ;

De 17 heures à 17 heures 45 :

2°) Questions cribles thématiques sur l’aggravation des
inégalités sociales dans le système scolaire ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant douze heures
trente) ;

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 18 heures :

3°) Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité ;

Le soir et, éventuellement, la nuit :

4°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le
projet de loi d’orientation et de programmation pour la
performance de la sécurité intérieure (n° 262, 2010-2011) ;

(Conformément au droit commun défini à l’article 29 ter du
règlement, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste
d’aucun groupe disposeront, dans la discussion générale, d’un
temps global de deux heures ; les inscriptions de parole devront
être faites à la division de la séance et du droit parlementaire,
avant dix-sept heures, le lundi 7 février 2011) ;

5°) Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité.

Mercredi 9 février 2011

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 14 heures 30 et le soir :

- Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité.

Jeudi 10 février 2011

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 9 heures 30, à 14 heures 30, le soir et, éventuellement, la
nuit :

1°) Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité ;

2°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale après
engagement de la procédure accélérée, portant diverses dispo-
sitions d’adaptation de la législation au droit de l’Union
européenne en matière de santé, de travail et de communica-
tions électroniques (texte de la commission, n° 257, 2010-
2011) ;

(La conférence des présidents a fixé :

- à deux heures la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le mercredi 9 février 2011 ;

- au jeudi 3 février 2011, à seize heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner les
amendements le mercredi 9 février 2011, le matin).

SEMAINE SÉNATORIALE D’INITIATIVE

Lundi 14 février 2011

Ordre du jour fixé par le Sénat :

À 15 heures :
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1°) Proposition de loi sur les sondages visant à mieux
garantir la sincérité du débat politique et électoral, présentée
par M. Hugues Portelli (texte de la commission, n° 277,
2010‑2011) (demande de la commission des lois) ;

(La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le vendredi 11 février 2011 ;

- au jeudi 10 février 2011, à onze heures, le délai limite pour
le dépôt des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le lundi 14 février 2011, à quatorze heures trente) ;

2°) Proposition de loi organique tendant à l’approbation
d’accords entre l’État et les collectivités territoriales de Saint-
Martin, de Saint-Barthélemy et de Polynésie française,
présentée par MM. Louis-Constant Fleming et Michel
Magras (texte de la commission, n° 274, 2010‑2011)
(demande du groupe UMP) ;

(La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le vendredi 11 février 2011 ;

- au jeudi 10 février 2011, à onze heures, le délai limite pour
le dépôt des amendements en séance.

La commission des finances se réunira pour examiner les
amendements le lundi 14 février 2011, après-midi).

Mardi 15 février 2011

À 9 heures 30 :

1°) Dix-huit questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement.

- n° 1010 de M. René-Pierre Signé à M. le ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de la
réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement ;

(Services d’aide à domicile) ;

- n° 1056 de Mme Anne-Marie Payet à Mme la secrétaire
d’État chargée de la santé ;

(Pollution de l’eau du robinet par l’aluminium) ;

- n° 1071 de M. Christian Cambon à Mme la ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie ;

(Protection des consommateurs en matière de produits finan-
ciers) ;

- n° 1134 de M. Claude Biwer à Mme la ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie ;

(Lutte contre les mauvaises pratiques de la grande distribu-
tion) ;

- n° 1148 de M. Jean-Claude Merceron à M. le ministre
chargé des collectivités territoriales ;

(Assainissement collectif dans les impasses privées) ;

- n° 1153 de M. Jean-Marc Todeschini à M. le ministre du
travail, de l’emploi et de la santé ;

(Pérennité du régime minier) ;

- n° 1157 de Mme Gisèle Printz à M. le ministre de l’agri-
culture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de
l’aménagement du territoire ;

(Manque de petits abattoirs en Lorraine) ;

- n° 1160 de Mme Marie-Thérèse Hermange à Mme la
secrétaire d’État chargée de la santé ;

(Inscription de certaines professions médicales et paramédicales
à un ordre professionnel) ;

- n° 1165 de M. Richard Yung à Mme la ministre d’État,
ministre des affaires étrangères et européennes ;

(Gestion du patrimoine immobilier de l’État à l’étranger) ;

- n° 1166 de M. Hervé Maurey à M. le ministre de l’inté-
rieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immi-
gration ;

(Accueil des gens du voyage) ;

- n° 1168 de Mme Catherine Deroche à Mme la ministre
de l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement ;

(Plan de prévention des risques technologiques concernant le
dépôt d’explosifs de la commune de Saint-Crespin-sur-Moine) ;

- n° 1169 de M. Robert Tropeano à M. le ministre de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et
de l’aménagement du territoire ;

(Libéralisation des droits de replantations et avenir de la
viticulture) ;

- n° 1172 de Mme Catherine Procaccia à Mme la secrétaire
d’État chargée de la santé ;

(Traitement des feuilles maladie papier par les mutuelles
étudiantes) ;

- n° 1173 de M. Marc Laménie à M. le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé ;

(Deuxième plan maladies rares) ;

- n° 1174 de M. Jacques Gillot à M. le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé ;

(Construction du centre hospitalier universitaire en Guade-
loupe) ;

- n° 1176 de M. Alain Milon à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés ;

(Adoption des enfants haïtiens) ;

- n° 1177 de M. Bernard Vera à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement ;

(Gratuité des tronçons franciliens des autoroutes A10 et A11) ;

- n° 1180 de M. Jean-Pierre Michel à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice et des libertés ;

(Avenir des maisons d’arrêt).

Ordre du jour fixé par le Sénat :

À 14 heures 30 :

2°) Débat d’orientation sur les conclusions de la mission
commune d’information sur la prise en charge de la dépen-
dance et la création d’un cinquième risque ;

(La conférence des présidents :
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- a décidé d’attribuer un temps de parole de trente minutes à la
mission commune d’information ;

- a fixé à une heure trente la durée globale du temps dont
disposeront, dans le débat, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le lundi 14 février 2011).

Puis, après l’intervention du Gouvernement (trente minutes),
pendant une heure trente, les sénateurs pourront intervenir (deux
minutes maximum) dans le cadre d’un débat spontané et inter-
actif avec la possibilité d’une réponse de la mission commune
d’information ou du Gouvernement) ;

À 18 heures 30 et le soir :

3°) Débat sur le schéma national des infrastructures de
transport (demande initialement présentée par le groupe
RDSE) ;

(À la suite du Gouvernement (quinze minutes), interviendront
un orateur du groupe RDSE (quinze minutes) et la commission
de l’économie (quinze minutes).

La conférence des présidents a attribué un temps d’intervention
de quinze minutes aux groupes UMP et socialiste, de dix minutes
aux groupes UC, CRC-SPG et RDSE et de cinq minutes à la
réunion administrative des sénateurs non inscrits ; les inscriptions
de parole devront être faites à la division de la séance et du droit
parlementaire, avant dix-sept heures, le lundi 14 février 2011 ;

Puis, pendant deux heures, les sénateurs pourront intervenir
(deux minutes maximum) dans le cadre d’un débat spontané et
interactif avec la possibilité d’une réponse du Gouvernement).

Mercredi 16 février 2011

De 14 heures 30 à 18 heures 30 :

1°) Scrutin pour l’élection d’un juge titulaire et d’un juge
suppléant à la Cour de justice de la République, en rempla-
cement de MM. Pierre Fauchon et Nicolas About ;

(Ce scrutin secret se déroulera dans la salle des conférences) ;

Ordre du jour réservé au groupe socialiste :

2°) Proposition de loi relative à l’installation de panneaux
d’entrée et de sortie d’agglomération en langue régionale,
présentée par M. Roland Courteau et les membres du
groupe socialiste (n° 136, 2010‑2011) ;

(La commission de la culture se réunira pour le rapport le
mercredi 9 février 2011, le matin (délai limite pour le dépôt
des amendements en commission : lundi 7 février 2011, à douze
heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le mardi 15 février 2011 ;

- au mardi 15 février 2011, à quinze heures, le délai limite
pour le dépôt des amendements en séance.

La commission de la culture se réunira pour examiner les
amendements le mercredi 16 février 2011, le matin) ;

3°) Question orale avec débat n° 4 de Mme Bariza Khiari à
Mme la ministre d’État, ministre des affaires étrangères et
européennes, relative au bilan et à l’avenir de l’Union pour
la Méditerranée ;

(La conférence des présidents a fixé à une heure et demie la
durée globale du temps dont disposeront, dans le débat, les
orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste d’aucun groupe ;
les inscriptions de parole devront être faites à la division de la
séance et du droit parlementaire, avant dix-sept heures, le mardi
15 février 2011.

Conformément à l’article 82, alinéa 1, du règlement, l’auteur
de la question et chaque orateur peuvent utiliser une partie du
temps de parole pour répondre au Gouvernement) ;

À 18 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Sénat :

4°) Proposition de résolution, présentée en application de
l’article 34‑1 de la Constitution, relative à l’institution d’une
journée de l’Amérique latine et des Caraïbes en France,
présentée par MM. Jean-Marc Pastor, Roland du Luart,
Philippe Adnot, Gérard Cornu, Bernard Piras et plusieurs
de leurs collègues (n° 159, 2010‑2011) ;

(La conférence des présidents :

- a attribué un temps d’intervention de vingt minutes à
l’auteur de la proposition de résolution ;

- a fixé à une heure la durée globale du temps dont disposeront,
dans le débat, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste
d’aucun groupe.

Les interventions des orateurs vaudront explications de vote.

Les inscriptions de parole devront être faites à la division de la
séance et du droit parlementaire, avant dix-sept heures, le mardi
15 février 2011) ;

5°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi autorisant
la ratification des statuts de l’Agence internationale pour les
énergies renouvelables (IRENA) (procédure accélérée) (A.N.,
n° 3080) (demande de la commission des affaires étrangères) ;

(Pour le projet de loi ci-dessus, la conférence des présidents a
décidé de recourir à la procédure simplifiée ;

Selon cette procédure simplifiée, les projets de loi sont directe-
ment mis aux voix par le président de séance. Toutefois, un
groupe politique peut demander, au plus tard le lundi
14 février 2011, à dix-sept heures, qu’un projet de loi soit
débattu en séance selon la procédure habituelle).

Jeudi 17 février 2011

De 9 heures à 13 heures :

Ordre du jour réservé au groupe RDSE :

1°) Proposition de résolution, présentée en application de
l’article 34‑1 de la Constitution, relative à la coordination des
politiques économiques au sein de l’Union européenne,
présentée par M. Yvon Collin et plusieurs de ses collègues
(n° 204, 2010‑2011) ;

(La conférence des présidents :

- a attribué un temps d’intervention de vingt minutes à
l’auteur de la proposition de résolution ;

- a fixé à une heure la durée globale du temps dont disposeront,
dans le débat, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste
d’aucun groupe.

Les interventions des orateurs vaudront explications de vote.
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Les inscriptions de parole devront être faites à la division de la
séance et du droit parlementaire, avant dix-sept heures, le
mercredi 16 février 2011) ;

2°) Proposition de loi tendant à reconnaître une présomp-
tion d’intérêt à agir des membres de l’Assemblée nationale et
du Sénat en matière de recours pour excès de pouvoir,
présentée par M. Yvon Collin et plusieurs de ses collègues
(n° 203, 2010‑2011) ;

(La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le mercredi 16 février 2011 ;

- au jeudi 10 février 2011, à onze heures, le délai limite pour
le dépôt des amendements en séance.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mercredi 16 février, le matin) ;

À 15 heures :

3°) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures) ;

4°) Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes par
M. Didier Migaud, Premier président de la Cour des
comptes ;

Ordre du jour réservé au groupe UMP (quatre heures) :

5°) Proposition de loi modifiant certaines dispositions de la
loi n° 2009‑879 du 21 juillet 2009 portant réforme de
l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires,
présentée par M. Jean-Pierre Fourcade (n° 65 rectifié,
2010‑2011) ;

(La commission des affaires sociales se réunira pour le rapport le
mercredi 9 février 2011, le matin (délai limite pour le dépôt des
amendements en commission : lundi 7 février 2011, à onze
heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à deux heures la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le mercredi 16 février 2011 ;

- au lundi 14 février à douze heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.

La commission des affaires sociales se réunira pour examiner les
amendements le mercredi 16 février 2011, le matin) ;

SUSPENSION DES TRAVAUX EN
SÉANCE PLÉNIÈRE :

Le Sénat suspendra ses travaux en séance plénière du
dimanche 20 février au dimanche 27 février 2011.

SEMAINES RÉSERVÉES PAR PRIORITÉ
AU GOUVERNEMENT

Mardi 1er mars 2011

À 9 heures 30 :

1°) Dix-huit questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fixé ultérieurement.

- n° 1098 de M. Bernard Piras transmise à M. le secrétaire
d’État chargé du logement ;

(Règles applicables aux constructions existantes en zone rurale) ;

- n° 1147 de M. Alain Gournac à Mme la secrétaire d’État
chargée de la santé ;

(Dysfonctionnement de la Mutuelle des étudiants) ;

- n° 1150 de M. Michel Boutant à M. le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé ;

(Services de soins de suite et de réadaptation des hôpitaux du
Sud Charente) ;

- n° 1151 de M. Gérard Bailly à M. le secrétaire d’État
chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme, des services, des professions libérales
et de la consommation ;

(Approvisionnement et mise en œuvre des circuits courts) ;

- n° 1152 de M. Alain Fauconnier à M. le ministre de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et
de l’aménagement du territoire ;

(Conditions d’exploitation des zones à haute valeur naturelle) ;

- n° 1158 de M. Martial Bourquin à M. le ministre du
travail, de l’emploi et de la santé ;

(Situation des allocataires de l’allocation équivalent retraite) ;

- n° 1164 de Mme Brigitte Gonthier-Maurin à M. le
ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative ;

(Manque de personnels de vie scolaire au collège Maréchal
Leclerc de Puteaux) ;

- n° 1170 de M. Thierry Foucaud à Mme la ministre de
l’économie, des finances et de l’industrie ;

(Fabrication des terminaux de la Française des Jeux) ;

- n° 1171 de M. Didier Guillaume à M. le ministre du
travail, de l’emploi et de la santé ;

(Restructuration des hôpitaux locaux de Nyons et de Buis-les-
Baronnies) ;

- n° 1179 de M. Yannick Bodin à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale, de la jeunesse et de la vie associative ;

(Évaluations des acquis réalisés en CM2) ;

- n° 1181 de M. Simon Sutour à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement ;

(Permis de recherche du gaz de schiste) ;

- n° 1183 de M. Rachel Mazuir à M. le ministre d’État,
ministre de la défense et des anciens combattants ;

(Éviction de Renault Trucks Défense du marché des camions
militaires) ;

- n° 1184 de M. Francis Grignon à Mme la secrétaire d’État
chargée de la santé ;

(Restructuration des laboratoires de qualification biologique du
don) ;

- n° 1186 de Mme Samia Ghali à M. le ministre de l’inté-
rieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immi-
gration ;
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(Délinquance et vol sur la voie publique) ;

- n° 1189 de Mme Annie Jarraud-Vergnolle à M. le
ministre chargé de l’industrie, de l’énergie et de l’économie
numérique ;

(Dysfonctionnement des services postaux d’Anglet) ;

- n° 1190 de M. Jacques Mézard à M. le secrétaire d’État
chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et moyennes
entreprises, du tourisme, des services, des professions libérales
et de la consommation ;

(Démarchage téléphonique et droits du consommateur) ;

- n° 1191 de M. Claude Bérit-Débat à M. le ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Devenir de la CRS17 Bergerac) ;

- n° 1193 de M. Jean Boyer à M. le ministre du budget, des
comptes publics, de la fonction publique et de la réforme de
l’État, porte-parole du Gouvernement ;

(Simplification administrative) ;

À 14 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

2°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif à
la lutte contre la prolifération des armes de destruction
massive et de leurs vecteurs (texte de la commission,
n° 212, 2010‑2011) ;

(La conférence des présidents a fixé :

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans
la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant sur
la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le lundi 28 février 2011 ;

- au jeudi 24 février 2011, à onze heures, le délai limite pour
le dépôt des amendements en séance.

La commission des affaires étrangères se réunira pour examiner
les amendements le mardi 1er mars 2011, le matin) ;

3°) Projet de loi relatif au contrôle des importations et des
exportations de matériels de guerre et de matériels assimilés, à
la simplification des transferts des produits liés à la défense
dans l’Union européenne et aux marchés de défense et de
sécurité (n° 70, 2010‑2011) ;

(La commission des affaires étrangères se réunira pour le
rapport le mardi 15 février 2011, à quinze heures (délai
limite pour le dépôt des amendements en commission : lundi
14 février 2011, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à deux heures la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le lundi 28 février 2011 ;

- au jeudi 24 février 2011, à onze heures, le délai limite pour
le dépôt des amendements en séance.

La commission des affaires étrangères se réunira pour examiner
les amendements le mardi 1er mars 2011, le matin) ;

De 17 heures à 17 heures 45 :

4°) Questions cribles thématiques sur la situation en Afgha-
nistan ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant douze heures
trente) ;

À 18 heures et, éventuellement, le soir :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

5) Suite de l’ordre du jour de l’après-midi.

Mercredi 2 mars 2011

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 14 heures 30 et le soir :

1°) Projet de loi organique, adopté par l’Assemblée natio-
nale, relatif à l’élection des députés (n° 209, 2010‑2011) ;

2°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, ratifiant
l’ordonnance n° 2009‑936 du 29 juillet 2009 relative à l’élec-
tion de députés par les Français établis hors de France (n° 210,
2010‑2011) ;

3°) Proposition de loi, adoptée par l’Assemblée nationale,
portant simplification de dispositions du code électoral et
relative à la transparence financière de la vie politique
(n° 207, 2010‑2011) ;

(La conférence des présidents a décidé que ces trois textes
feraient l’objet d’une discussion générale commune ;

La commission des lois se réunira pour le rapport le mercredi
16 février 2011, le matin (délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission à ces trois textes : lundi 14 février 2011, à
douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à deux heures la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale commune, les orateurs des groupes ou
ne figurant sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole
devront être faites à la division de la séance et du droit parle-
mentaire, avant dix-sept heures, le mardi 1er mars 2011 ;

- au lundi 28 février 2011, à seize heures, le délai limite pour
le dépôt des amendements en séance à ces trois textes.

La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments à ces trois textes le mercredi 2 mars 2011, le matin).

Jeudi 3 mars 2011

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 9 heures 30, à 14 heures 30 et le soir :

1°) Suite de l’ordre du jour de la veille ;

2°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, relatif à
la garde à vue (n° 253, 2010‑2011) ;

(La commission des lois se réunira pour le rapport le mercredi
16 février 2011, le matin (délai limite pour le dépôt des amende-
ments en commission : lundi 14 février 2011, à douze heures).

La conférence des présidents a fixé :

- à deux heures la durée globale du temps dont disposeront,
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne figurant
sur la liste d’aucun groupe ; les inscriptions de parole devront être
faites à la division de la séance et du droit parlementaire, avant
dix-sept heures, le mercredi 2 mars 2011 ;

- lundi 28 février 2011, à seize heures, le délai limite pour le
dépôt des amendements en séance.
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La commission des lois se réunira pour examiner les amende-
ments le mercredi 2 mars 2011, le matin).

Mardi 8 mars 2011

À 9 heures 30 :

1°) Questions orales ;

- n° 1182 de M. René-Pierre Signé à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice et des libertés ;

(Installation d’une maison du droit et de la justice à Château-
Chinon) ;

- n° 1187 de M. Jean-Paul Amoudry à M. le secrétaire
d’État chargé du commerce, de l’artisanat, des petites et
moyennes entreprises, du tourisme, des services, des profes-
sions libérales et de la consommation ;

(Réforme du classement des meublés de tourisme) ;

- n° 1192 de M. Marcel Rainaud à M. le ministre de
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Adaptation des moyens accordés à la justice et à la sécurité
dans le département de l’Aude) ;

- n° 1195 de Mme Virginie Klès à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement ;

(Libéralisation du marché de l’ammoniac en France) ;

- n° 1197 de M. Jean-Pierre Sueur à M. le ministre du
budget, des comptes publics, de la fonction publique et de
la réforme de l’État, porte-parole du Gouvernement ;

(Injustices fiscales à l’égard des contribuables du quartier de La
Source, à Orléans) ;

- n° 1198 de M. Michel Doublet à M. le ministre de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et
de l’aménagement du territoire ;

(Retard d’instruction et de paiement des mesures agro-environ-
nementales (MAE) pour la campagne 2010) ;

- n° 1199 de Mme Renée Nicoux à M. le ministre de
l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative ;

(Inquiétudes relatives à la carte scolaire 2011‑2012 dans la
région du Limousin) ;

- n° 1200 de M. Michel Teston à Mme la ministre de
l’écologie, du développement durable, des transports et du
logement ;

(Exploitation du gaz de schiste) ;

- n° 1202 de M. Ronan Kerdraon à M. le ministre chargé de
l’industrie, de l’énergie et de l’économie numérique ;

(Présence territoriale du service public postal dans les Côtes-
d’Armor) ;

À 14 heures 30 et le soir :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

2°) Sous réserve de leur dépôt, conclusions des commissions
mixtes paritaires sur les projets de loi organique et ordinaire
relatifs au Défenseur des droits ;

(Conformément au droit commun défini à l’article 29 ter du
règlement, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste
d’aucun groupe disposeront, dans la discussion générale, d’un

temps global de deux heures ; les inscriptions de parole devront
être faites à la division de la séance et du droit parlementaire,
avant dix-sept heures, le lundi 7 mars 2011) ;

3°) Suite du projet de loi relatif à la garde à vue.

Mercredi 9 mars 2011

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

À 14 heures 30 et le soir :

1°) Sous réserve de leur dépôt, conclusions de la commis-
sion mixte paritaire sur le projet de loi portant diverses dispo-
sitions d’adaptation de la législation au droit de l’Union
européenne en matière de santé, de travail et de communica-
tions électroniques ;

(Conformément au droit commun défini à l’article 29 ter du
règlement, les orateurs des groupes ou ne figurant sur la liste
d’aucun groupe disposeront, dans la discussion générale, d’un
temps global de deux heures ; les inscriptions de parole devront
être faites à la division de la séance et du droit parlementaire,
avant dix-sept heures, le mardi 8 mars 2011) ;

2°) Suite du projet de loi relatif à la garde à vue.

Jeudi 10 mars 2011

À 9 heures 30 :

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

1°) Suite du projet de loi relatif à la garde à vue ;

À 15 heures et le soir :

4°) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée à la
division des questions et du contrôle en séance avant onze heures) ;

Ordre du jour fixé par le Gouvernement :

5°) Suite de l’ordre du jour du matin.

SUSPENSION DES TRAVAUX EN
SÉANCE PLÉNIÈRE :

Le Sénat suspendra ses travaux en séance plénière du
dimanche 13 mars au dimanche 20 mars 2011.

Y a-t-il des observations en ce qui concerne les propositions
de la conférence des présidents relatives à la tenue des séances
et à l’ordre du jour autre que celui résultant des inscriptions
prioritaires du Gouvernement ?...

Ces propositions sont adoptées.

8

IMMIGRATION, INTÉGRATION ET
NATIONALITÉ

SUITE DE LA DISCUSSION D'UN
PROJET DE LOI

(Texte de la commission)

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à l’immigration, à
l’intégration et à la nationalité.
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Dans la suite de la discussion générale, la parole est à
M. Richard Yung.
M. Richard Yung. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, ce débat sur l’immigration, le
président Sarkozy le veut pour occuper la scène médiatique et
le journal de 20 heures. (Protestations sur les travées de l’UMP.)
MM. Roland Courteau et Jean-Pierre Sueur. Eh oui !
M. Richard Yung. On sait très bien qu’il s’agit de cela !

Le Président de la République veut poursuivre le cap fixé
par son discours de Grenoble. C’est à ce moment-là et en ces
termes qu’il a conclu à l’échec de la politique française d’inté-
gration : « nous subissons les conséquences de cinquante
années d’immigration insuffisamment régulée…
M. Brice Hortefeux, ministre de l'intérieur, de l'outre-mer, des

collectivités territoriales et de l'immigration. C’est vrai !
M. Richard Yung. … qui ont abouti à un échec de l’inté-

gration. » Les 98 % de résidents d’origine étrangère qui
travaillent en France et vivent en paix dans notre pays appré-
cieront…
M. Roland Courteau. En effet !
M. Richard Yung. Ils sont ainsi désignés comme boucs

émissaires, en raison des parallèles effectués entre la délin-
quance et les difficultés d’intégration, d’une part, et l’immi-
gration, d’autre part. Et suivent les propositions de déchéance
de nationalité, puis tous ces beaux amendements proposés par
des collègues de l’Assemblée nationale relatifs aux restrictions
à l’accès aux soins, aux mariages gris …
M. Louis Nègre. Cela existe !
M. Richard Yung. Ce n’est pas la lutte contre l’immigration

illégale qui vous intéresse. Comme vous le savez, le présent
projet de loi est le sixième texte législatif portant sur le même
sujet depuis 2002 ; je n’énumérai pas ces textes, Mme Assassi
l’ayant fait précédemment. Le projet de loi que nous exami-
nons sera, lui aussi, inefficace : en effet, le nombre des
immigrés illégaux en France, même s’il est difficile
d’obtenir des chiffres précis, s’établit toujours entre 300 000
et 400 000.

Vous prétextez la transposition, certes nécessaire, de trois
directives européennes – les directives Retour, Carte bleue, et
celle qui prévoit la fixation de normes contre le travail
illégal – pour faire passer de nombreuses mesures, qui soit
ne figurent pas dans ces textes, soit vont bien au-delà de ce
qu’exigent ces derniers.

Pour notre part, nous resterons fidèles à nos principes et
défendrons une immigration acceptée, reconnue pour son
apport au pays et à l’économie, mais néanmoins contrôlée.
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois

constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. Ah ! Quand même !
M. Richard Yung. Bien sûr ! Nous n’avons jamais défendu

l’immigration illégale !
M. Brice Hortefeux, ministre. Alors il faut en tirer les consé-

quences !
M. Richard Yung. Nous mènerons également une lutte

ferme contre les patrons qui offrent des emplois au noir, ce
qui signifie un renforcement significatif des moyens de
contrôle ; la lutte contre les filières clandestines ; la régularisa-
tion des sans-papiers au cas par cas, il faut avoir le courage de
le dire,…
M. Roland Courteau. Très bien !

M.Richard Yung.… et une politique forte d’encouragement
à l’intégration.

Vous aimez dire, monsieur le ministre, que les autres pays
européens suivent la même politique que vous,…

M. Brice Hortefeux, ministre. Oui, en plus dur !

M. Richard Yung. … de façon un peu malicieuse, me
semble-t-il, à l’égard de certains gouvernements sociaux-
démocrates ! (Sourires.)

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Oh non !

M. Richard Yung. Mais peut-être ai-je tort ?

M. Roland Courteau. Vous avez bien fait de déceler cela, au
contraire !

M. Richard Yung. La réalité est bien différente : pour le
moment, quatorze États n’ont pas transcrit les directives et,
comme d’habitude, le Royaume-Uni s’est mis à l’écart.

Si l’on regarde plus attentivement la situation de deux pays
qui connaissent une immigration importante, que constate-t-
on ?

En Espagne, M. Zapatero – un social-démocrate, je le
reconnais – a déclaré le 8 avril 2008 : « L’immigration est
une opportunité et un phénomène structurel qui joue un rôle
fondamental dans le développement économique et pour les
retraites. »

En Allemagne, Mme Merkel – qui n’est pas suspecte d’être
sociale-démocrate – a continué la politique de ses prédéces-
seurs : elle a mis en place un titre de séjour de longue durée
fusionné avec l’autorisation de travail ; elle a souhaité rendre
plus attractif le territoire allemand pour l’accueil des travail-
leurs qualifiés – il s’agissait d’un avant-projet de carte bleue ;
…

M. Brice Hortefeux, ministre. C’est exactement ce que nous
faisons !

M. Richard Yung. … elle s’est efforcée d’intégrer les étran-
gers par le biais d’un plan élaboré collectivement lors d’une
conférence regroupant toutes les parties prenantes et
prévoyant cent cinquante mesures, ainsi que leur suivi.

Vous le constatez, on passe d’une immigration présentée
comme honteuse, stigmatisée et rejetée, à une immigration
assumée, valorisée, organisée. Telle est la différence !

M. Brice Hortefeux, ministre. Je ne vois pas la différence sur
le fond !

M. Richard Yung. En réalité, vous êtes contraint de faire
preuve de pragmatisme en régularisant au fil de l’eau. En
2009 et 2010, plus de 20 000 migrants sans papiers ont été
régularisés dans la plus grande discrétion : il ne faut surtout
pas en parler !

M. Brice Hortefeux, ministre. Il s’agissait de régularisations
au cas par cas, comme nous l’avions annoncé !

M. Richard Yung. À chaque projet de loi, son bouc
émissaire. Le texte que nous examinons aujourd’hui est le
fruit de l’irritation du Président de la République face au
prétendu laxisme des juges judiciaires, qui feraient obstacle
aux expulsions des migrants en situation illégale.

Afin de rendre inopérante l’intervention du juge des libertés
et de la détention, il était initialement proposé à l’article 37
d’inverser l’ordre d’intervention des juges judiciaire et
administratif.
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Or de telles dispositions ne sont aucunement prévues par la
directive Retour. Elles sont prétendument motivées par la
recherche d’une plus grande efficacité. Toutefois, si l’on y
regarde de plus près, dans la mesure où la responsabilité du
juge administratif et celle du juge judiciaire sont tout à fait
distinctes et clairement déterminées, l’ordre d’intervention de
ces deux magistrats importe peu.

Ces dispositions ont été supprimées en commission sur
notre initiative. Voilà qui montre clairement que le souci
de la défense des libertés est partagé par de nombreux
sénateurs, il faut le reconnaître, et qu’il n’est donc pas le
monopole du groupe socialiste.

Les autres mesures qui marginalisent le juge des libertés et
de la détention et limitent son pouvoir de contrôle, par la
purge des nullités ou par le jeu des irrégularités formelles, ne
sont pas beaucoup plus acceptables.

Enfin, de nombreuses dispositions du projet de loi tendent
à banaliser l’enfermement des étrangers sans papiers.

Tel est le cas, notamment, de la création de zones d’attente,
que l’on qualifie de « sac à dos » pour montrer leur caractère
relativement mobile et qui sont destinées à freiner l’arrivée
dite « massive » de migrants.

Soucieux de respecter le principe constitutionnel de légalité,
le rapporteur a précisé les conditions de création de ces zones
d’attente. Cependant, les modifications adoptées en commis-
sion ne répondent pas au principe de nécessité. En effet, rien
ne justifie l’extension du recours à cette fiction juridique, si ce
n’est la volonté du Gouvernement de faciliter l’expulsion
d’étrangers qui pourraient prétendre au statut de réfugiés.

Il en est de même de l’extension de la durée maximale de
rétention administrative de trente-deux à quarante-deux ou
quarante-cinq jours, selon la version du projet de loi consi-
dérée. Vous avez tenté de justifier tout à l'heure cette mesure,
monsieur le ministre, en affirmant que, certes, vous aviez
précédemment déclaré y être hostile, mais que, comme
certains pays tardaient à donner leur accord pour les visas,
il était raisonnable d’étendre cette durée maximale de réten-
tion.

Le plus clair en l’espèce, c’est que ceux qui se trouvent en
rétention y resteront dix ou treize jours de plus ! Et je ne pense
pas que cette disposition changera quoi que ce soit au nombre
des personnes qui seront en situation d’être renvoyées dans
leur pays d’origine.

L’une des mesures les plus inacceptables du texte est sans
aucun doute l’institution, à l’article 23, d’une procédure
d’interdiction de retour sur le territoire français. Cette dispo-
sition marque à la fois la résurgence de la double peine,
l’ancienne obligation de quitter le territoire français, et la
création d’une forme de bannissement. On se croirait chez
Dostoïevski, dans les Souvenirs de la maison des morts !

Il s'agit d’une mesure de bannissement, puisque, pendant
une durée qui peut aller de deux à cinq ans, la personne
concernée se voit interdire le retour dans tout pays de
l’Union européenne.

Naturellement, on peut comprendre cette mesure si elle
s’applique à des assassins abominables,…

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Tout de même !

M. Richard Yung. … mais les personnes concernées
n’entrent pas toujours dans cette catégorie. (Exclamations
sur les travées de l’UMP.)

Mme Catherine Troendle. Vraiment ?

M. Brice Hortefeux, ministre. Ce sont des assassins sympa-
thiques… (Sourires sur les travées de l’UMP.)

M. Richard Yung. Mais oui ! Même si l’expression « assassins
abominables » paraît redondante, peuvent être concernées des
personnes qui ont une famille, dont elles seront séparées. La
cellule familiale va alors exploser : les enfants et la mère reste-
ront en France, le père partira.

En outre, dans le pays d’origine, les circonstances peuvent
très bien évoluer : la sécurité de l’étranger est susceptible d’être
mise en cause, soit à titre personnel, soit parce que règne une
situation de guerre civile ou de guérilla – nous connaissons
tous de pareils cas.

Par conséquent, interdire à l’étranger toute possibilité de
retour, c’est lui infliger une peine effroyablement lourde, et
nous ne soutiendrons évidemment pas cette disposition. En
outre, l’interdiction de retour sur le territoire français relève-
rait de la seule autorité préfectorale et ne serait pas fondée sur
une condamnation pénale prononcée par un juge judiciaire.

Comme mon temps de parole est presque écoulé, je
conclurai mon intervention en évoquant les dispositions
relatives aux normes contre l’emploi d’étrangers sans titre de
travail, auxquelles nous sommes favorables. Le chapitre du
projet de loi qui leur est consacré est important. Toutefois,
nous craignons qu’il ne soit pas vraiment appliqué, parce qu’il
faudrait pour cela organiser des contrôles, assurer le suivi des
entreprises et mettre en œuvre la répression nécessaire. Or
l’expérience nous a appris que, jusqu’à présent, il s'agissait là
de points faibles de l’action publique.

Monsieur le ministre, le présent projet de loi me conduit à
affirmer que votre politique, qui repose sur l’amalgame entre
immigration et délinquance, sera à l’origine de nombreux
drames humains. Elle tourne le dos à la tradition française
et vide de son sens le beau terme de « fraternité » présent dans
notre devise nationale.

Pour toutes ces raisons, vous le comprendrez, nous ne
soutiendrons pas ce projet de loi et présenterons des amende-
ments qui seront essentiellement de suppression. (Applaudis-
sements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-
SPG.)

M. le président. La parole est à Mme Catherine Troendle.

Mme Catherine Troendle. Monsieur le président, monsieur
le ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, nous
commençons aujourd’hui l’examen du projet de loi relatif à
l’immigration, à l’intégration et à la nationalité.

Le début de cette discussion marque un tournant important
dans la politique de notre pays. L’objet du présent texte est de
poursuivre dans la voie ouverte en 2007, en adaptant notre
droit aux mutations européennes et, par là même, en trouvant
de nouveaux moyens pour lutter contre des filières d’immi-
gration en constante évolution.

Si la France a un long passé d’accueil et d’intégration, il est
cependant important de continuer à combattre l’immigration
irrégulière. Sa tradition d’hospitalité n’en oblige pas moins
notre pays à rester une terre d’intégration, où l’immigration
puisse être choisie, sous peine de mettre en péril notre
cohésion nationale.
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En effet, tout laxisme en matière d’immigration ne peut que
susciter le développement de tous les racismes.

M. David Assouline. On l’a bien vu : le Front national ne
cesse de baisser !

Mme Catherine Troendle. Or, précisément, lutter contre
l’immigration clandestine, c’est protéger de tous les
amalgames et du rejet les étrangers qui ont fait l’effort
d’entrer légalement dans notre pays.

Lutter contre l’immigration clandestine, c’est donner aux
étrangers en situation régulière une meilleure chance d’inser-
tion dans notre société.

Lutter contre l’immigration clandestine, c’est aussi
combattre le racisme à l’égard des Français de deuxième ou
de troisième génération.

La France a le droit, comme tous les pays – de nombreux
exemples l’illustrent à travers le monde – de décider qui elle
veut ou qui elle peut accueillir sur son territoire.

Le projet de loi que vous nous proposez aujourd’hui,
monsieur le ministre, s’inscrit dans cette tradition continue
d’intégration et de lutte contre l’immigration illégale. Toute-
fois, il répond également à des exigences liées aux évolutions
des filières d’immigration et du droit européen. D’une part,
les flux migratoires et les problématiques ont changé, de sorte
qu’il est indispensable de repenser nos modèles législatifs.
D’autre part, la France doit se conformer au droit européen
en transposant les directives communautaires. Nous partici-
pons ainsi à la construction progressive d’une politique
européenne de l’immigration et de l’asile.

La première directive en cause concerne, notamment, la
mise en place de la carte bleue européenne pour les travailleurs
hautement qualifiés. Il s’agit d’un nouveau titre de séjour
valable dans l’ensemble des vingt-sept pays membres de
l’Union européenne et réservé aux travailleurs hautement
qualifiés.

La deuxième directive, dite « Retour », ouvre la possibilité
d’assortir une mesure d’éloignement d’une interdiction de
retour sur l’ensemble du territoire européen.

Enfin, la troisième directive, dite « Sanctions », met en place
un ensemble de sanctions administratives, financières et
pénales contre les personnes, physiques ou morales, qui recou-
rent à l’emploi des étrangers sans titre de séjour.

N’oublions pas que notre pays a été en 2008, sous l’impul-
sion du Président de la République et de vous-même,
monsieur le ministre, l’initiateur du pacte européen sur
l’immigration et l’asile. Ainsi, la mise en place de la carte
bleue européenne ou l’extension au conjoint de la carte
« compétences et talents » amélioreront l’accueil et l’intégra-
tion, mais à condition que, dans le même temps, nous luttions
toujours plus efficacement contre l’immigration clandestine.

En cet instant, je tiens à saluer le travail minutieux et
équilibré qu’a mené M. le rapporteur, François-Noël Buffet,
afin de nous permettre de trouver, au-delà de nos divergences
partisanes, les outils nécessaires à la réalisation des objectifs
fixés en matière d’immigration en France.

Monsieur le ministre, le groupe UMP se satisfait des propo-
sitions que vous nous avez adressées et qui visent à poursuivre
cette politique d’immigration choisie et équilibrée, à la fois
ferme et généreuse.

Les efforts d’intégration seront davantage pris en compte et
l’accès à la nationalité française sera amélioré pour les ressor-
tissants étrangers qui satisfont à la condition d’assimilation
posée par le code civil. En effet, un étranger en situation légale
et qui a respecté les règles a les mêmes droits économiques et
sociaux que nos compatriotes.

Mme Éliane Assassi. Il n’a pas le droit de vote.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Heureusement !

MmeCatherine Troendle. Au-delà du débat sémantique que
nous avons eu en commission, intégration et assimilation
balisent le chemin vers l’acquisition de la nationalité française.
Ce parcours prendra en compte les efforts d’intégration, car le
renouvellement de la carte de séjour temporaire comme
l’obtention d’un titre de résident seront désormais subor-
donnés au respect des exigences du contrat d’accueil et d’inté-
gration, qui se veut plus pragmatique au regard de la
connaissance du français : il n'y a pas d’intégration possible
sans maîtrise de la langue.

Une charte des droits et des devoirs du citoyen, qui devra
être signée par l’ensemble des étrangers naturalisés, sera mise
en place. Ce texte représentera une marque d’adhésion de la
part de l’étranger, qui s’engagera à respecter les symboles de
notre République, à servir notre pays et à contribuer au
rayonnement de celui-ci.

La signature d’une telle charte relève de la même démarche
que le contrat d’accueil et d’intégration. Il s’agit de s’assurer
que tous ceux qui veulent rejoindre la communauté nationale
acquièrent les valeurs qui fondent notre pacte républicain.

Il est également cohérent de réduire la durée requise pour
l’accès à la nationalité s’agissant de ceux qui satisfont à la
condition d’assimilation posée par le code civil.

Une autre voie d’acquisition de la nationalité, celle qui passe
par le mariage, se verra mieux protégée des détournements.
Nous souhaitons sanctionner davantage les mariages dits
« gris », qui reposent sur une manipulation des sentiments
et non sur une réelle intention matrimoniale.

Monsieur le ministre, alors que je viens d’évoquer les
mesures que vous nous proposez pour aider ceux qui ont
l’intention d’acquérir notre nationalité, je souhaiterais
revenir, pendant quelques instants, sur la question de la
déchéance de la nationalité.

Tout comme mes collègues du groupe UMP, je me satisfais
des précisions apportées par le rapporteur sur ce sujet.
Comme celui-ci l’a rappelé, nous avons limité, en commission
des lois, le champ d’extension des cas de déchéance de natio-
nalité aux meurtres commis contre des magistrats ou des
représentants des forces de l’ordre. Par ailleurs, nous avons
souhaité ajouter une exigence de proportionnalité entre la
sanction prévue et la gravité des faits perpétrés, cette
dernière s’appréciant notamment en considération du
quantum de la peine prononcée par le juge.

Ces dispositions, si souvent critiquées sur les travées de la
gauche, sont, là encore, équilibrées entre la répression de
crimes horribles et le respect de la dignité humaine.

Pour faire face aux afflux de migrants en groupes franchis-
sant la frontière en dehors d’un point de passage frontalier, le
préfet pourra créer une zone d’attente temporaire à caractère
exceptionnel pour une durée maximale de vingt-six jours, ce
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qui correspond à la période la plus longue pendant laquelle un
étranger peut être maintenu en zone d’attente, et donc, de ce
fait, sans aucun caractère pérenne.

Parce que l’immigration ne s’entend pas seulement au
moment du passage des frontières et parce que des pratiques
inhumaines se rencontrent aussi dans notre vie quotidienne,
vous avez eu à cœur, monsieur le ministre, de traiter la
question du travail clandestin, qui rend esclaves trop
d’hommes et de femmes sur notre territoire.

C’est pourquoi, et nous adhérons à cette démarche, vous
nous proposez d’intensifier les sanctions à l’encontre des
employeurs d’immigrés clandestins et de privilégier le retour
volontaire des étrangers en situation irrégulière.

Ces deux mesures marquent le souci constant de la France
de lutter contre l’immigration clandestine, ainsi que la volonté
du Gouvernement non seulement d’être ferme à l’encontre de
ceux qui abuseraient de la situation de ces personnes arrivées
dans notre pays de manière illicite, mais aussi de savoir tendre
la main à celles et ceux qui assument leur situation et qui
décident raisonnablement de revenir dans la légalité.

Avant de conclure, je voudrais aborder deux sujets qui me
préoccupent, tout comme un grand nombre de mes collè-
gues : le contentieux des mesures d’éloignement et le droit au
séjour des étrangers malades.

S’agissant du délai de saisine du juge des libertés et de la
détention, une dualité persiste en effet entre l’intervention du
juge judiciaire et celle du juge administratif.

Le Gouvernement avait proposé de préserver cette dualité,
tout en décalant dans le temps l’intervention de l’un par
rapport à l’autre.

Le projet de loi, tel qu’il a été adopté par l’Assemblée
nationale et tel que nous l’avons étudié en commission des
lois, prévoyait que le juge des libertés et de la détention
n’interviendrait qu’au terme d’un délai de cinq jours pour
prolonger la rétention.

Je ne saurais vous cacher, mes chers collègues, que ce sujet
fait débat et soulève quelques questions, sur lesquelles je
souhaiterais, monsieur le ministre, que vous puissiez nous
apporter votre éclairage.

L’objectif est clair : il s’agit d’inverser le déroulement actuel
des recours pendant la rétention, afin d’aboutir à une procé-
dure plus cohérente entre l’intervention des deux juges
compétents en matière de contentieux de l’éloignement des
étrangers.

Comme l’a rappelé M. le rapporteur, deux juges intervien-
nent en France dans la procédure d’éloignement : le juge
administratif, qui se prononce sur la légalité de la mesure
d’éloignement, et le juge judiciaire, qui statue sur la régularité
de la procédure et le maintien en rétention.

Or le juge administratif, qui doit être saisi dans les
quarante-huit heures, dispose d’un délai de soixante-douze
heures pour se prononcer. Le juge judiciaire doit, pour sa
part, être saisi et statuer dans un délai de quarante-huit heures.

Il en découle, dès lors, des aberrations : un étranger peut
voir sa rétention prolongée par le juge judiciaire, alors qu’elle
est fondée sur une décision qui sera ultérieurement annulée
par le juge administratif. À l’inverse, une décision d’éloigne-
ment peut être validée par le juge administratif, sans être
jamais exécutée, car l’étranger a été libéré par le juge des
libertés et de la détention.

Cette situation n’est objectivement satisfaisante ni pour
l’administration ni pour l’étranger intéressé à titre principal
par l’appréciation de sa situation au regard du droit au séjour.

Il semble donc fondamental pour le juge des libertés et de la
détention de ne plus être susceptible de prolonger les effets
d’une décision illégale.

Pouvez-vous nous confirmer, monsieur le ministre, que le
report dans le temps de l’intervention du juge des libertés et
de la détention n’est pas assimilable à un report de l’exercice
de tout droit au recours ? Pouvez-vous également nous
confirmer que l’étranger pourra, en effet, saisir le juge
administratif dans le délai de quarante-huit heures, ce magis-
trat ayant aussi vocation à protéger les droits et libertés du
requérant ?

Notre volonté, monsieur le ministre, monsieur le rappor-
teur, est non pas de changer la procédure pour changer de
procédure, mais bien de nous assurer que les droits des étran-
gers qui se retrouvent dans ces situations, souvent de détresse,
sont préservés dans le respect de nos principes fondamentaux.

Ce sont ces mêmes principes qui doivent également fonder
notre droit en matière de séjour des étrangers malades. La loi
du 11 mai 1998 a permis de délivrer une carte de séjour
temporaire à un étranger lorsque son « état de santé nécessite
une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner
pour lui des conséquences d’une exceptionnelle gravité, sous
réserve qu’il ne puisse effectivement bénéficier d’un traite-
ment approprié dans le pays dont il est originaire. » La
décision d’admission au séjour est prise par le préfet après
avis du médecin de l’agence régionale de santé, ARS, compé-
tente ou, à Paris, du médecin-chef de la préfecture de police.
Le juge administratif vérifiait donc l’existence ou non de soins
appropriés à la pathologie dans le pays d’origine.

Cette position rejoignait d’ailleurs celle de la Cour
européenne des droits de l’homme, qui a validé l’expulsion
d’une ressortissante ougandaise séropositive du Royaume-Uni
vers son pays d’origine, estimant que « l’article 3 [ de la
Convention européenne des libertés et de sauvegarde des
droits de l’homme] ne fait pas obligation à l’État contractant
de pallier lesdites disparités [socio-économiques entre les pays]
en fournissant des soins de santé gratuits et illimités à tous les
étrangers dépourvus du droit de demeurer sur son territoire ».

Les conditions de mise en œuvre de la disposition en
question ont été profondément modifiées par un revirement
jurisprudentiel du Conseil d’État, qui estime désormais que la
condition d’accès « effectif » aux soins exige que l’adminis-
tration vérifie, si les soins adéquats existent, qu’ils soient
accessibles à l’ensemble de la population « eu égard notam-
ment aux coûts du traitement ou à l’absence de modes de
prise en charge adaptés » et que « en dépit de leur accessibilité,
des circonstances exceptionnelles tirées des particularités de sa
situation personnelle » n’empêchent pas le malade « d’y
accéder effectivement ».

Cette interprétation, pour très généreuse qu’elle soit, fait
peser, à mon sens, sur le système de santé français une obliga-
tion déraisonnable, ouvrant un droit au séjour potentiel à tout
étranger ressortissant d’un pays ne bénéficiant pas d’un
système d’assurance sociale comparable au nôtre.

C’est pourquoi il me semble, à titre personnel, important
que nous débattions de ce sujet, comme nous l’avons
d’ailleurs fait en commission, et que vous puissiez,
monsieur le ministre, nous apporter des précisions quant
aux conditions de délivrance de la carte de séjour.
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Enfin, alors même que la question de la sécurité de l’État est
pour moi fondamentale dans un État de droit comme le
nôtre, je souhaite saluer une mesure que nous avons
adoptée en commission des lois, sur proposition du Gouver-
nement. Il s’agit de prendre en compte la situation particulière
des étrangers condamnés pour des faits de terrorisme en
instance d’expulsion, …

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Ah oui !

Mme Catherine Troendle. … en prévoyant la possibilité de
les maintenir en rétention pendant une durée supérieure au
droit commun.

Comme vous nous l’avez rappelé, monsieur le ministre, la
décision de maintien en rétention sera placée sous le contrôle
du juge des libertés et de la détention amené à réexaminer la
situation de l’intéressé à intervalles réguliers. Elle ne pourra
dépasser une durée maximale de six mois, sauf cas particuliers
où elle pourra être prolongée pour une durée supplémentaire
limitée à douze mois. En tout état de cause, elle ne pourra être
maintenue que tant qu’il existera une perspective raisonnable
d’éloignement de l’intéressé.

Vous le voyez, mes chers collègues, nos principes fonda-
mentaux sont bel et bien respectés ; il est donc urgent de
cesser de faire croire à nos concitoyens que les mesures
engagées par le Gouvernement pour la sécurité du pays
sont dénuées d’humanité.

Nous l’affirmons simplement et clairement : nous ne
pourrons laisser faire ceux qui sèment la terreur dans notre
pays, alors que notre devoir d’élus est de préserver la sérénité
de nos compatriotes.

C’est parce que le présent projet de loi vise l’immigration
irrégulière et qu’il ne remet pas en question l’immigration
concertée, l’immigration légale, l’immigration choisie, voulue
et acceptée, l’immigration synonyme d’intégration, d’accepta-
tion, de fusion et d’assimilation, que les membres du groupe
UMP le voteront avec conviction. (Applaudissements sur les
travées de l’UMP.)

M. Brice Hortefeux, ministre. Très bien !

M. le président. La parole est à M. Jean Bizet.

M. Jean Bizet. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, au moment d’engager ce débat, je vous
invite à tourner nos regards vers nos partenaires européens
pour voir comment eux-mêmes abordent la question de
l’immigration.

À dessein, j’avais commandé une étude de législation
comparée à la division des études de législation comparée
du Sénat, que je remercie du travail très pertinent qu’elle a
réalisé.

Que constatons-nous à la lecture de son document ?

Il existe, en réalité, une très grande convergence des politi-
ques menées en Europe en matière d’immigration. Avec le
projet de loi qui nous est soumis, la France s’inscrit ni plus ni
moins dans ce mouvement convergent, qui se fonde sur trois
piliers indissociables : promouvoir une immigration légale,
réussir l’intégration, lutter contre l’immigration illégale.

En premier lieu, afin de promouvoir une immigration
légale, nos voisins font une large place aux aspects économi-
ques et aux nécessités du marché du travail.

L’Allemagne a fusionné le titre de séjour et l’autorisation de
travail en un seul document administratif. Toutefois, ce
dernier n’est délivré que sous réserve qu’une offre concrète
d’emploi figure dans le dossier et ne relève pas d’un secteur
professionnel soumis à l’agrément de l’administration du
travail compte tenu de la situation économique et du
marché de l’emploi.

La Belgique a mis l’accent sur une immigration économique
tenant compte des réserves actuelles du marché du travail.

L’Espagne, on le sait, a mené, entre 1985 et 2007, six
programmes de régularisation d’étrangers en situation irrégu-
lière. Mais l’heure est désormais à une « immigration régulière
et ordonnée », selon les termes utilisés par M. José Luis
Zapatero dans son discours d’investiture du mois
d’avril 2008. Il ajoutait que « le travail est un élément clé
de la politique migratoire ».

L’Italie a introduit un régime de quotas annuels en 1998.
Une loi de 2002 a créé un « contrat de séjour pour travail
subordonné », destiné à juguler les entrées illégales de travail-
leurs.

Les Pays-Bas ont renforcé le rôle des référents, entreprises
ou personnes morales, dans le droit des étrangers en situation
régulière.

Au travers de ce qui nous est proposé par le projet de loi,
nous allons par ailleurs débattre des moyens de favoriser
l’accueil de personnes très qualifiées. Ce souci est partagé,
notamment par nos voisins allemands ou espagnols.
M. Jean-Pierre Sueur. Tout à fait !
M. Jean Bizet. On trouve également dans les législations de

nos partenaires européens des mesures destinées à mieux
encadrer le regroupement familial. Il s’agit de s’assurer que
le demandeur dispose d’un logement approprié, bénéficie
d’une assurance maladie qui couvre aussi sa famille et
perçoit des revenus suffisants pour subvenir aux besoins de
ses proches. Je vous renvoie sur ce point aux législations belge,
espagnole ou italienne.
M. Brice Hortefeux, ministre. Très bien !
M. Jean Bizet. En deuxième lieu, comment réussir l’inté-

gration ? Il s’agit là d’une autre priorité tout à fait commune à
nos partenaires européens.

La loi allemande prévoit la participation des étrangers en
situation régulière à un cours d’intégration, qui porte sur la
langue et la connaissance de l’histoire, la culture et la société
allemandes. Depuis 2006, quatre sommets de l’intégration
ont eu lieu. Un Plan national d’intégration a été élaboré
en 2007. Il contient plus de cent cinquante mesures concrètes
et deux cent cinquante engagements des Länder.
M. Richard Yung. Très bonne politique !
M. Jean Bizet. La même préoccupation existe en Belgique,

où cette question relève des régions et des communautés.

L’Italie a prévu un « accord d’intégration », qui détermine
les conditions de nature à permettre la délivrance du permis
de séjour, notamment pour ce qui concerne la connaissance
de la langue et de la culture italiennes de base.

Les Pays-Bas ont créé un test d’intégration qui porte sur la
société et la langue.

Cette volonté d’intégration s’accompagne de l’affirmation
des droits fondamentaux des personnes : non-discrimination,
égalité entre les hommes et les femmes, comme le spécifie, par
exemple, la loi espagnole.
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Aux Pays-Bas, diverses mesures ont été annoncées, notam-
ment pour renforcer l’émancipation des membres des couples,
le combat contre le mariage forcé et la polygamie.

Transposant des directives européennes, la loi allemande
de 2007 a elle-même affermi la lutte contre les mariages
forcés.

J’observe aussi que la démarche d’intégration peut être le
prélude à la naturalisation, comme le montrent les récents
débats parlementaires en Italie.

À l’inverse, la déchéance de nationalité peut être prononcée
pour des crimes graves. Par exemple, les Pays-Bas l’ont prévue
dans les cas d’atteinte à la sécurité de l’État, d’action terroriste
ou de lutte armée.

Enfin, en troisième lieu, il s’agit de lutter contre l’immi-
gration illégale.

Les États européens ont été appelés à renforcer les moyens
de combattre ce phénomène, qui déstabilise nos sociétés, livre
les personnes concernées aux mains de trafiquants, et met en
cause toute possibilité d’une gestion juste et équilibrée des flux
migratoires.

Depuis 1990, l’Allemagne a dû alourdir les sanctions
pénales applicables à l’entrée et au séjour illégaux sur son
territoire, ainsi qu’aux pourvoyeurs de réseaux d’immigration
clandestine.

En Belgique, une loi de 1980 prévoit plusieurs dispositions
pénales pour réprimer l’immigration clandestine.

L’Italie, en 2009, a porté à cent quatre-vingts jours le délai
maximal de la rétention administrative.

En conclusion, que constatons-nous ? Les pays européens
sont confrontés à des défis comparables en matière d’immi-
gration…

M. Charles Revet. Eh oui !

M. Jean Bizet. … et ils sont appelés à mettre en œuvre des
mesures qui, si elles ne sont pas toujours identiques, répon-
dent aux mêmes objectifs sur la base des trois priorités que j’ai
rappelées : immigration légale, intégration, lutte contre
l’immigration illégale. Le projet de loi que nous examinons
s’inscrit pleinement dans ces trois priorités.

Ce constat est aussi le signe que cette question de l’immi-
gration a une dimension européenne de plus en plus affirmée.
C’est pourquoi, sous la présidence française de l’Union
européenne en 2008, le Conseil européen a adopté le pacte
européen sur l’immigration et l’asile.

C’est aussi la raison pour laquelle, comme nous y sommes
invités aujourd’hui, nous serons de plus en plus appelés à
transposer dans notre droit interne les textes communautaires
traduisant ces priorités qui recueillent un consensus européen
général. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)

M. Brice Hortefeux, ministre. Très bien !

M. le président. La parole est à Mme Alima Boumediene-
Thiery.

Mme Alima Boumediene-Thiery. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, le projet de loi
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité qui
nous est aujourd’hui soumis est malheureusement à l’image
de la politique d’immigration conduite depuis 2002 par tous
les gouvernements qui se sont succédé.

Il s’agit d’une politique de méfiance, d’hostilité et d’amal-
games dirigée contre les étrangers, qui sont stigmatisés,
désignés comme les responsables des nombreuses difficultés
que doit affronter notre pays et jetés à la vindicte populaire.
Vous menez cette politique, monsieur le ministre, après avoir
créé un sentiment de peur dans la société pour mieux dresser
les pauvres contre les pauvres et trouver des coupables aux
problèmes que vous êtes incapables de résoudre.

M. Roland Courteau. Très bien !

Mme Alima Boumediene-Thiery. Ainsi, les étrangers sont
considérés comme responsables du chômage, de la délin-
quance, des déficits publics, c'est-à-dire de l’insécurité
sociale et économique !

Tout d’abord, la vieille idée de l’étranger responsable du
chômage et prenant le « travail des Français » ressurgit. Ainsi,
le concept d’immigration choisie est venu s’immiscer dans les
textes précédents. Je pense notamment à la dernière réforme
du droit des étrangers, dont vous êtes l’auteur, monsieur le
ministre.

L’idée est donc née de choisir ses immigrés, de « faire ses
courses » parmi les plus qualifiés d’entre eux...

Dans le même temps, vous tentez de délivrer des messages
de solidarité, d’humanité, d’aide au développement. Il faudra
nous expliquer quelle conception vous vous faites de l’aide au
développement, si vous privez les pays de leur richesse
humaine et de leurs spécialistes.

Par ailleurs, les étrangers seraient responsables de la délin-
quance. L’amalgame entre immigration et délinquance est
entretenu sciemment dans les discours présidentiels – notam-
ment celui de Grenoble – et au travers des mesures prises
sous prétexte de sécurité.

Je citerai l’exemple du projet de loi d’orientation et de
programmation pour la performance de la sécurité intérieure,
dit « LOPPSI 2 », que nous avons examiné récemment. Ce
texte a été parsemé de mesures répressives prises à l’encontre
des étrangers en attente de leur admission au séjour, alors qu’il
était manifestement inapproprié pour traiter de la question de
l’immigration. Comme si nous ne pouvions pas attendre le
projet de loi dont nous débattons aujourd'hui et dont la
discussion était prévue juste après... Non, volontairement,
vous avez mêlé la question de la sécurité et de l’immigration
pour surfer sur ces peurs que vous savez si bien entretenir,
même susciter si nécessaire !

J’avais déjà dénoncé, à cette occasion, l’analogie nauséa-
bonde qui entretient l’amalgame entre délinquance et
immigration et qui, trop souvent, sert des discours populistes,
voire électoralistes.

Monsieur le ministre, de quoi d’autre encore sont responsa-
bles les étrangers ? Du déficit budgétaire ? Du déficit de la
sécurité sociale ? De celui des caisses de retraite ? Pourtant,
vous le savez bien, trop souvent, ceux-ci ne bénéficient pas du
remboursement des soins et, en raison de la dureté de leur
travail, sont peu nombreux à atteindre l’âge de la retraite.

Néanmoins, il semble que votre majorité pense qu’ils en
« profitent » encore trop, puisque, à l’occasion de la discussion
du projet de loi de finances pour 2011, l’accès aux soins a été
restreint.

M. Roland Courteau. Il fallait le dire !
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Mme Alima Boumediene-Thiery. En effet, l’aide médicale
d’État a eu à pâtir de cette hostilité à l’égard des étrangers et,
en particulier, à l’égard des plus précaires d’entre eux, à savoir
les étrangers malades et sans-papiers !

La restriction de l’accès aux soins aura non seulement des
conséquences dramatiques en termes de santé publique, car je
ne pense pas que le virus qui contamine fasse la différence
entre le Français et l’étranger, avec ou sans-papiers, mais aussi
des conséquences financières, puisque cela se révélera très
coûteux pour le budget de l’État.

Une nouvelle fois, votre majorité a stigmatisé les étrangers.
La tentative de porter atteinte aux droits des étrangers
malades, en particulier à leur droit au séjour et, par consé-
quent, à leur droit aux soins, a été ici aussi réitérée !

Vous laissez entendre que les étrangers viennent dans notre
pays pour se faire soigner. C’est faux !

Tout d’abord, les étrangers nouvellement arrivés doivent
obligatoirement avoir souscrit une assurance pour obtenir
leur visa. C’est donc l’assurance qui prend en charge les soins.

Ensuite, vous ne dites pas que la grande majorité de ces
étrangers sont tombés malades en France, souvent en raison
des risques et maladies professionnels auxquels ils ont été
exposés.

Enfin, vous laissez planer une nouvelle suspicion. Et s’il
s’agissait de faux malades qui ont recours à cette ruse unique-
ment pour obtenir des papiers ? Permettez-moi de vous le
dire : c’est honteux !

Heureusement, l’article 17 ter du projet de loi a été
supprimé en commission, car il risquait de mettre en
danger la vie de plusieurs centaines de personnes !

Aujourd’hui, en examinant les amendements qui ont été
déposés sur ce texte, nous avons pu constater que notre
collègue Louis Nègre tentait de rétablir cet article odieux,
qui a soulevé l’indignation de tous ceux qui font preuve
d’humanité et de raison, qu’il s’agisse des professionnels de
la santé, de l’opinion publique ou des associations de défense
des droits des malades, étrangers ou non. Monsieur le
ministre, je puis vous assurer que, quelles que soient leurs
opinions politiques, nombreux sont celles et ceux qui s’indi-
gnent de ces pratiques et refusent de les cautionner en se
taisant.

Chers collègues de la majorité, j’espère que vous saurez faire
preuve de la plus grande prudence en votant contre cet
amendement. Vous prouverez ainsi votre indépendance de
parlementaire face à cette nouvelle pression gouvernementale !

Monsieur le ministre, le présent projet de loi, dont M. Éric
Besson est l’auteur, sous prétexte de transposer des directives
communautaires et de mettre la France en conformité avec le
droit européen, s’en prend à toutes les branches du droit des
étrangers !

Tout d’abord, ce texte s’en prend à la nationalité en créant
des « sous-Français », des « Français de second collège » aurait-
on dit à une autre époque, en faisant la distinction discrimi-
nante entre les Français dits « de souche » ou « naturalisés
depuis plus de dix ans » et les autres, qui risquent, dans
certains cas, d’être déchus de leur nationalité française !

Ensuite, ce texte s’en prend à l’entrée et au séjour des
étrangers, en mettant en place un dispositif plus que contes-
table relatif aux zones d’attente. Ce faisant, il porte atteinte
non seulement aux droits des demandeurs d’asile, en dépit du

droit international qui reconnaît le droit de chercher à se
réfugier et à trouver protection, mais aussi aux droits des
personnes détenues dans ces zones d’attente, dont le droit à
la dignité et le respect des droits fondamentaux doivent rester
garantis.

Une fois de plus, votre gouvernement surfe sur la vague de
l’actualité, en créant des mesures spécifiques en réaction aux
seuls faits divers !

Prétextant plusieurs abus constatés, vous vous en prenez
également aux droits à une défense effective en prévoyant
dans ce projet de loi des dispositions en matière de procédure
et de contentieux de l’éloignement !

D’ailleurs, ce nouveau dispositif est fermement contesté par
les magistrats de l’ordre administratif, qui s’inquiètent et
manifestent contre ces atteintes portées à la fois contre une
bonne administration de la justice et contre les étrangers
concernés par ces procédures.

En outre, ce projet de loi stigmatise les couples dits
« mixtes », que je préfère appeler « binationaux », en créant
une présomption d’« escroquerie aux sentiments ». Celle-ci ne
pèse que sur la personne étrangère, qui est suspectée d’épouser
un Français uniquement pour obtenir un titre de séjour ou la
nationalité française !

Évidemment, pour vous, l’amour ne peut être sincère
qu’entre nationaux, et il est naturellement frappé de suspicion
dès qu’il existe entre deux personnes de nationalité différente.
Ce concept immonde de « mariage gris » est contraire à
l’article 1er de la Constitution, qui assure l’égalité de tous
devant la loi.

De plus, ces dispositions, qui consistent en une augmenta-
tion des peines pénales encourues par un étranger accusé de
mariage de complaisance « avec tromperie volontaire », seront
en pratique inapplicables ! En effet, comment statuer sur la
nature et l’intensité des sentiments d’un conjoint ? Ne pensez-
vous pas qu’un Français peut aussi abuser de son conjoint
étranger, que ce dernier n’est pas à l’abri de pressions ou d’un
chantage affectif et peut vivre dans la peur d’être accusé
injustement ?

Par ailleurs, vous réduisez de manière importante les garan-
ties procédurales en vue de faciliter l’éloignement des étran-
gers « indésirables », au mépris du respect de leurs droits
fondamentaux et de leurs libertés individuelles.

Enfin, vous créez également une véritable mesure de
bannissement : l’interdiction de retour sur le territoire a
vocation à s’appliquer à tout étranger expulsé et sera quasi
impossible à contester.

Le présent projet de loi « surveille, criminalise, enferme,
bannit et éloigne » les étrangers, comme l’ont, à juste titre,
souligné plusieurs associations humanitaires ou de défense des
droits des étrangers !

Bien d’autres points sont tout aussi contestables : la solida-
rité est toujours érigée en délit ; le droit au séjour des étrangers
communautaires est remis en cause. En agissant ainsi, vous
faites fi de nos engagements européens, que vous étiez
pourtant censé transposer avec ce projet de loi !

Monsieur le ministre, comment la France peut-elle à ce
point s’éloigner des valeurs de solidarité et d’accueil qui
sont les siennes depuis des décennies ?

M. Roland Courteau. Bonne question !
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Mme Alima Boumediene-Thiery. Comment tolérer ces
atteintes aux droits de l’homme et aux libertés fondamentales ?

Je trouve ce projet de loi des plus affligeants ! Et je ne parle
pas des gages donnés à l’histoire coloniale en faisant appel à la
notion d’assimilation... C’est indigne de notre pays !

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
C’est dans le code civil !

MmeAlima Boumediene-Thiery. Monsieur le ministre, vous
l’aurez compris, les écologistes sont indignés par ces mesures
et refusent de cautionner de telles atteintes à l’État de droit.

Pour nous, il est évident que ce texte est dangereux pour
tout le monde. En effet, lorsque les droits des plus fragiles sont
bafoués, ce sont les droits de tous les êtres humains qui le
sont !

Nous devons vous le dire sans détour, notre indignation eu
égard aux graves dispositions que prévoit ce projet de loi
explique que, non seulement nous ne le voterons pas, mais
que nous le combattrons dans la rue jusqu’à son abrogation !
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe
CRC-SPG.)
M. le président. La parole est à M. Louis Nègre.
M. Louis Nègre. Monsieur le président, monsieur le

ministre, mes chers collègues, nous en avons eu la preuve :
le projet de loi relatif à l’immigration, à l’intégration et à la
nationalité est un dossier délicat et sensible. C'est la raison
pour laquelle je salue le travail accompli par la commission des
lois et son rapporteur.

Il n’en reste pas moins que ce sujet doit être traité. Et c’est
tout le mérite du Gouvernement de nous proposer un texte
qui pourra répondre à des problèmes qui agitent non sans
raison quotidiennement nos concitoyens, les médias et la
classe politique.

La France est un pays d’immigration depuis toujours. Pour
notre part, nous considérons que l’immigration a toujours été
un « plus » pour la France.

Mme Éliane Assassi. Ah bon ?
M. Louis Nègre. Cependant, jour après jour, fait divers après

fait divers, la presse relate à grand renfort d’articles que les
immigrés sont souvent mal reçus, peu considérés et sans
moyens décents pour vivre.

L’intégration, élément essentiel d’une immigration réussie,
est de plus en plus mise en en échec. Qui peut l’ignorer ? À
l’échelon sociétal, le bilan d’une immigration débridée se
révèle désastreux tant pour les immigrés eux-mêmes que
– vous devriez y penser ! – pour notre pays.

De même, sur le plan économique, l’époque des Trente
Glorieuses est malheureusement révolue depuis longtemps.
(Marques d’ironie sur les travées du groupe CRC-SPG.) Vous
le répétez suffisamment : notre pays comporte plus de
3 millions de chômeurs, la dette publique est devenue consi-
dérable.

Mme Éliane Assassi. La faute à qui ?
M. Louis Nègre. Qui paie quoi ?

À ceux qui ont parlé d’inhumanité, je répondrai que nous
avons tous une responsabilité à l’égard d’immigrés à qui, de
fait, nous ne pouvons pas offrir une hospitalité décente avec
un toit et un travail.

Mme Éliane Assassi. Ce n’est pas l’hospitalité qu’ils deman-
dent !

M. Louis Nègre. Arrêtons, chers collègues, les postures
idéologiques. Regardons la réalité en face ! (Protestations sur
les mêmes travées.)

Mme Éliane Assassi. La vôtre ! Celle de Cagnes-sur-Mer !

M. David Assouline. Laissons-le parler ! Quel spectacle !

M. Louis Nègre. Aussi, il me semble bienvenu, conformé-
ment à la politique engagée par le Président de la République
(Nouvelles marques d’ironie sur les travées du groupe CRC-SPG),
d’avoir désormais, non pas une immigration à tout-va, comme
certains l’ont défendue ici-même, mais une immigration
choisie – en Espagne, un responsable politique socialiste a
même parlé d’immigration « raisonnée » – et donc maîtrisée.

Comme nombre de pays démocratiques, la France doit
développer une immigration choisie qui lui permette de
recevoir, certes, quantitativement, moins d’immigrants,
mais, qualitativement, beaucoup mieux ceux qu’elle acceptera,
en respectant ainsi leur dignité d’homme et en les accompa-
gnant réellement, et non pas théoriquement, dans leur
parcours citoyen.

Accueillir mieux, c’est respecter les étrangers que l’on
accueille.

Toutefois, par un juste retour des choses, c’est leur
demander, dès lors qu’ils ont choisi de venir chez nous, de
remplir leurs devoirs et donc de consentir les efforts néces-
saires d’intégration au sein de la société.

Mme Alima Boumediene-Thiery. L’intégration, c’est dans
les deux sens !

M. Louis Nègre. Bien entendu ! Nous sommes d’accord :
l’immigration suppose à la fois des droits et des devoirs.

Mme Alima Boumediene-Thiery. Et le droit de vote ?

M. Louis Nègre. Il nous paraît logique que, pour le renou-
vellement des titres de séjour et la délivrance des cartes de
résident, soient pris en compte le respect des exigences du
contrat d’accueil et d’intégration ainsi que le respect des
principes et valeurs essentiels de la République.

En conditionnant l’accès à la nationalité française aux efforts
d’intégration ou à la signature d’une charte des droits et
devoirs du citoyen, document qui vise explicitement à faire
de l’adhésion aux principes républicains un élément fonda-
mental de cet accès, ce projet de loi s’inscrit, selon nous, dans
une démarche positive à l’égard des étrangers qui souhaite-
raient venir en France.

Inversement, monsieur le ministre, il nous semble tout à
fait normal que la déchéance de nationalité soit rendue
possible pour les étrangers condamnés pour le meurtre d’un
dépositaire de l’autorité publique.

Mme Alima Boumediene-Thiery. Un meurtre est un
meurtre !

M. Guy Fischer. C’est de la stigmatisation ! Il faut
condamner tous les meurtres !

M. Louis Nègre. Par ailleurs, créer un régime spécifique de
rétention administrative des terroristes pendant la durée
nécessaire à leur éloignement, le tout sous le contrôle du
juge des libertés et de la détention, nous permet de disposer
d’outils juridiques efficaces pour lutter contre le terrorisme.
Qui serait opposé à cela ?

De même, en allongeant la durée maximale de rétention
administrative des étrangers en situation irrégulière de 32 à
45 jours, la France reste toujours – je rassure ceux qui s’en
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inquiéteraient – le pays européen dont la durée maximale de
rétention est la plus courte ! Alors, cessons de battre quoti-
diennement notre coulpe !

Quant au report à 5 jours de l’intervention du juge des
libertés et de la détention, qui met ainsi fin à l’enchevêtrement
des compétences, il est inférieur au report à 7 jours qui avait
été déclaré anticonstitutionnel.
M. Guy Fischer. On fait passer le juge sous la table !
M. Louis Nègre. Par ailleurs, concernant l’accès au titre de

séjour « étrangers-malades », force est de constater qu’une
jurisprudence très audacieuse a donné lieu à des aberrations.
Cette jurisprudence est d’ailleurs plus laxiste que la Cour
européenne des droits de l’homme elle-même… (Mme Annie
David s’exclame.)
M. Guy Fischer. Oh !
M. Louis Nègre. Nous pensons qu’en cette matière il faut

tout simplement revenir à l’application de la loi du 11 mai
1998 (Marques d’impatience sur les travées du groupe CRC-SPG
et du groupe socialiste.) , qui n’avait d’ailleurs pas posé de
problème particulier avant une extension jurisprudentielle
allant bien au-delà du souhait du législateur.
M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue.
M. Louis Nègre. Je conclus, monsieur le président. (Marques

de satisfaction sur les mêmes travées.)

Enfin, ce projet de loi prévoit également de mieux protéger
les droits des étrangers en situation irrégulière employés dans
les entreprises en aggravant les sanctions à l’encontre des
employeurs.

En définitive, monsieur le président, mes chers collègues, à
travers ce projet de loi, la politique que propose le Gouver-
nement nous paraît donc équilibrée, juste et ferme, car elle
assure à la fois la maîtrise de l’immigration (M. Roland
Courteau s’exclame.) et l’intégration effective des migrants
dans des conditions beaucoup plus satisfaisantes
qu’aujourd’hui.

En conséquence, monsieur le ministre, je voterai votre
texte. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.)
M. Guy Fischer. Heureusement !
M. le président. La parole est à M. David Assouline.
M. David Assouline. Monsieur le président, monsieur le

ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collègues, je
veux commencer mon propos en vous faisant partager une
première conviction, à travers l’évocation de deux souvenirs.

Le premier, c’est ce Tunisien, ingénieur de formation,
marié à une Française et père d’un enfant né en France,
vivant et travaillant avec un contrat de travail comme récep-
tionniste dans un grand hôtel parisien depuis de nombreuses
années, rencontré au centre de rétention de Vincennes. Il avait
été arrêté au hasard d’un contrôle de police alors qu’il ne
parvenait toujours pas à être régularisé, et attendait son expul-
sion, désespéré, dans une petite cour entouré de grillage et de
préfabriqués. Il m’avait demandé de plaider son cas.

Le deuxième, c’est ce jeune Égyptien, rencontré au centre
de rétention du Mesnil-Amelot, arrêté à la gare du Nord au
petit matin alors qu’il allait travailler, comme chaque jour
depuis plusieurs mois. Je me souviens de son regard timide,
qui m’appelait à l’aide de toute sa détresse.

Je les ai aidés. Parce que, sans attendre les événements qui
occupent l’actualité internationale et qui se déroulent en
Tunisie et en Égypte, je comprenais et savais que vivre la

détresse sociale, y compris quand on a des diplômes, et de
surcroît la privation totale de liberté démocratique justifiait
que l’on cherche ailleurs dans le monde un petit coin vivable,
comme beaucoup l’ont fait au siècle dernier, et dont les
descendants directs font aujourd’hui partie de notre peuple.
Peut-être même y en a-t-il ici, dans cet hémicycle…

Les accueillir, ou au moins les traiter respectueusement, les
regarder autrement que comme des criminels, eux qui relèvent
non pas d’une condamnation de justice mais d’une décision
administrative, les soigner quand ils sont malades, voilà ce que
l’on attendrait de la France, voilà ce qu’on leur disait de la
France, voilà pourquoi notre pays a pu jouir d’une stature
morale exceptionnelle pour les peuples du monde.

Voilà à quoi je pense, voilà ce que je souhaite que chacun
d’entre vous puisse méditer, au moment de débuter ce énième
débat sur une énième loi sur l’immigration.

D’autant que la France n’a pas aidé à ce qu’ils aient l’envie
ou les moyens de rester au pays, en vivant dignement et
librement, puisque notre gouvernement a accepté,
accompagné parfois, dans un silence persistant jusqu’au
dernier instant, les dictatures politiques et voleuses de
richesses économiques qui leur rendaient chez eux la vie
impossible.

Maintenant que vous savez, que vous reconnaissez, que tout
le monde voit et salue l’immense courage de ces peuples, au
moment de légiférer à nouveau sur eux, pour durcir encore
plus leurs conditions, pensez aux centaines de milliers de
Tunisiens, pensez aux milliers d’Égyptiens, et, à travers eux,
à tous les étrangers : aux Afghans qui fuient les talibans, aux
Roms discriminés en Roumanie et ailleurs, qui vivent ou
essayent de vivre en France.

Posez-vous alors la question : méritent-ils, alors que la légis-
lation abonde déjà de tracasseries, d’hypocrisie, d’humiliation,
de criminalisation, qu’on aille encore plus loin dans tous les
domaines – accueil, conditions du séjour, rétention –,
jusqu’au point de ne pas les soigner ?

La deuxième conviction que je veux vous faire partager a
trait à la déchéance de la nationalité. Rien de concret,
d’urgent, pour la régulation des flux migratoires et l’intégra-
tion, pour l’ordre public, ne nécessitait une telle mesure, qui
ne concernera au plus que quelques personnes.

Cette mesure a donc été délibérément conçue comme une
mesure symbolique, qui vise à envoyer un message à la
société : symbolique d’une idéologie qui vient rompre ce
qui pouvait faire consensus chez tous les républicains
convaincus ; symbolique aussi de cette course que certains
veulent engager sur le terrain des nationaux-populistes
d’aujourd’hui, soi-disant pour les réduire.

Ce faisant, vous avez renoncé à défendre bec et ongles des
principes qui ont toujours guidé la France, qui élevaient celles
et ceux qui se laisseraient aller à la tentation de haïr l’autre
quand ça va mal.

En accompagnant ces sentiments faciles, vous avez renoncé
à combattre la part d’ombre qui existe en chacun de nous,
mais que notre conscience affronte tous les jours pour faire
société et civilisation.

Mes chers collègues, arrivé à 8 ans en France avec ma
famille, marocain de nationalité, j’ai été naturalisé français,
et aujourd’hui devant vous, avec vous, je suis un représentant
de notre République et de notre nation.
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Quelqu’un dans cet hémicycle serait-il plus français que
moi ? Je vous pose la question. Je la pose d’autant plus que
lorsque je l’ai posée sur un plateau de télévision au député
UMP Jacques Myard, il n’a pas voulu me répondre malgré
mon insistance, et m’a dit « C’est à vous de le dire », comme
s’il parlait à quelqu’un qui demande sa nationalité et qui doit
faire ses preuves. Il pouvait tout simplement dire « oui », mais
il n’y parvenait pas.

J’étais abasourdi, et j’ai compris que cette déchéance ne
visait pas à effrayer quelques meurtriers, assez dangereux,
hors la loi et hors principes pour tuer un policier, risquant
la perpétuité, mais qui tout à coup se raviseraient parce que
ayant peur d’être déchus de leur nationalité. Non, j’ai compris
qu’il fallait installer l’idée, qui ne pouvait même pas épargner
un représentant de la nation, qu’il existe deux catégories de
Français, et qu’il y en a une, la légitime, la vraie, à laquelle
jamais ne pourraient accéder des millions de naturalisés, pas
plus que moi-même. (Mme Bariza Khiari ainsi que MM. Jean-
Pierre Bel et Guy Fischer applaudissent.) Il m’avait, avec eux,
déjà déchu du même statut que lui. Voilà la sale besogne !

Je veux vous interpeller aussi sur les dynamiques que l’on
peut créer, abrités derrière une mesure qui en apparence ne
toucherait que quelques personnes. Une fois que vous
installez, volontairement ou pas, l’idée qu’il existe deux
catégories de nationaux, une fois que vous légitimez cette
idée dans le droit, d’autres, dans un autre contexte que
personne ici ne souhaite vivre, pourront plus facilement
aller plus loin.

Ce n’est pas une vue de l’esprit, puisque le passé et le
présent sont là pour nous avertir.

Le passé, d’abord : certains n’ont-ils pas été plus loin au
moment le plus sombre de l’histoire de la France, en procé-
dant à des dizaines de milliers de déchéances de la nationalité ?

M. Roland Courteau. Très bien !

M. David Assouline. Ces déchéances massives ont été théori-
sées par des hommes politiques et mises en œuvre par des
fonctionnaires, avec la complicité muette d’une partie de la
population. (Mme Bariza Khiari applaudit.)

M. Roland Courteau. Très bien !

M. Guy Fischer. Il faut aller voir le musée-mémorial des
enfants d’Izieu !

M. David Assouline. Ces individus ne venaient pas de nulle
part, ils étaient déjà là avant que la République soit déchue,
elle aussi.

Je vous le dis avec force en mesurant mes mots, d’autant
plus que je suis consterné que l’on puisse parfois comparer des
arrestations et des expulsions injustes à des rafles qui aboutis-
saient à l’extermination. Je ne supporte pas la banalisation des
horreurs singulières de l’histoire.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Très bien !

M. David Assouline. En revanche, je sais aussi comparer ce
qui peut l’être, et comprendre à la lumière du passé que si on
laisse s’installer l’idée qu’il existe deux catégories de Français,
et que certains peuvent, en plus de la peine légitime encourue
par tous, s’ils contreviennent à la loi, se voir retirer la qualité
de Français, alors d’autres pourront plus facilement, sur la
base de cette même rupture d’égalité, élargir le champ de son
application. (M. Guy Fischer opine.) Nous ne voulons pas leur

faciliter la tâche, nous refusons qu’une brèche vienne fissurer
notre socle constitutionnel d’égalité de tous les citoyens
devant la loi.

Le présent, lui aussi, est là pour nous avertir : un parti, qui a
pignon sur rue et peut distiller tranquillement son poison, qui
voit même son congrès retransmis en direct à la télévision,
propose déjà d’élargir considérablement cette possibilité de
déchéance dans son programme actuel. Permettez-moi d’en
citer un passage : « La déchéance de la nationalité pourra être
prononcée par la juridiction concernée dans le cas de natura-
lisation acquise depuis moins de 10 ans et dans le cas de crime
ou délit grave ayant entraîné une condamnation à plus de
6 mois de prison, non assortie de sursis. » Voilà pour ceux qui
considèrent la fille plus respectable que le père !

Notre vigilance à ne jamais, par facilité, mettre le doigt dans
un engrenage malsain et contraire tant à nos valeurs qu’à notre
Constitution, nous voulons sincèrement vous la faire partager.
Oui, notre Constitution, comme mon collègue Jean-Pierre
Sueur va le démontrer, affirme deux choses : d’une part que
les hommes sont égaux devant la loi et, d’autre part, que l’on
ne saurait distinguer les citoyens entre eux.

Votre proposition, enfin celle que vous défendez, monsieur
le ministre, est contraire à ces deux principes constitutionnels
et fondateurs de notre République. Je souhaite, avec mon
groupe socialiste, qu’il ne se trouve pas ici de majorité pour
la voter. (Très bien ! et applaudissements sur les travées du groupe
socialiste et du groupe CRC-SPG. – Mme Françoise Laborde
applaudit également.)

M. le président. La parole est à Mme Joëlle Garriaud-
Maylam.

Mme Joëlle Garriaud-Maylam. Monsieur le président,
monsieur le ministre, mes chers collègues, le projet de loi
dont nous commençons aujourd’hui à débattre touche à
une question qui se trouve au fondement de notre identité
et de notre contrat social : la nationalité.

Je voudrais saluer les efforts qui ont été déployés par le
Gouvernement et le Parlement pour adapter notre cadre
légal à la fois aux exigences du droit européen et aux évolu-
tions de notre temps. Nous vivons dans un monde de plus en
plus mobile, et il importe d’en tenir compte. En ce sens, ce
projet de loi constitue une chance à saisir. Nous, parlemen-
taires, avons la responsabilité d’adopter une attitude construc-
tive face à des enjeux aussi essentiels, plutôt que de choisir
l’obstruction ou le déni.

Ce projet de loi nous permet, par exemple, de faciliter le
séjour de scientifiques-chercheurs et de leurs conjoints, ainsi
que celui des conjoints des titulaires de la carte de résident
délivrée pour une contribution économique exceptionnelle. Je
me réjouis que la commission ait adopté les amendements
présentés par Sophie Joissains que j’avais cosignés, et soutiens
l’amendement de Laurent Béteille qui vise à aller plus loin
dans cette voie.

Ce projet de loi est aussi une occasion de faciliter les
démarches de visas pour les partenaires liés à un ressortissant
français par un pacte civil de solidarité, ou PACS. J’avais
présenté un amendement relatif à la motivation des refus de
visas concernant ces personnes, et je suis très heureuse qu’il ait
été repris par la commission des lois, devenant l’article 12 bis.
J’espère que nous pourrons aller encore plus loin dans la
défense du droit de ces personnes à mener une vie familiale
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normale, droit garanti par notre Constitution et par la
Convention européenne des droits de l’homme. Nous y
reviendrons dans la discussion des amendements.

L’état de notre arsenal législatif est une chose, l’esprit dans
lequel il est appliqué en est une autre, et cette dimension est
tout aussi importante.

Je pense notamment aux difficultés persistantes rencontrées
par les Français nés hors de notre territoire ou dont des
ascendants sont nés hors de France lorsqu’ils renouvellent
leurs pièces d’identité. Le 14 décembre dernier, à cette
même tribune, le ministre Michel Mercier a annoncé
qu’une circulaire de rappel allait être diffusée, sous le sceau
des ministères de la justice, de l’intérieur et des affaires étran-
gères, pour enjoindre les agents d’appliquer les mesures de
simplification décidées antérieurement. Monsieur le ministre,
je serais heureuse que vous nous fassiez part des efforts en
cours sur ce plan.

De même, en matière d’attribution et de renouvellement
des titres de séjour aux victimes de violences conjugales, il
importe désormais de veiller à l’esprit dans lequel seront
appliquées les dispositions de la loi du 9 juillet dernier et
celles du présent projet de loi. À cet égard, je vous demanderai
de bien vouloir prendre des engagements pour que les bénéfi-
ciaires d’une ordonnance de protection soient avertis de
manière systématique et précise de leurs droits. Car la
validité d’une telle ordonnance n’est que de quatre mois,
délai particulièrement court pour permettre à des personnes
en situation de très grande vulnérabilité de réaliser des démar-
ches administratives efficacement.

L’examen de ce projet de loi donne lieu à des débats qui,
parfois, font mal. Mais refuser de regarder en face les tensions
et les incompréhensions qui traversent notre société ne les
résoudra pas.

Cela a été le cas lors de la polémique créée en octobre
dernier par un amendement émanant de l’Assemblée natio-
nale, heureusement rejeté en commission des lois, et tendant à
interdire la double nationalité. Si un tel amendement avait été
déposé, c’est qu’il reflétait l’incompréhension profonde de
beaucoup quant aux véritables enjeux de la double nationalité.
Notre responsabilité est alors de faire preuve de pédagogie
plutôt que de vilipender, et de prouver à quel point l’immense
majorité de nos doubles nationaux sont une très grande
richesse pour la France.

De manière générale, les débats autour de ce projet de loi
nous poussent à repenser les questions d’intégration, de
civisme et de défense des valeurs républicaines parmi les
immigrés, mais aussi parmi les « Français de souche »,
qu’ils vivent en France ou à l’étranger.

Nous avons besoin de lucidité et de courage. N’oublions
pas que ce sont les étrangers eux-mêmes qui, dans leur
majorité, nous demandent d’avoir ce courage de légiférer,
parce qu’ils aiment notre pays, parce qu’ils se reconnaissent
dans nos valeurs, parce qu’ils souhaitent pouvoir s’épanouir en
paix sur notre territoire.

Les enjeux vont largement au-delà du présent texte et des
compétences du ministère de l'intérieur, de l'outre-mer, des
collectivités territoriales et de l'immigration. Le renforcement
de la Journée défense et citoyenneté, qui succède à la Journée
d’appel de préparation à la défense, la JAPD, et de notre
réserve citoyenne serait, par exemple, utile dans la perspective

d’accroître la tolérance, les liens et l’acceptation mutuelle entre
Français de souche et nouveaux Français ou étrangers en voie
de naturalisation.

Pour conclure, mes chers collègues, je voudrais que, en
votant sur ce texte, nous en gardions tous à l’esprit les
enjeux en termes non seulement de choix de société, mais
aussi d’image internationale. Il s’agit pour la France de
défendre son image, son attractivité, ses liens avec ses ressor-
tissants résidant à l’étranger et ses binationaux, qui sont autant
de piliers de notre soft power – veuillez me pardonner cette
vilaine expression ! – et de notre rayonnement international.
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. – Mme Bariza
Khiari applaudit également.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Étienne Antoinette.
M. Jean-Étienne Antoinette. Monsieur le président,

monsieur le ministre, monsieur le rapporteur, mes chers collè-
gues, venant d’une région qui fournit 8 979 reconduites à la
frontière d’étrangers en situation irrégulière sur les 28 000 qui
représentent l’objectif national, j’ai vraiment de quoi m’inter-
roger sur le sens du projet de loi qui nous est soumis.

Je ne remets pas en question l’intérêt de la thématique :
l’immigration, l’intégration et la nationalité sont des sujets
riches, complexes et passionnants, touchant à notre
humanité. À ce stade de mon intervention, je condamne,
nous condamnons l’immigration clandestine, surtout quand
des réseaux organisés profitent des souffrances économiques et
humaines, mettent en danger la vie des enfants, quand des
patrons mettent en place des systèmes modernes d’esclavage.

Le problème, monsieur le ministre, c’est que votre gouver-
nement fait de ce sujet, hélas ! un épouvantail susceptible de
réveiller d’obscurs ressentiments,…

Mme Bariza Khiari. Très bien !
M. Jean-Étienne Antoinette. … de stigmatiser l’autre et de

condamner finalement à ce repli communautaire que vous
prétendez vouloir combattre.

Je passe également sur le calendrier législatif qui, tous les
deux ans environ, depuis la première loi d’orientation et de
programmation pour la sécurité intérieure du 29 août 2002,
voit émerger des projets de loi sur l’immigration. Le « pic »
atteint en 2006, avec pas moins de trois lois votées, laisse
présager le pire à l’approche des prochaines échéances électo-
rales.

En revanche, la question se pose vraiment : pourquoi
déposer une énième loi sur l’immigration de cette facture ?
Peut-être le constat de l’échec de votre politique en cette
matière vous oblige-t-il à revenir à la charge. Mais alors,
face à ces multiples revers, pourquoi les mêmes recettes,
aussi peu humaines qu’efficaces ?

Il y a toujours plus de privation de liberté, toujours moins
d’accès au juge, toujours plus d’obstacles à l’accession à la
nationalité ; il y a toujours cette volonté de stigmatiser
l’étranger en France et, surtout, toujours cette façon de
répéter sans cesse aux Français, comme si c’était le premier
objectif d’un tel texte, qu’ils doivent regarder le statut
d’étranger comme un délit en soi ; de nombreux exemples
le démontrent.

Ainsi, une carte de long séjour « vie privée et familiale »
délivrée outre-mer est requalifiée de carte de séjour
« étudiante » par les préfectures métropolitaines ; les obstacles
sont sans cesse plus nombreux pour l’accession à la nationalité
d’un conjoint de Français.
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Et alors que les collectivités locales ont l’obligation de
prendre en charge tous les mineurs, en particulier pour
assurer leur scolarisation mais également leur sécurité, le
Gouvernement ignore le coût de ces opérations d’intégration,
en refusant les dotations humaines, matérielles et financières
qui permettraient de remplir ces missions autrement plus
nobles que le rejet, l’exclusion, l’expulsion ou l’interdiction
de retour.

Il y aurait aussi beaucoup à dire sur l’efficacité de mesures
toujours plus coercitives, toujours plus déshumanisantes pour
l’étranger et toujours plus déshumanisées pour ceux qui
doivent les mettre en œuvre.

Ne croyez pas que l’augmentation de la durée de placement
en rétention de 32 à 45 jours permettrait d’exécuter davantage
de procédures d’obligation de quitter le territoire.

Ne croyez pas qu’une loi supplémentaire réussira là où les
autres ont échoué en matière de contrôle des flux migratoires
sans une augmentation des moyens ou, du moins, ne serait-ce
que pour appliquer le droit existant, sans un meilleur déploie-
ment des ressources actuelles. L’absence de convention avec le
Guyana en est un exemple frappant.

De janvier à août 2010, l’OFPRA a enregistré 784 nouvelles
demandes d’asile en provenance de Guyane. Pourtant, des
situations récurrentes apparaissent encore, comme la ferme-
ture du guichet asile lors de l’absence de la seule personne qui
en avait la charge, suspendant ainsi toute possibilité de faire
examiner une demande d’asile.

La carence de moyens humains et matériels illustre le niveau
de votre capacité réelle à mener une politique de contrôle des
frontières, d’accueil des demandeurs d’asile, mais également
d’intégration.

Monsieur le ministre, une autre de mes questions porte sur
les axes de votre politique des flux migratoires. Déterminer les
conditions d’entrée et de séjour sur le territoire national, lutter
contre l’entrée et le séjour irréguliers, ou organiser l’aide au
retour dans leur pays d’origine des personnes en situation
irrégulière ne constituent qu’un contrôle illusoire des
frontières.

Un texte qui prétend lutter contre les flux d’immigration
clandestine ne saurait se contenter de dispositions seulement
relatives aux reconduites à la frontière, volontaires ou
contraintes, ou aux centres de détention et aux zones
d’attente. Il faut l’adosser à une politique de coopération
régionale et de développement cohérente avec les pays
d’origine des populations migrantes.

Savez-vous, mes chers collègues, que le PIB par habitant de
la Guyane, qui pourtant ne représente que 35 % de celui de la
France hexagonale, reste toutefois treize fois supérieur à celui
du Surinam, quinze fois à celui du Guyana et trente-neuf fois
à celui d’Haïti ?

Croyez-vous, monsieur le ministre, que le traitement
humiliant que constituent les reconduites massives aux
frontières empêcheront ces hommes et ces femmes de
traverser le fleuve ou la mer, au risque de leur vie, à la
recherche de conditions meilleures pour eux et leurs enfants ?

A contrario, il est symptomatique de constater que Trinité-
et-Tobago, ayant un PIB quasi similaire à celui de la Guyane,
ne fournit pratiquement aucun contingent d’immigration
clandestine.

Le Gouvernement n’a-t-il déposé ce texte que pour
prétendre agir ? Il faut le croire, car les lacunes sont
nombreuses dans ce projet.

Comme je l’ai dit, la Guyane et les outre-mer totalisent
presque 60 % des reconduites hors des frontières nationales.

N’y a-t-il pas matière à intégrer dans la réflexion et le débat
législatif cette pratique intensive et manifestement sans grand
effet ?

N’y a-t-il pas matière à intégrer dans les dispositions
générales du texte des mesures qui prennent en compte les
configurations, la sociologie, les économies de ces régions et
de leur environnement ?

Je vois bien un titre VI consacré à certains de ces territoires,
mais il ne contient que des mesures de coordination et aucune
réponse spécifique à la singularité de ces collectivités.

Pourtant, en Guyane, on estime entre 35 000 et 40 000 le
nombre d’étrangers en situation irrégulière sur une population
de 230 000 habitants. On retrouve un rapport similaire à
Mayotte ou en Guadeloupe. Comment se fait-il qu’aucune
disposition ne prenne en compte des territoires où 20 % de la
population est en situation irrégulière ?

Je veillerai d’ailleurs à proposer, sur certains points, des
dispositions spécifiques à la Guyane, tout en sachant que,
manifestement, le débat est ailleurs.

Monsieur le président, monsieur le ministre, mes chers
collègues, si le thème de l’immigration, de l’intégration, de
la nationalité suscite tant de passion, c’est qu’il touche à notre
identité et à notre humanité.

Lorsque, dans leur déclaration des droits, les constituants de
1789 énoncent que « les hommes naissent et demeurent libres
et égaux en droits », ils donnent à leur propos une valeur
universelle.

En refusant aux étrangers la liberté, la dignité, l’accès au
juge, du fait qu’ils sont étrangers, notre identité se dépouille
de l’ambition humaine universelle portée par la Révolution.
(Bravo ! et applaudissements sur les travées du groupe socialiste et
du groupe CRC-SPG. – Mme Françoise Laborde applaudit
également.)

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati.

M. Philippe Dominati. Monsieur le président, monsieur le
ministre, mes chers collègues, il n’est pas facile, dans un tel
débat, d’être le dernier à intervenir, et ce d’autant plus que je
considérais le texte qui nous est parvenu de l’Assemblée
nationale, avec ses 110 articles, comme un texte aride, s’adres-
sant plus particulièrement à des spécialistes.

Grâce à l’excellent travail de M. le rapporteur et aux remar-
quables interventions en réunion de groupe de mes collègues
Louis Nègre, Catherine Troendle, Jean Bizet et Joëlle
Garriaud-Maylam, j’ai compris que ce projet de loi avait
tout d’abord une dimension internationale, puisqu’il vise à
transposer trois directives européennes.

Ce texte est l’aboutissement d’une initiative engagée par le
Président de la République pendant sa campagne électorale,
que vous avez personnellement mise en œuvre au début de
son mandat, monsieur le ministre, et qui, finalement, a reçu
l’adhésion de tous les pays européens concernés.
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En réalité, au-delà de sa dimension internationale, le projet
de loi constitue la consécration, sur le plan législatif, d’une
vision, d’une politique d’immigration d’un pays moderne telle
qu’elle a été définie par la France. C’est en effet notre pays qui
a montré le chemin à nos voisins européens.

En tant qu’élu urbain, parisien, je suis confronté quotidien-
nement, comme M. Assouline ou Mme Boumediene-Thiery,
au problème de l’immigration. Et je ne connais pas d’élu qui
ne doive pas faire face, dans la vie de tous les jours, à des
situations humainement et socialement difficiles et qui n’ait
pas envie d’intervenir pour protéger celles et ceux qui en ont
besoin.

Mais pour intervenir, nous avons besoin du droit, car la
société demande à être protégée. C’est ce débat que vous avez
voulu ouvrir, il y a déjà longtemps, et ce texte en est, en partie,
l’aboutissement.

Je ferai deux remarques.

Premièrement, sur le plan de l’immigration, je constate que
la place de la France, en tant que terre d’accueil, n’a pas
fondamentalement changé.

La France est toujours, parmi les pays développés, une terre
d’accueil. Il a simplement été mis de l’ordre, depuis quelques
années, dans la société française.

Je suis étonné d’entendre un certain nombre d’orateurs dire
que les textes du Gouvernement sont inefficaces. Si c’est le
cas, pourquoi autant de débats ?

En réalité, ces textes sont efficaces, mais ils s’inscrivent dans
une politique d’accueil des immigrants qui respecte les valeurs
traditionnelles de la France.

Deuxièmement, il est nécessaire d’affirmer les droits des
immigrants légaux.

Je fais quotidiennement les mêmes rencontres que
M. Assouline. Ce travailleur égyptien arrêté à la gare du
Nord et ce travailleur tunisien, j’aurais pu, moi aussi, les
rencontrer.

Ces personnes n’auront des droits que si nous établissons
une législation ordonnée, à l’instar de celle que vous avez
commencé à mettre en place il y a quelques années,
monsieur le ministre, une législation qui, en outre, s’inscrive
dans la durée.

Le respect de l’immigration légale passe automatiquement
par une politique forte en matière d’immigration, celle que
vous avez engagé voilà quelques années, et il est nécessaire de
l’affirmer à nouveau très clairement.

Ces deux orientations correspondent à une attente réelle des
Français. Certains aimeraient que vous ne fassiez rien et que la
société française continue à se déliter... (Protestations sur les
travées du groupe socialiste.)

M. Richard Yung. Personne ne dit ça !

M. Jean-Pierre Sueur. Cessez de caricaturer !

M. Richard Yung. C’est navrant !

M. Philippe Dominati. S’il ne se passait rien, en effet, cela
serait plus facile et permettrait de nourrir les extrémismes...
(Exclamations sur les travées du groupe CRC-SPG et du groupe
socialiste.)

Or les Français attendent que vous agissiez !

Je tiens à souligner le rôle personnel que vous avez joué sur
la durée, monsieur le ministre, en assumant cette politique :
d’abord, par la création d’un ministère spécifique, une action
relayée, comme vous l’avez dit, par votre successeur et menée
également par votre prédécesseur ; ensuite, par le regroupe-
ment de ces compétences sous votre autorité. Je salue, dans
cette action, la continuité politique et la continuité person-
nelle.

J’estime qu’il est nécessaire de vous apporter non pas un
soutien technique – car mes collègues l’ont très bien fait –,
mais un soutien politique.

Dans ce projet de loi, trois sujets font l’objet d’un débat.

Tout d’abord, en ce qui concerne l’allongement de la durée
légale de rétention de 32 à 45 jours, on s’aperçoit que
l’harmonisation européenne n’est pas réalisée : nous sommes
bien loin de nos voisins les plus immédiats que sont l’Italie,
l’Allemagne et l’Espagne de M. Zapatero.

J’en viens, ensuite, à l’asile politique. Il y a peu, nous
recevions autant de refugiés que les États-Unis, la Grande-
Bretagne, l’Allemagne, l’Australie, la Nouvelle-Zélande et le
Canada réunis. Il est tout à fait normal de veiller à ce que ces
règles ne soient pas détournées ! Ce n’est d’ailleurs pas le cas,
comme le montrent les chiffres de l’asile politique, puisque
celui-ci a augmenté dans notre pays, au cours des trois
dernières années, respectivement de 20 %, 12 % et 8 %.

Enfin, en ce qui concerne le problème de la déchéance de la
nationalité, je remercie Louis Nègre d’avoir rappelé quel était
l’état du droit antérieur, notamment sous les deux septennats
du Président Mitterrand.

Il est vrai que cette mesure peut être considérée comme
problématique, dans la mesure où elle concerne une seule
catégorie de personnes. Selon Mme Boumediene-Thiery,
tout crime pourrait justifier la déchéance de la nationalité.
Autrement dit, elle serait prête à accepter cette mesure si celle-
ci était susceptible de concerner tout crime concernant des
Français. Voilà peut-être ce que signifiait son cri du cœur ?
Mme Alima Boumediene-Thiery. Sûrement pas ! Votre

interprétation n’est pas la mienne !
M. Philippe Dominati. Pour ma part, je ne partage pas cette

opinion, car nous parlons d’un délai temporaire.
M. le président. Veuillez conclure, mon cher collègue.
M. Philippe Dominati. Je termine, monsieur le président.

Avec la proposition qui nous est présentée, monsieur Assou-
line, vous avez les mêmes droits que tous les Français.

En l’occurrence, il s’agit d’une question de durée : faut-il
allonger le délai permettant d’accéder à la nationalité, ou le
raccourcir en prévoyant une période qui serait, d’une manière
ou d’une autre, probatoire, comme l’a prévu pendant
longtemps notre droit civil.

Telles sont les raisons pour lesquelles je soutiens ce texte. Je
tenais surtout, monsieur le ministre, à vous faire part d’un
message politique : ne faiblissez pas face à une opposition qui
ne souhaite pas que nous disions la vérité sur ce sujet ! Je vous
encourage également à trouver, comme vous le faites depuis
quatre ans, le juste équilibre dans le cadre de l’action que vous
menez. (Applaudissements sur les travées de l’UMP.
– M. Claude Biwer applaudit également.)
M. le président. Personne ne demande plus la parole dans la

discussion générale ?…

La discussion générale est close.
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La parole est à M. le ministre.

M. Brice Hortefeux, ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des
collectivités territoriales et de l’immigration. Monsieur le prési-
dent, monsieur le président de la commission des lois,
monsieur le rapporteur, mesdames, messieurs les sénateurs,
je tiens tout d’abord à remercier l’ensemble des orateurs, que
j’ai écoutés avec beaucoup d’attention.

Bien évidemment, il y avait, d’un côté comme de l’autre,
une part de posture... Mais j’ai perçu au cours de cette
discussion générale, et alors même que je fais partie du
Gouvernement depuis quelques années, une très grande sincé-
rité – je ne pense pas me tromper à cet égard – dans l’expres-
sion des convictions, qui n’empêche pas l’existence de vraies
différences.

J’ai cependant été frappé que sur les travées de la gauche
aucun des orateurs, dont les interventions étaient toutes
étayées d’arguments sur lesquels je reviendrai, n’ait évoqué
la réalité. En revanche, ils ont fait preuve, trop souvent, d’un
véritable déni de réalité.

À aucun moment, dans ces interventions, la question des
conséquences de l’immigration n’a été posée en termes de
défi : défi d’intégration, de logement, d’éducation, d’emploi,
d’équilibre et de cohésion ! Peut-être ces propos évolueront-ils
au cours du débat... (M. David Assouline s’exclame.)

Il y a eu certes des raccourcis faciles et des confusions
volontaires – c’est classique ! –, mais aussi des interventions
qui sortaient des sentiers battus.

Je suis donc quelque peu dubitatif. Je vous demande de
bien vouloir, à votre tour, croire à ma sincérité, d’autant que,
comme plusieurs orateurs l’ont dit, je ne suis pas l’auteur de
cette réforme, contrairement à celle de 2007, à laquelle j’avais
personnellement imprimé mon empreinte. En l’occurrence,
j’assume la continuité du Gouvernement sur la base d’un texte
essentiellement préparé par mon prédécesseur.

Je suis frappé que même les dispositions les plus techniques
ne trouvent pas grâce à vos yeux ! Pour être crédibles sur ces
sujets, vous devriez tout de même reconnaître, de temps en
temps, que certaines de ces dispositions ne posent pas de
difficulté.

Monsieur Yung, comme je vous l’ai dit rapidement lorsque
vous avez rejoint votre siège, vous avez eu des mots formida-
bles et, je vous le dis franchement, il n’y a pas grand-chose qui
m’ait choqué dans votre intervention. Mais vous ne tirez
aucune conséquence de vos propos dans les actes ! On ne
peut pas s’abriter derrière la beauté des mots et, dans la
pratique, refuser les conséquences de ces mots...

Vous vous défendez d’avoir jamais cautionné l’immigration
illégale. Or la multiplication des amendements de suppression
déposés, article après article, par le groupe socialiste, entre
totalement en contradiction avec le contenu de votre inter-
vention !

M. Richard Yung. Pas du tout !

M. Brice Hortefeux, ministre. Mais si ! S’il est vrai que vous
ne cautionnez pas l’immigration illégale, alors vous devez
soutenir certains des dispositifs qui figurent dans ce texte.

M. Richard Yung. Non !

M. Brice Hortefeux, ministre. Sinon, il ne s’agit que de
postures ou de mots !

Faites très attention : vous devez être en phase avec la société
française ! Ne vous contentez pas de dire que vous êtes hostiles
à l’immigration illégale, sans en tirer la moindre conséquence.
À défaut, sans aller jusqu’à parler de supercherie, je vous
avertis qu’à un moment donné la vérité apparaîtra : certains
veulent lutter contre l’immigration illégale pour promouvoir
l’immigration légale, et d’autres, qui ne le veulent pas, finis-
sent par tout accepter !

Par ailleurs, vous avez opposé notre politique à celle qui est
menée par l’Allemagne en faveur de l’immigration profession-
nelle (M. Richard Yung s’exclame.), alors que nous allons
exactement dans le même sens avec la création de la carte
bleue européenne. Or je ne vous ai pas entendu approuver
cette mesure !

Prendre l’exemple de la politique menée par l’Allemagne
sans en tirer les conséquences, qu’est-ce donc, sinon une
posture purement partisane et idéologique ?

Je tiens à remercier Jean Bizet, dont j’ai totalement décou-
vert l’intervention, qui était intéressante, riche, documentée et
européenne.

À ce propos, monsieur le président Collin, votre groupe
devrait s’appeler non plus RDSE, mais RDS, car vous avez
renoncé au mot « européen » ! Toute une série de mesures
prévues dans ce projet de loi sont précisément d’inspiration
européenne. Vous devriez les approuver avec enthousiasme !

Certes, vous avez fait part de votre opposition de manière
nuancée et équilibrée, car tel est votre tempérament et celui
des membres de votre groupe. Cependant, j’imagine que les
lecteurs de La Montagne, de même que les grands électeurs de
M. Mézard, seront très surpris en apprenant que ce dernier
souhaite que les terroristes continuent à être hébergés, nourris,
logés et blanchis dans un hôtel de Mauriac... (Protestations sur
certaines travées du RDSE, ainsi que sur les travées du groupe
socialiste et du groupe CRC-SPG.)
MM. Guy Fischer et Jean-Pierre Sueur. Caricature !
M. Richard Yung. Posture !
Mme Alima Boumediene-Thiery. Amalgame !
M. Brice Hortefeux, ministre. Puisqu’il ne s’agit pas d’une

caricature, monsieur Mézard, j’encourage les sénateurs qui
siègent sur certaines travées de cet hémicycle et vous-même
à adopter cette mesure ! (Exclamations sur les mêmes travées.)

Madame Boumediene-Thiery, vous récusez ce texte en
bloc, ce qui est normal. Dans le cas contraire, j’aurais été
déçu !

Vous proposez en fait, sans l’exprimer directement –mais je
pense que vous êtes suffisamment sincère et courageuse pour
assumer cette position ! –,…
Mme Alima Boumediene-Thiery. Absolument !
M. Brice Hortefeux,ministre. … de supprimer tout contrôle

de l’immigration irrégulière.
Mme Alima Boumediene-Thiery. Je suis cohérente !
M. Brice Hortefeux, ministre. Cela a le mérite de la clarté !

Cette conception souligne d’ailleurs la diversité du groupe
auquel vous appartenez...

Vous assumez parfaitement ce point de vue : l’immigration
irrégulière, allons-y ! Pour vous, que les immigrants soient
réguliers ou irréguliers, qu’ils respectent ou non les règles,
qu’ils suivent le parcours légal ou s’assoient dessus, c’est la
même chose ! C’est votre droit, mais c’est une vraie différence
entre nous, que j’assume également.
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Je reconnais, monsieur Assouline, que vous avez fait un très
bon discours sur la forme.
M. Jean-Pierre Sueur. Et sur le fond !
M. Brice Hortefeux, ministre. J’y reviens ! Monsieur Assou-

line, vous avez évoqué deux situations individuelles, effective-
ment émouvantes, compte tenu de l’origine des personnes
concernées et de l’actualité. Comme l’a dit à juste titre
M. Dominati, nous connaissons tous des exemples de ces
situations.

Or les cas auxquels vous avez fait référence dans votre
intervention sont précisément ceux de personnes qui
n’avaient pas respecté les règles d’entrée sur notre territoire !

À aucun moment, vous n’avez eu une seule pensée, un seul
mot, pour ceux qui se sont donné la peine, pour entrer sur
notre territoire, de respecter nos règles et nos lois !
M. David Assouline. Si !
M. Brice Hortefeux, ministre. À aucun moment ! Vous

n’avez parlé que de ceux qui ne voulaient pas respecter ces
règles...
M. David Assouline. Non ! Vous n’avez pas entendu ! (M.

David Assouline brandit le texte de son intervention.)
M. Brice Hortefeux,ministre. S’agissant du droit d’asile, je le

dis à Yves Détraigne, dont je connais l’attachement à ces
questions, dans la tradition politique qui est la sienne : oui,
la France honore sa tradition d’accueil des réfugiés politiques,
comme elle le fait depuis des siècles. Mais elle refuse, je le dis
très clairement, que ce droit d’asile soit dévoyé.

L’engagement budgétaire de l’État en faveur du droit d’asile
n’a jamais été aussi élevé. Il représentait 374,7 millions
d’euros voilà sept ou huit ans ; il s’élève à 425,8 millions
d’euros en 2010. Cela représente une augmentation de près
de 14 %.

Mais il faut aussi garder à l’esprit que le droit d’asile est fait
pour protéger les victimes de l’oppression, et non pour autre
chose.

Puisque nous évoquons notre tradition d’accueil, je
voudrais, à l’instar de M. le sénateur Détraigne, revenir sur
la situation dramatique d’Haïti et la réponse que la France y a
apportée.

Nous n’avons pas à rougir de notre action. Depuis le séisme
de l’hiver dernier, nous avons mis en place un dispositif
exceptionnel : 9 000 visas ont été délivrés à des Haïtiens à
partir du mois de février 2010, 4 500 titres de séjour ont été
accordés et le nombre de ressortissants haïtiens admis au
séjour en France a progressé de 45 % entre 2009 et 2010.

Il s’agit là non pas de postures, de slogans ou d’idéologie,
mais de la démonstration de la réalité de notre politique, qui
vise précisément à ouvrir, à accueillir dès lors qu’une forme de
solidarité doit s’exercer. La solidarité de la France à l’égard
d’Haïti a pris la forme d’un appui en matière de moyens de
sécurité civile et d’aide humanitaire, mais s’est également
traduite par l’accueil d’un certain nombre de ses ressortissants
sur notre territoire.

Je tiens par ailleurs à rétablir la vérité sur la lutte contre
l’immigration irrégulière.

Mesdames, messieurs les sénateurs de l’opposition, vous me
pardonnerez de m’exprimer ainsi, mais je constate – et je le
regrette – que tous ceux d’entre vous qui se sont exprimés ont
défendu une même position – mais peut-être ai-je mal
compris –, qui consiste simplement à ne rien changer,…

M. Richard Yung. Mais non !

M. Guy Fischer. Caricature !

M. Brice Hortefeux, ministre. … alors que nous, nous
souhaitons précisément le contraire ! Cessez de répéter
« Caricature », monsieur Fischer !

M. Guy Fischer. C’est la vérité !

M. Brice Hortefeux, ministre. La langue française comporte
de nombreux autres mots !

La vérité, c’est que les temps changent ! La réalité des flux
migratoires évolue ! Libre à vous, monsieur Fischer, de le
contester et de le nier, mais telle est la réalité et la société
française le sait ! Vous, vous ne le savez pas, mais vous finirez
par l’apprendre !

M. Guy Fischer. Je vis aux Minguettes depuis des années,
depuis plusieurs décennies !

M. Brice Hortefeux, ministre. Et puisque la réalité des flux
migratoires évolue, il faut naturellement que nous adaptions
nos moyens en conséquence.

Une fois encore, j’ai entendu ceux qui prônent l’angélisme,
un angélisme qui dissimule peut-être quelques arrière-pensées.
Ils écartent d’un revers de main un constat simple : fermer les
yeux devant l’immigration irrégulière revient à donner une
prime permanente aux fraudeurs, aux tricheurs, aux organi-
sateurs de filières ! Voilà la réalité !

M. Guy Fischer. Scandaleux ! C’est comme les pauvres : tous
des fraudeurs !

M. Brice Hortefeux,ministre. De la même manière, madame
la sénatrice Assassi – je vous écoute toujours avec beaucoup
d’attention –, où avez-vous vu que la France aurait été
condamnée par la Commission européenne ou la Cour de
justice de l’Union européenne ? Où donc ?

Mme Éliane Assassi. Je n’ai pas mentionné la Commission
européenne !

M. Brice Hortefeux, ministre. Nulle part ! La Commission
européenne a effectivement soulevé un certain nombre
d’interrogations lorsque notre pays a procédé à des retours
de ressortissants roumains en situation irrégulière.

Aujourd’hui, à Paris, un vol sur cinq est commis par un
ressortissant roumain. Madame Assassi – vous êtes une
élue –, libre à vous de faire comme si ce n’était pas une
réalité connue, publique, officielle ! Libre à vous de le nier
ou de ne pas le voir ! Pour notre part, nous n’avons pas choisi
de fermer les yeux et de faire comme si rien ne se produisait.
Notre défi, notre devoir, c’est de résoudre les problèmes de
notre société, et cela en fait partie. (Applaudissements sur les
travées de l’UMP. – M. Claude Biwer applaudit également.)

La réalité, c’est que la Commission a conclu qu’à aucun
moment la France n’avait pris des mesures inappropriées. Elle
nous a simplement invités à procéder à quelques ajustements
pour parachever la transposition de la directive de 2004 et
nous y procédons dans le présent projet de loi, qui devrait
donc, au moins sur cet aspect-là, recueillir votre approbation.
(M. Richard Yung s’exclame.)

Monsieur le président Yvon Collin, vous avez admis lors de
votre intervention que la lutte contre l’immigration irrégulière
était légitime. Mais allez donc au-delà de simples vœux, que je
n’ose qualifier de « pieux » s’agissant du groupe RDSE !
(Sourires.)

M. Guy Fischer. Des actes !
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M. Brice Hortefeux, ministre. Franchissez un cap, que je
qualifierai de cap de courage (Nouveaux sourires.), je vous y
incite fortement ! Allez au bout de votre raisonnement et votez
certains articles du projet de loi ! Votez-le, aussi, parce que ce
texte transpose en grande partie des directives européennes
auxquelles vous avez fait référence. Comme vous le savez, les
transposer est une obligation et nous y tenons.

À ce propos, je ne sais pas où certains d’entre vous ont cru
lire que la directive Retour du 16 décembre 2008 s’opposerait
à un allongement de la durée de rétention. Si vous lisez le
texte, il est écrit exactement le contraire !

En effet, l’article 15 de cette directive prévoit explicitement :
« La rétention est maintenue aussi longtemps […] qu’il est
nécessaire de garantir que l’éloignement puisse être mené à
bien. Chaque État membre fixe une durée déterminée de
rétention, qui ne peut pas dépasser six mois. » Ainsi que je
l’indiquais tout à l’heure, cette durée peut même s’allonger
jusqu’à dix-huit mois dans certains cas.

Encore une fois, le calcul n’est pas très complexe et il est
assez rapide à faire : quarante-cinq jours, c’est une durée
inférieure à six mois ! D’ailleurs, dans certains cas, quarante-
cinq jours seront nécessaires pour obtenir des laissez-passer
consulaires. Je vous l’ai dit et je vous le confirme : j’ai évolué
sur ce plan.

Mesdames, messieurs les sénateurs, je répondrai à présent
aux questions précises que vous m’avez posées sur les dispo-
sitions du texte.

J’ai bien entendu vos observations sur les dispositions
concernant le contentieux de l’éloignement et la rétention
des étrangers en situation irrégulière.

Tout d’abord, je répondrai à M. Détraigne sur la réforme
du contentieux. Monsieur le sénateur, vous avez nourri le
débat par des propos équilibrés.

Vous vous interrogez sur la conformité à la Constitution de
la réforme proposée par le Gouvernement et approuvée par
l’Assemblée nationale. Permettez-moi d’apporter deux préci-
sions à ce sujet.

Premièrement, le Conseil constitutionnel a effectivement
validé le principe d’une intervention du juge des libertés et
de la détention au bout de quarante-huit heures et, à l’inverse,
n’a pas admis que ce délai puisse être de sept jours. Mais il n’a
pas fixé de bornes plus précises et, en tout état de cause, rien
n’indique qu’il s’opposerait à une durée de cinq jours.

M. Jean-Pierre Sueur. On verra !

M. Brice Hortefeux, ministre. Deuxièmement, lorsque le
Conseil constitutionnel examinera cette disposition du
texte, il vérifiera naturellement sa conformité au principe
selon lequel l’autorité judiciaire est gardienne de la liberté
individuelle. Mais il examinera également la conformité aux
autres principes constitutionnels que sont, d’une part, la
bonne administration de la justice et, d’autre part, la compé-
tence de la juridiction administrative. J’ai la faiblesse de penser
que cette réforme permet de mieux respecter ces principes.

Cependant, la véritable question – et elle a été posée plus ou
moins expressément par tous les orateurs – consiste à savoir si
cette réforme porte atteinte aux droits de l’étranger ; voilà la
préoccupation majeure !

M. Richard Yung. Effectivement !

M. Brice Hortefeux, ministre. À moins d’être dans un déni
absolu de la réalité et totalement déconnecté de la société, une
première réponse consiste à ne pas raisonner comme si la
situation actuelle était une situation idéale. Il arrive régulière-
ment, aujourd’hui, qu’un juge des libertés et de la détention
prolonge la rétention d’un étranger et que, le lendemain, le
juge administratif annule la décision du préfet qui avait
entraîné la mise en rétention. En réalité, la réforme que
nous proposons introduit plus de sécurité juridique, et ce
au bénéfice de l’étranger lui-même. (M. Guy Fischer est
dubitatif.)

M. Richard Yung. Mais non !

M. Brice Hortefeux, ministre. Seconde réponse à la question
posée, je vous rappelle – et il est curieux que ce point n’ait pas
été souligné – que le juge administratif n’est pas un ersatz ;
c’est un vrai juge. Son indépendance n’est ni contestée ni
contestable puisqu’elle a même été reconnue par le Conseil
constitutionnel. Le juge administratif protège les libertés tout
autant que le juge judiciaire.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
C’est vrai !

M. Brice Hortefeux, ministre. L’étranger peut le saisir d’un
recours suspensif, si bien qu’il ne peut pas être éloigné tant
que le juge administratif n’a pas statué. (M. Guy Fischer
s’exclame.)

Ensuite, je voudrais dire quelques mots sur le droit de
recours des étrangers mis en rétention.

Je tiens à remercier Mme Catherine Troendle d’avoir
soulevé la question. Madame la sénatrice, permettez-moi de
vous préciser à ce sujet que tout étranger en situation irrégu-
lière peut, dès le moment où il est placé en rétention – c’est-à-
dire lorsqu’il reçoit notification de l’arrêté en présence de
l’interprète –, formuler un recours devant le tribunal
administratif contre sa mise en rétention.

Enfin, j’évoquerai l’interdiction de retour.

Monsieur le rapporteur François-Noël Buffet, vous avez
rappelé votre souhait que l’interdiction de retour ne soit pas
systématique mais relève d’une appréciation du préfet au cas
par cas. Je suis tout à fait prêt à reconnaître, et ce d’autant plus
qu’il n’y a pas de droit d’auteur dans ce domaine (Sourires.),
que la rédaction issue des travaux de la commission des lois est
plus adaptée.

Il faut d’ailleurs dire des choses simples sur cette interdic-
tion de retour. Lorsqu’un étranger en situation irrégulière fait
l’objet d’une mesure d’éloignement, – voilà une affirmation
qui nous différenciera de vous, mesdames, messieurs les
sénateurs de l’opposition – la moindre des choses est qu’il
ne revienne pas immédiatement en France ! Si vous soutenez
le contraire, surtout, dites-le ! Pour notre part, notre position
est claire et je la réitère : quand un étranger en situation
irrégulière fait l’objet d’une mesure d’éloignement, il ne
doit pas revenir immédiatement dans notre pays ! (Applaudis-
sements sur les travées de l’UMP.)

Mme Catherine Troendle. Tout à fait !

M. Brice Hortefeux, ministre. Défendez l’inverse, cela ne
pose aucun problème !

J’ajoute que cette interdiction de retour n’a bien sûr aucun
caractère automatique.

Son prononcé doit être motivé, sa durée peut être
modulée…
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M. Richard Yung. Mais pas par le juge !

M. Brice Hortefeux,ministre. … et, surtout, à tout moment,
la possibilité de l’abroger demeure. Il s’agit d’une mesure, et je
vous remercie de me donner l’occasion de le souligner, qui
souligne l’équilibre guidant notre action. (M. Guy Fischer fait
un signe de dénégation.) Caricature, dira M. Fischer !

M. Guy Fischer. Absolument pas !

M. Brice Hortefeux, ministre. Mais vous le pensiez !

M. Guy Fischer. Non ! Ce que je voulais dire c’est que la
tendance est à l’allongement des délais !

M. Brice Hortefeux, ministre. J’en viens à la question de la
nationalité.

D’abord, en ce qui concerne l’accès à la nationalité et
l’assimilation qu’elle induit, et je crois l’avoir dit en commis-
sion des lois, je ne suis pas un fanatique du mot « assimila-
tion ».

M. Guy Fischer. Vous faites des progrès !

M. Jean-Pierre Sueur. Le mot est pourtant dans le texte !

M. Brice Hortefeux, ministre. Mais nous partons d’un
principe simple : l’assimilation, pour l’opinion commune
– et pour des personnes qui ont des idées proches des
vôtres, mesdames, messieurs les sénateurs de l’opposition –,
c’est plus que l’intégration. Je citerai à ce sujet Patrick Weil
qui, honnêtement, est certainement plus proche de vous que
de nous. Je ne reviendrai pas sur son engagement passé, car
chaque fois que je l’évoque cela l’énerve, mais soyez sûrs que
j’ai toute sa biographie en mémoire.

M. David Assouline. Et même sa fiche aux Renseignements
généraux !

M. Brice Hortefeux, ministre. Non, c’est historique,
monsieur Assouline ! M. Weil était engagé dans une famille
politique dans laquelle vous n’étiez pas vous-même parce que
vous étiez beaucoup plus loin, à gauche…

M. Weil, qui est présenté – et c’est certainement exact –
comme un spécialiste de la question – encore une fois, il est
insoupçonnable de la moindre proximité avec le Gouverne-
ment, je peux en témoigner depuis plusieurs années –, décla-
rait en septembre dernier : « Il ne faut pas avoir peur du mot
assimilation et le rejeter, car elle existe dans tous les pays
d’immigration […] ».

Pour être tout à fait complet, monsieur Assouline, j’ajou-
terai que c’est en 1945, sur proposition du Conseil national de
la Résistance, que l’assimilation a été inscrite dans le code
civil.

Mme Alima Boumediene-Thiery. On peut modifier le code
civil ! Il nous est déjà arrivé de le faire !

M. Brice Hortefeux, ministre. Ensuite, concernant la
déchéance de la nationalité, je citerai de nouveau Patrick
Weil : « La déchéance, loin d’être étrangère au droit libéral
de la nationalité, en est constitutive ».

Monsieur le sénateur Détraigne, vous le savez – vous vous
êtes en effet montré sensible à la question –, il s’agit de
prévoir la possibilité de retirer la nationalité française à ceux
qui attentent à la vie d’une personne dépositaire de l’autorité
publique. Qui peut sérieusement contester que ce type d’acte
criminel extrêmement grave est, heureusement, rare ? Il me
semble d’ailleurs que c’est M. David Assouline qui l’a rappelé.
Mais ce n’est pas parce qu’un tel acte est rare que l’on doit

faire comme s’il n’était pas perpétré ! La notion d’équité et
d’égalité encourage précisément à prendre en compte cette
réalité.

Je rappelle que l’avis conforme du Conseil d’État est obliga-
toire avant que le décret puisse être pris. C’est une garantie
d’autant plus forte que cette procédure est et sera rare.
M. David Assouline. C’est un sophisme ! Cela n’existait pas

avant !
M. Brice Hortefeux,ministre. J’ai compris que vous posiez la

question du principe même de la mesure. Je vous le dis, là
aussi très sereinement : le Gouvernement estime qu’assassiner
un représentant de l’ordre est suffisamment grave pour consi-
dérer que l’auteur, s’il a acquis la nationalité française récem-
ment, n’a manifestement pas pris la mesure des valeurs
auxquelles il a volontairement adhéré. (M. Louis Nègre
applaudit.)
M. Charles Revet. Très bien !
M. David Assouline. Et les autres ?
M. Brice Hortefeux, ministre. Certains d’entre vous, notam-

ment David Assouline – pardonnez-moi si ce n’était pas le
cas –, ont invoqué la décision du Conseil constitutionnel du
16 juillet 1996 pour en retenir ce quelle ne permet pas de
faire.

A contrario, je vous rappellerai très exactement ce que
permet une telle décision : « pour des raisons d’intérêt
général […] le législateur a pu […] prévoir la possibilité,
pendant une durée limitée, pour l’autorité administrative de
déchoir de la nationalité française ceux qui l’ont acquise sans
que la différence de traitement qui en résulte viole le principe
d’égalité […] ». C’est exactement ce que nous voulons faire
aujourd’hui ! Cela signifie qu’il ne s’agit en aucun cas de créer
deux catégories de Français !

Je souhaite répondre encore à deux questions qui m’ont été
posées lors de la discussion générale.

Madame Garriaud-Maylam, je vous confirme que la circu-
laire rappelant aux agents de l’administration la nécessité
d’appliquer les règles de simplification des justificatifs de
nationalité pour l’obtention d’une carte d’identité ou d’un
passeport a été envoyée au préfet le 1er février, hier donc.
(MM. Jean-Pierre Bel et Jean-Pierre Sueur s’impatientent.)

J’ai tenu, conjointement avec le garde des sceaux, ministre
de la justice et des libertés, et la ministre d’État, ministre des
affaires étrangères et européennes, à ce que les préfets, les
parquets et les consuls reçoivent les mêmes instructions.

Monsieur Antoinette, les chiffres relatifs aux reconduites
effectuées à partir des territoires d’outre-mer ne sont pas
inclus dans le chiffre relatif au territoire métropolitain,
soit 28 000 pour l’année 2010.

Pour la Guyane, le chiffre est effectivement de 9 000
– chiffre qui s’ajoute donc au chiffre national –, alors qu’il
s’agit à l’évidence, vous l’avez dit vous-même, d’un départe-
ment qui ne peut pas accueillir un tel flux de migrants. J’ai pu
le mesurer par moi-même, et je vous engage d’ailleurs à inviter
vos collègues à venir sur place – ce qu’ils feront, je n’en doute
pas, avec un immense plaisir – pour qu’ils puissent faire de
même.

J’ai également pu constater que le sujet n’était pas
« corseté » par les frontières partisanes et faisait au contraire
l’objet d’un consensus qui en étonnerait beaucoup et qui en
tout cas dépasse largement les frontières qui existent au sein de
la Haute Assemblée.
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M. le président. Veuillez conclure, monsieur le ministre.

M. Brice Hortefeux, ministre. Mesdames, messieurs les
sénateurs, avec ce projet de loi, nous faisons donc trois choix.

D’abord, nous faisons le choix de la pleine intégration des
étrangers qui sont en France en situation régulière. C’est le
premier message que nous devons porter : oui, ceux qui
respectent nos lois et les conditions pour venir sur notre
territoire sont les bienvenus !

Ensuite, nous faisons le choix d'une lutte résolue contre les
formes d’esclavagisme moderne, et je remercie Catherine
Troendle d'avoir souligné que nous combattions toutes ces
pratiques inhumaines.

Enfin, même si nous pouvons encore certainement
améliorer notre action dans cette voie, nous faisons le choix
du développement solidaire et du codéveloppement dans les
pays d'origine de l’immigration, parce que, pour répondre aux
défis de l’immigration, nous devons bien sûr nous préoccuper
de ce qui se passe dans ces pays et y encourager le développe-
ment économique, social et, d’ailleurs aussi, démocratique.

C'est par ces choix pragmatiques, responsables et cohérents
que nous parviendrons, mesdames, messieurs les sénateurs, à
consolider l'équilibre de notre communauté nationale et la
cohésion de notre société. (Applaudissements sur les travées de
l’UMP. – M. Claude Biwer applaudit également.)

EXCEPTION D'IRRECEVABILITÉ

M. le président. Je suis saisi, par MM. Sueur, Yung et
Anziani, Mmes Boumediene-Thiery et Bonnefoy,
MM. Collombat, Frimat et C. Gautier, Mme Klès,
MM. Michel, Antoinette, Assouline et Badinter,
Mmes Blondin, Cerisier-ben Guiga et Ghali, M. Guérini,
Mme Khiari, M. Lagauche, Mme Lepage, MM. Madec,
Mermaz, Patient et Ries, Mme Tasca et les membres du
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, d'une motion
n° 492.

Cette motion est ainsi rédigée :

En application de l'article 44, alinéa 2, du Règlement,
le Sénat déclare irrecevable le projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à l'immigration, à l'intégra-
tion et à la nationalité (n° 240, 2010-2011).

Je rappelle que, en application de l’article 44, alinéa 8, du
règlement du Sénat, ont seuls droit à la parole sur cette
motion l’auteur de l’initiative ou son représentant, pour
quinze minutes, un orateur d’opinion contraire, pour
quinze minutes également, le président ou le rapporteur de
la commission saisie au fond et le Gouvernement.

En outre, la parole peut être accordée pour explication de
vote, pour une durée n’excédant pas cinq minutes, à un
représentant de chaque groupe.

La parole est à M. Jean-Pierre Sueur, auteur de la motion.

M. Jean-Pierre Sueur. Monsieur le ministre, il y a, et vous le
savez bien, quelque chose qui ne va pas dans votre discours.

Il y a eu six lois sur l’immigration en cinq ans.

M. Brice Hortefeux, ministre. Quatre !

M. Jean-Pierre Sueur. Six ! (M. le ministre fait un signe de
dénégation.)

Mme Éliane Assassi. Sept avec celle-là !

M. Jean-Pierre Sueur. J’ai relu – et l’on pourrait d’ailleurs
faire le même exercice en matière de sécurité – ce que disaient
les membres du Gouvernement, vous-même parmi eux, pour
défendre chacune de ces lois et je vous invite, monsieur le
ministre, à relire leurs paroles.

À tous les coups, on nous a dit la même chose.

M. Brice Hortefeux, ministre. Bien sûr !

M. Jean-Pierre Sueur. « Vous êtes dans l’idéologie, dans le
déni de réalité ; nous, nous sommes concrets, nous luttons
contre l’immigration clandestine…

M. Brice Hortefeux, ministre. C’est vrai !
M. Jean-Pierre Sueur. … et cette loi sera la dernière. »

Mme Bariza Khiari. La der des ders !

M. Jean-Pierre Sueur. Mais, cela, vous l’avez dit pour la
première, pour la deuxième, et vous l’avez encore dit aujour-
d'hui ! Vous le redirez pour la prochaine… et pour celle
d’après, qui, comme toutes les précédentes lois sur l’immigra-
tion clandestine devra enfin régler ce problème que nous ne
voudrions pas voir.

Pourquoi faut-il alors qu’il y ait, chaque année, une ou deux
nouvelles lois sur la sécurité et une nouvelle loi sur l’immi-
gration ? C’est une question à laquelle vous n’avez pas
répondu.

Vous avez bien entendu ce qu’a dit M. Yung. Il y a six ans,
les organismes qui travaillent sur ces sujets avaient évalué le
nombre d’étrangers en situation irrégulières à environ 300
000. Aujourd’hui, ces mêmes organismes évaluent ce
nombre à… environ 300 000. Quelle efficacité par rapport
à votre objectif !

Vous regardez, vous, la réalité…

M. Brice Hortefeux, ministre. Oui !

M. Jean-Pierre Sueur. …et vous faites, dites-vous, baisser
l’immigration clandestine. Mais la réalité est toujours la
même ! (M. le ministre fait un signe de dénégation.)

La réalité, vous le savez bien, ne se partage pas entre ceux
qui font des discours et ceux qui s’occupent du monde réel.
Vous êtes vous-même un formidable discoureur et, à cet
égard, le discours de Grenoble est emblématique.

Comme l’a dit l’autre jour, alors que nous inaugurions un
mémorial – et je ne fais aucune assimilation – avec Simone
Veil et Jacques Chirac, la fille de Jean Zay, chaque fois que
l’on commence à parler d’un peuple, d’une ethnie, d’un
groupe en le montrant du doigt – et c’est bien ce qui s’est
passé à Grenoble ! –, on entre dans cette spirale.

M. Guy Fischer. C’était scandaleux !

M. Jean-Pierre Sueur. C’est vous, monsieur le ministre, qui
vivez de discours parce qu’il vous faut toujours frapper
l’opinion. C’est pour cette raison que les déplacements sont
si nombreux – encore un demain, et peut-être nous y retrou-
verons-nous – pour répéter inlassablement les mots « sécurité »
et « immigration » !

Le Premier ministre Lionel Jospin, qui jamais – jamais ! –
n’a fait de démagogie sur la question de l’immigration
clandestine, a été rigoureux, mais il est resté fidèle à un
certain nombre de principes qui nous sont chers dans cette
République : il a suscité le respect sans pour autant en rajouter
dans cette rhétorique.

M. Brice Hortefeux, ministre. Cela a très bien marché…
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M. Jean-Pierre Sueur. David Assouline l’a dit avec une
grande émotion et beaucoup de force – ce fut un discours
sobre et fort, cher David –, il est dangereux de présenter
toujours l’étranger comme un problème, une menace, de
susciter la peur, de ne jamais dire que, l’étranger, c’est
aussi, depuis toujours, une chance pour la société.

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Pas toujours !

M. Jean-Pierre Sueur. Je vis depuis quarante ans dans un
quartier d’Orléans – justement, vous y viendrez demain,
monsieur le ministre – où il y a soixante-douze nationalités :
je mesure les chances, et je n’ignore aucun des problèmes.

Vous connaissez les limites des dispositifs « compétences et
talents », mais voyez ceux que vous proposez pour accompa-
gner la « carte bleue ».

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Elle n’existe pas encore !

M. Jean-Pierre Sueur. Il est à craindre que ces dispositifs,
que la presse d’hier et d’aujourd'hui expliquait, n’attirent que
peu de ces personnes que l’on voudrait attirer, surtout si l’on
compare avec ce qui se passe en Grande-Bretagne et en
Allemagne !

J’en viens, puisque c’est l’objet de la motion, au rapport du
texte à la Constitution.

Je vais reprendre certains des arguments qui ont été
employés par notre collègue Sandrine Mazetier à l’Assemblée
nationale, en précisant que, sur le plan de l’inconstitutionna-
lité, les choses ne sont pas encore jouées, et cela pour une
raison simple : l’objet du débat parlementaire est précisément
d’examiner de près un projet de loi et peut-être certains
amendements seront adoptés qui réduiront les sources
d’inconstitutionnalité. J’en accepte en tout cas le présage.

Je commencerai par les conditions de la privation de liberté.

Vous connaissez l’article 66 de la Constitution : « Nul ne
peut être arbitrairement détenu. L’autorité judiciaire,
gardienne de la liberté individuelle, assure le respect de ce
principe dans les conditions prévues par la loi. »

Les articles 6 à 12 du projet de loi créent des zones d’attente
que vous dites temporaires, mais rien n’est moins sûr.

Le séjour en zone d’attente, même temporaire, est un
régime privatif de liberté, comme l’a expressément et explici-
tement considéré le Conseil constitutionnel dans sa décision
du 25 février 1992 : « […] le pouvoir de maintenir durable-
ment un étranger en zone de transit, sans réserver la possibilité
pour l'autorité judiciaire d'intervenir dans les meilleurs délais
[…] est […] contraire à la Constitution ».

Le présent projet de loi respecte-t-il ces exigences ? Nous ne
le pensons pas et nous aurons l’occasion de nous en expliquer.

L’article 37 du projet de loi, dont on a beaucoup parlé,
prévoit l’allongement du délai de la saisine du juge des libertés
et de la détention.

Vous avez vous-même cité le Conseil constitutionnel : « La
liberté individuelle ne peut être tenue pour sauvegardée que si
le juge intervient dans le plus court délai possible ». Le projet
de loi assure-t-il le respect de cette condition ? Vous savez bien
que non.

Je citerai encore – mais est-ce nécessaire ? – l’article 5 de la
convention européenne des droits de l’homme : « Toute
personne arrêtée ou détenue […] doit être aussitôt traduite

devant un juge ou un autre magistrat habilité par la loi à
exercer des fonctions judiciaires et a le droit d'être jugée dans
un délai raisonnable, ou libérée pendant la procédure. »

Or, avec le dispositif proposé dans le projet de loi, une
personne pourra être reconduite à la frontière avant même
que le juge des libertés et de la détention ait pu se prononcer !

La commission des lois avait d’ailleurs voté contre cette
disposition du projet de loi.

Entre parenthèses, monsieur le ministre, comme moi, vous
n’ignorez pas – les gazettes nous ont informés – ce qui s’est
passé ensuite : il semble qu’une fois encore – nous sommes
quelque peu habitués –, sans doute lors d’un petit déjeuner,
des décisions aient été prises dans un château de la rive droite,
décisions qui se sont illico concrétisées par l’arrivée, devant la
commission des lois, d’un amendement de M. Longuet que
celui-ci nous a présenté ès qualités, en tant que président du
groupe UMP !

Monsieur le ministre, tout cela manque un peu de tact, de
souplesse,…
M. Guy Fischer. De finesse !
M. Jean-Pierre Sueur. … de subtilité, mais toujours est-il

que la commission des lois a retoqué cet amendement du
président du groupe UMP et j’espère que notre assemblée sera
fidèle – nous en avons parlé, madame Troendle – à celle-ci.

Cela supprimera, monsieur le président de la commission,
monsieur le rapporteur, une source d’inconstitutionnalité
dans le texte.

Je pourrais encore citer d’autres références, mais je n’en
aurai pas le temps, ce qui m’amène d’ailleurs, monsieur le
président, à observer que, si l’on faisait le décompte des temps
de parole, en intégrant, bien entendu, celui du Gouverne-
ment, entre le temps dont auront disposé dans ce débat les
orateurs de la majorité et ceux de l’opposition, on constaterait
un très grand écart. (M. Charles Revet s’exclame.)
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.

Nous vous connaissons, vous allez vous rattraper. Vous avez
d’ailleurs commencé !
M. Jean-Pierre Sueur. Nous aurons en effet l’occasion de

nous rattraper, j’en conviens, monsieur le président Hyest.

Je m’en tiendrai donc à signaler que vous réduisez les droits
de la défense et le pouvoir d’appréciation des juges avec les
articles 8, 12, 42 et 43 du projet de loi. Ces articles créent en
effet un système spécifique inacceptable de purge des nullités
qui donnera place à l’arbitraire.

J’insiste sur le fait que la notion de grief « substantiel », qui
figure à l’article 39 du projet de loi – « Une irrégularité
n’entraîne la mainlevée de la mesure de placement que si
elle présente un caractère substantiel » – ouvre aussi la
porte à l’arbitraire. Qu’est-ce que ce « caractère substantiel » ?
Dans notre pays, il y a des irrégularités, des délits, des viola-
tions de la loi, mais il n’y a pas de délits « substantiels » ou
« insubstantiels ».

Je pointerai encore la question de la notification des droits à
l’article 38 du projet de loi : « Le juge tient compte des
circonstances particulières liées notamment au placement en
rétention simultané d’un nombre important d’étrangers pour
l’appréciation des délais relatifs à la notification de la décision,
à l’information des droits et à leur prise d’effet. »

De même, la brièveté des délais de recours prévus par la
procédure d’urgence conforte l’arbitraire.
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Au sujet de la déchéance de la nationalité, je ne reviendrai
pas sur le caractère odieux, inacceptable et insupportable des
crimes que vous citez, monsieur le ministre, qu’il s’agisse du
meurtre d’un policier, d’un gendarme ou d’un magistrat.
Nous sommes tous d’accord sur ce point.

Cela est aussi inacceptable, aussi insupportable et aussi
odieux s’il est le fait d’un Français d’origine ou non. La
France, qui est une République indivisible, laïque, démocra-
tique et sociale, assure l’égalité devant la loi, sans distinction
d’origine, de race ou de religion. C’est cela qu’il faut dire tout
simplement.

Il ne faut pas non plus créer des apatrides. Retirer la natio-
nalité à quelqu’un qui n’a pas d’autre nationalité est contraire
à la position du Conseil constitutionnel.

Je pourrais aussi parler du droit d’asile : de la réduction de
l’aide juridictionnelle par rapport au droit d’asile qui n’est pas
justifiée, des procédures prioritaires d’expulsion à quarante-
huit heures avant même que l’intéressé ait pu faire valoir ses
droits à demander le droit d’asile et des zones d’attente où
l’OFPRA est absent.

Je pourrais continuer, mais je vais essayer, monsieur le
président, de respecter le temps qui m’a été imparti.

Monsieur le ministre, je reviendrai sur cette parole que vous
avez eue, un peu bizarrement, à deux ou trois reprises.

Vous avez dit : « Ce texte n’est pas une cathédrale ». Nous
ne demandons pas à un texte de loi qu’il soit une cathédrale !
Peut-être sentez-vous que nous aurions dit, de toute façon,
que les cathédrales précédentes n’ont pas tenu debout, qu’elles
n’ont pas eu l’effet requis, sinon par la force du verbe, où vous
excellez, je vous l’accorde volontiers.

Ce sont de petites chapelles, pourrait-on penser. Je ne suis
pas sûr que ces petites chapelles soient illuminées par
« l’obscure clarté qui tombe des étoiles », dont parlait
Corneille.

Il s’agit plutôt de petits cachots souterrains, souvenirs de la
maison des morts, selon M. Richard Yung, des entrelacs
tortueux.

Monsieur le président de la commission des lois, je ne peux
m’empêcher de songer à tous ceux qui se tournent vers nous,
vers la France fraternelle, vers la France qui a des lois et qui
veut qu’elles soient appliquées et qui pense qu’il faut une
législation sur l’entrée des étrangers,…

M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.
Eh oui !

M. Jean-Pierre Sueur. … mais qui vont errer dans le dédale
des zones d’attente, des centres de rétention et des tribunaux
forains, installés de manière temporaire, dit-on, juste à côté
des centres de rétention,…

M. Guy Fischer. Eh oui !
M. Jean-Pierre Sueur. … de telle manière que cette justice

foraine soit partout, dans les locaux techniques, dans les sous-
sols, dans les combles, dans les vestibules et les vestiaires. Il y
aura partout des tribunaux qui jugeront vite, si toutefois il est
possible d’accéder à un juge !

Monsieur le ministre, c’est une certaine idée de la France.
Vous ne serez pas étonné que nous en partagions une autre.
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe
CRC-SPG, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. le rapporteur.

M. François-Noël Buffet, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du règle-
ment et d'administration générale. la motion tendant à opposer
l’exception d’irrecevabilité ont développé deux séries d’argu-
ments, à l’appui de leur demande.

Certaines des dispositions du projet de loi seraient
contraires au principe d’égalité consacré à l’article 1er de la
Constitution, parce qu’elles créeraient une différence de traite-
ment entre étrangers et nationaux, ainsi qu’entre Français,
selon la façon dont ils ont acquis ou reçu la nationalité
française.

Il convient d’abord de rappeler que le principe d’égalité
n’interdit pas de traiter différemment des personnes placées
dans des situations différentes. Or, les ressortissants étrangers
et les Français ne sont pas placés dans une situation identique
au regard du droit au séjour.

Par ailleurs, le texte ne remet pas en cause la règle posée à
l’article 22 du code civil, aux termes duquel « La personne qui
a acquis la nationalité française jouit de tous les droits et est
tenue à toutes les obligations attachées à la qualité de Français,
à dater du jour de cette acquisition. »

La seule exception apportée à cette règle est celle qui est
contenue dans la procédure de déchéance de la nationalité. Le
Conseil constitutionnel a cependant jugé cette exception
conforme à la Constitution, compte tenu de la gravité des
motifs susceptibles de la justifier et des garanties dont elle était
entourée. La commission des lois du Sénat s’est d’ailleurs
attachée à renforcer encore ces garanties.

Le second grief d’inconstitutionnalité développé par les
auteurs de la motion tient au non-respect des dispositions
de l’article 66 de notre Constitution et aux privations de
liberté imposées aux étrangers maintenus en zone d’attente
ou en rétention administrative.

Sur ce point également, il convient de rappeler que l’inter-
vention du juge judiciaire est toujours prévue. La question est
celle du moment de son intervention. Initialement, le texte
prévoyait un délai de cinq jours afin de mieux articuler les
procédures judiciaires et administratives. La commission est
revenue au délai de quarante-huit heures. Une discussion
s’ouvrira sans doute sur le délai le plus pertinent, sachant
que le Conseil constitutionnel a censuré un délai de sept jours.

Pour l’ensemble de ces raisons, la commission des lois du
Sénat a émis un avis défavorable sur cette motion.

M. le président. La parole est à M. Alain Anziani, pour
explication de vote.

M. Alain Anziani. M. Jean-Pierre Sueur a tout dit dans sa
remarquable intervention. Je me contenterai d’abonder ses
propos.

J’ai entendu deux types de discours.

D’une part, celui de M. le ministre, qui se voulait, d’une
certaine façon, tempéré et presque technique, nous expliquant
qu’il faut respecter une règle européenne. J’ai d’ailleurs
entendu M. Dominati, éclairé par ces propos, affirmer qu’il
avait compris que ce texte était justifié par la nécessité de
mettre notre législation en conformité avec le droit
européen. Bien sûr, nous ne partageons pas cette vision.

Tempéré dans sa forme, ce discours était néanmoins vigou-
reux sur le fond, parfois même avec quelques dérapages ! Nous
avons ainsi appris que, nous autres, nous ne comprenions
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rien, que nous ne voulions rien changer et que nous étions
même peut-être favorables à tous les trafics, en un mot que
nous étions « hors sol » !
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.

C’est vrai !
M. Alain Anziani. D’autre part, nous avons entendu le

discours de M. Jean-Pierre Sueur, qui n’a pas parlé de confor-
mité avec le droit européen mais qui a posé une question
forte : celle de la conformité avec notre droit constitutionnel.

Nous n’avons toujours pas de réponse à cette question et,
nous le savons, l’incertitude est partagée sur toutes les travées.

Monsieur le ministre, je vous pose, à mon tour, une
question aussi simple et de portée constitutionnelle : un
immigré a-t-il autant de droits fondamentaux qu’un Français ?
M. Jean-Jacques Hyest, président de la commission des lois.

Non, il ne les a pas tous ! Il n’a pas le droit de vote !
M. Alain Anziani. J’entends par « droits fondamentaux », le

droit à la liberté et à la dignité.

On va sans doute me rétorquer : « La question n’est pas là !
Pour qui nous prenez-vous ? » Nous vous prenons pour les
auteurs de ce texte et pour ses défenseurs !

Comme l’a dit M. Jean-Pierre Sueur, ce texte comporte une
difficulté constitutionnelle considérable, qui le dépasse large-
ment et hypothèque son contenu ainsi que la vision que vous
avez développée.

Cette difficulté est la suivante : dans les zones de transit, la
rétention ne dépendra pas d’une décision judiciaire. C’est très
grave ! Cela a trait à un principe fondamental de notre Consti-
tution, inscrit à son article 66, premier alinéa, et selon lequel
nul ne peut être détenu arbitrairement. Le second alinéa de
cet article précise que c’est au juge, gardien des libertés,
d’établir le caractère arbitraire ou non d’une mesure.

En manquant à ce grand principe, vous êtes hors Consti-
tution !

Vous prétextez un souci d’efficacité et de pragmatisme, face
à un contentieux de masse que vous ne pouvez pas épuiser. Il
s’agit d’un raisonnement bureaucratique, selon lequel, face à
la masse envahissante, il faut des procédures spécifiques !

Monsieur le ministre, c’est une question fondamentale ! Je
ne dis pas que telle est votre intention, mais je vous mets en
garde : chaque fois que l’on recourt à ce type de raisonnement
bureaucratique qui nie les principes de notre Constitution et
de la liberté reconnue à chacun on s’aventure sur un terrain
glissant et liberticide.

C’est la raison pour laquelle nous soutiendrons bien sûr la
motion qui a été présentée par M. Jean-Pierre Sueur. (Applau-
dissements sur les travées du groupe socialiste et du groupe CRC-
SPG. – M. Jacques Mézard applaudit également.)
M. le président. Je mets aux voix la motion n° 492, tendant

à opposer l'exception d'irrecevabilité et dont l’adoption aurait
pour effet d’entraîner le rejet du projet de loi.

J'ai été saisi d'une demande de scrutin public émanant du
groupe UMP.

Je rappelle que la commission et le Gouvernement ont émis
un avis défavorable.

Il va être procédé au scrutin dans les conditions fixées par
l'article 56 du règlement.

Le scrutin est ouvert.

(Le scrutin a lieu.)
M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

J'invite Mmes et MM. les secrétaires à procéder au dépouil-
lement du scrutin.

(Il est procédé au dépouillement du scrutin.)
M. le président. Voici le résultat du dépouillement du

scrutin n° 146 :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Nombre de suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Majorité absolue des suffrages exprimés . . . . . 170

Pour l’adoption . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187

Le Sénat n'a pas adopté.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

9

ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de la
prochaine séance publique, précédemment fixée au jeudi 3
février 2011 :

À neuf heures trente :

1. Suite du projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale,
relatif à l’immigration, à l’intégration et à la nationalité (n° 27,
2010-2011).

Rapport de M. François-Noël Buffet, fait au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de législation, du
suffrage universel, du règlement et d’administration générale
(n° 239, 2010-2011).

Texte de la commission (n° 240, 2010-2011).

À quinze heures, le soir et la nuit :

2. Questions d’actualité au Gouvernement.

3. Suite de l’ordre du jour du matin.

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée à minuit.)

Le Directeur du Compte rendu intégral

FRANÇOISE WIART
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ANNEXES AU PROCES VERBAL
de la séance

du mercredi 2 février 2011

SCRUTIN n° 145

sur l'ensemble du projet de loi organique, modifié par l'Assemblée
nationale, relatif au Défenseur des droits

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 324

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138

Le Sénat a adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Contre : 24

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Pour : 4 MM. Gilbert Barbier, Jean-Marie Bockel, Denis
Detcheverry, Aymeri de Montesquiou

Abstention : 14

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Contre : 114
N'a pas pris part au vote : 1 M. Bernard Frimat - qui présidait la
séance

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 28
Abstention : 1 Mme Anne-Marie Payet

GROUPE DE L'UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE
(148) :

Pour : 147
N'a pas pris part au vote : 1 M. Gérard Larcher - Président du
Sénat

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 7

Ont voté pour :

Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly

Gilbert Barbier
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille

Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Jean-Marie Bockel
Pierre Bordier

Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César
Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Roselle Cros
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont
Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet

Christophe-André
Frassa

Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon
Charles Guené
Michel Guerry
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim

Ramadani
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François Le

Grand
Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Valérie Létard
Christiane Longère
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain

Simon Loueckhote
Roland du Luart
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette Michaux-

Chevry
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Mireille Oudit
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard
François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto
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Ont voté contre :

Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Etienne

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima Boumediene-

Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique Cerisier-ben

Guiga
Yves Chastan
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David

Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Serge Godard
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie Jarraud-

Vergnolle
Claude Jeannerot
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Marie-Agnès Labarre
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas

François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jean-Pierre Michel
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle San Vicente-

Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Richard Tuheiava
André Vantomme
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Abstentions :

Nicolas Alfonsi
Jean-Michel Baylet
Jean-Pierre

Chevènement
Yvon Collin
Anne-Marie Escoffier

François Fortassin
Françoise Laborde
Daniel Marsin
Jacques Mézard
Jean Milhau
Anne-Marie Payet

Jean-Pierre Plancade
Robert Tropeano
Raymond Vall
François Vendasi

N'ont pas pris part au vote :

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Bernard Frimat - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après
vérification, conformes à la liste de scrutin ci-dessus.

SCRUTIN n° 146

sur la motion n° 492, présentée par M. Jean-Pierre Sueur et les membres
du groupe socialiste, apparentés et rattachés, tendant à opposer l'excep-
tion d'irrecevabilité au projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à l'immigration, à l'intégration et à la nationalité

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338
Suffrages exprimés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 338

Pour . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186

Le Sénat n'a pas adopté

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE, RÉPUBLICAIN, CITOYEN ET DES
SÉNATEURS DU PARTI DE GAUCHE (24) :

Pour : 24

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL
EUROPÉEN (18) :

Pour : 13
Contre : 4 MM. Jean-Marie Bockel, Denis Detcheverry, Daniel
Marsin, Aymeri de Montesquiou

N'a pas pris part au vote : 1 M. Gilbert Barbier

GROUPE SOCIALISTE (115) :

Pour : 115

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Contre : 29

GROUPE DE L'UNION POUR UN MOUVEMENT POPULAIRE
(148) :

Contre : 146
N'ont pas pris part au vote : 2 M. Gérard Larcher - Président du
Sénat et M. Roland du Luart - qui présidait la séance

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT
SUR LA LISTE D'AUCUN GROUPE (7) :

Contre : 7

Ont voté pour :

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Etienne

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufils
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole Borvo Cohen-

Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima Boumediene-

Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant

Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique Cerisier-ben

Guiga
Yves Chastan
Jean-Pierre

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier
Claude Domeizel
Josette Durrieu
Anne-Marie Escoffier
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon

Bernard Frimat
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Serge Godard
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte Gonthier-

Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie Jarraud-

Vergnolle
Claude Jeannerot
Ronan Kerdraon
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Marie-Agnès Labarre
Philippe Labeyrie
Françoise Laborde
Serge Lagauche
Serge Larcher
Françoise Laurent

Perrigot
Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
Claudine Lepage
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Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Louis Mermaz
Jacques Mézard
Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Robert Navarro
Renée Nicoux
Isabelle Pasquet

Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar
Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle San Vicente-

Baudrin

Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
Raymond Vall
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung

Ont voté contre :

Philippe Adnot
Jean-Paul Alduy
Jean-Paul Amoudry
Pierre André
Jean Arthuis
Denis Badré
Gérard Bailly
René Beaumont
Michel Bécot
Claude Belot
Pierre Bernard-

Reymond
Laurent Béteille
Joël Billard
Claude Biwer
Jean Bizet
Jacques Blanc
Paul Blanc
Jean-Marie Bockel
Pierre Bordier
Didier Borotra
Joël Bourdin
Brigitte Bout
Jean Boyer
Dominique Braye
Marie-Thérèse

Bruguière
François-Noël Buffet
Christian Cambon
Jean-Pierre Cantegrit
Jean-Claude Carle
Auguste Cazalet
Gérard César

Alain Chatillon
Jean-Pierre Chauveau
Marcel-Pierre Cléach
Christian Cointat
Gérard Cornu
Raymond Couderc
Jean-Patrick Courtois
Roselle Cros
Philippe Dallier
Philippe Darniche
Serge Dassault
Isabelle Debré
Robert del Picchia
Christian Demuynck
Marcel Deneux
Gérard Dériot
Catherine Deroche
Marie-Hélène Des

Esgaulx
Sylvie Desmarescaux
Denis Detcheverry
Yves Détraigne
Muguette Dini
Éric Doligé
Philippe Dominati
Michel Doublet
Daniel Dubois
Alain Dufaut
André Dulait
Catherine Dumas
Ambroise Dupont
Bernadette Dupont
Jean-Léonce Dupont

Louis Duvernois
Jean-Paul Emorine
Hubert Falco
Jean Faure
Françoise Férat
André Ferrand
Louis-Constant

Fleming
Gaston Flosse
Alain Fouché
Jean-Pierre Fourcade
Bernard Fournier
Jean-Paul Fournier
Jean François-Poncet
Christophe-André

Frassa
Yann Gaillard
René Garrec
Joëlle Garriaud-

Maylam
Jean-Claude Gaudin
Gisèle Gautier
Jacques Gautier
Patrice Gélard
Bruno Gilles
Adrien Giraud
Colette Giudicelli
Nathalie Goulet
Jacqueline Gourault
Alain Gournac
Adrien Gouteyron
Sylvie Goy-Chavent
Francis Grignon

Charles Guené
Michel Guerry
Françoise Henneron
Pierre Hérisson
Marie-Thérèse

Hermange
Michel Houel
Alain Houpert
Jean-François

Humbert
Christiane Hummel
Benoît Huré
Jean-Jacques Hyest
Soibahadine Ibrahim

Ramadani
Pierre Jarlier
Jean-Jacques Jégou
Sophie Joissains
Jean-Marc Juilhard
Christiane

Kammermann
Fabienne Keller
Joseph Kergueris
Marc Laménie
Élisabeth Lamure
André Lardeux
Robert Laufoaulu
Daniel Laurent
Jean-René Lecerf
Dominique Leclerc
Antoine Lefèvre
Jacques Legendre
Dominique de Legge
Jean-François Le

Grand

Jean-Pierre Leleux
Philippe Leroy
Valérie Létard
Christiane Longère
Gérard Longuet
Jean-Louis Lorrain
Simon Loueckhote
Michel Magras
Lucienne Malovry
Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Hervé Maurey
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Lucette Michaux-

Chevry
Alain Milon
Aymeri de

Montesquiou
Albéric de Montgolfier
Catherine Morin-

Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Mireille Oudit
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre
Jean-Jacques Pignard

François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
André Reichardt
Bruno Retailleau
Charles Revet
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Jean-Marie

Vanlerenberghe
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
André Villiers
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

N'a pas pris part au vote :

Gilbert Barbier.

N'ont pas pris part au vote :

M. Gérard Larcher - Président du Sénat et M. Roland du Luart - qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient été de :

Nombre de votants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 339
Nombre des suffrages exprimés . . . . . . . . . . 339
Majorité absolue des suffrages exprimés . . 170

Pour l'adoption . . . . . . . . . . . . . . . 152
Contre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 187

Mais après vérification, ces nombres ont été rectifiés confor-
mément à la liste ci-dessus.
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